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III. POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES – ANALYSE PAR MESURE

1) GÉNÉRALITÉS

1. Depuis le dernier examen de l'Argentine en 1992, les grandes initiatives de libéralisation des
échanges lancées en 1989 et accentuées dans le cadre du Plan de convertibilité de 1991 (chapitre I) se
sont poursuivies sans aucune réorientation majeure de la politique.  Un certain nombre d'ajustements
ont cependant dû être apportés au cours de cette période à la politique commerciale, en raison de
l'évolution de la situation économique tels que le creusement du déficit commercial de 1993 et les
effets de la crise mexicaine de 1994 (chapitre I).  Au nombre de ces ajustements figuraient le
relèvement, l'abaissement, la suspension et la réimposition de la taxe de statistique, puis son
intégration au tarif douanier;  diverses majorations des droits de douane;  une réduction des droits
d'accise;  une augmentation du taux de la TVA;  le recours accru aux mesures antidumping;  le
contingentement temporaire des importations de certains produits;  et la mise en place puis la
suspension des programmes de subventions "miroirs" à l'exportation et de spécialisation industrielle.
Quelques secteurs (sucre, automobile, textiles, vêtements, chaussures) ont été les grands bénéficiaires
des mesures sélectives adoptées dans le domaine commercial et dans des secteurs connexes.

2. L'Argentine considère toujours que les droits de douane sont une importante source de
recettes fiscales, un instrument de correction de la politique macro-économique et le principal
mécanisme de protection.  C'est pour cette raison, ainsi que pour mettre en oeuvre le TEC dans le
cadre du MERCOSUR, que les droits de douane ont fait l'objet de plusieurs rajustements;  avec les
modifications apportées au taux de la taxe de statistique, ces changements ont introduit un élément
d'incertitude dans le régime de commerce extérieur dont l'orientation principale n'a cependant pas
changé.  Dans le cadre des négociations du Cycle d'Uruguay, des engagements contraignants, qui se
situaient généralement à un niveau plafond de 35 pour cent, ont été appliqués à tous les produits;
cependant, les taux consolidés sont généralement plus élevés que les taux effectivement appliqués, ce
qui permet de relever unilatéralement les taux des droits.  Les droits de douane et la taxe de
statistique, tels qu'ils sont appliqués, devraient dans l'ensemble légèrement diminuer jusqu'en 2006,
lorsque le tarif douanier du MERCOSUR sera pleinement en vigueur.  La progressivité des droits de
douane, qui, avec l'admission en régime de faveur, accorde aux industries de transformation une
protection effective plus élevée que ne l'indiquent les taux nominaux, ne devrait pas grandement
varier.

3. Les droits de douane sont calculés sur une base ad valorem, bien que des droits spécifiques
minimaux s'appliquent à certains produits, et des prélèvements variables sont imposés sur le sucre.  La
moyenne non pondérée de tous les droits de douane est de 13,5 pour cent en 1998, en tenant compte
de la majoration de 3 points de pourcentage qui a été décrétée en janvier 1998 pour compenser
l'abaissement de la taxe de statistique;  au début de 1992, elle était de 12,2 pour cent, compte non tenu
de la taxe de statistique.  Le taux moyen des droits de douane devrait tomber à 11,1 pour cent en 2006,
lorsque le Tarif extérieur commun (TEC) du MERCOSUR sera pleinement en vigueur.  L'Argentine a
décidé d'appliquer plus tôt les droits de douane plus élevés du TEC à la plupart des biens
d'équipement, des produits informatiques et du matériel de télécommunication, elle a imposé des
droits spécifiques minimaux sur les importations de textiles, de vêtements et de chaussures, et a
majoré les droits ad valorem sur les chaussures.  L'admission en régime de faveur, qui constitue
actuellement une exception dans le cadre du MERCOSUR, a été étendue pour favoriser certaines
régions et activités.  Des taux préférentiels s'appliquent aux importations originaires du MERCOSUR
et d'autres pays membres de l'ALADI, qui représentent une part importante des échanges
commerciaux (chapitre II).  Les formalités de dédouanement et d'évaluation en douane ont été
rationalisées et un régime d'inspection avant expédition a été mis en place.  Des mesures
additionnelles de taxation implicite, sous forme de paiements anticipés de la TVA et de l'impôt sur les
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bénéfices, ont également été adoptées depuis le dernier examen;  depuis janvier 1998, le taux de la
taxe de statistique est fixé à 0,5 pour cent.

4. Depuis le dernier examen des politiques commerciales, aucune nouvelle prohibition à
l'importation n'a été instituée pour des raisons commerciales.  Des restrictions quantitatives continuent
de s'appliquer aux produits de l'industrie automobile en vertu de dispositions "d'exemption" de
l'Accord sur les MIC, ainsi qu'aux stupéfiants.  Les importations de papier ont été temporairement
contingentées.  Pour ce qui est des mesures de protection spéciale, l'Argentine continue surtout de
recourir à des mesures antidumping dont elle fait grand usage;  elle a également appliqué à quelques
reprises des mesures compensatoires ou de sauvegarde.  Des prescriptions relatives à la teneur en
produits nationaux, des mesures visant à encourager le commerce de compensation intrasectoriel et
des prescriptions en matière de résultats à l'exportation sont en vigueur dans le secteur de
l'automobile.  Tel que mentionné dans diverses sections du présent rapport, certaines mesures n'ont
toujours pas été communiquées à l'OMC.

5. L'Argentine a maintenu ses systèmes de ristourne et d'aide à l'exportation, qui bénéficient
essentiellement à l'industrie manufacturière;  les taux ont déjà été abaissés en raison de l'élimination
prévue de certaines subventions et des contraintes budgétaires, et d'autres ajustements devraient être
effectués conformément aux engagements souscrits au titre de l'OMC dans ce domaine.  Tel que
mentionné ci-après, entre 1993 et 1996, la complexité du régime des exportations s'est accrue avec
l'introduction puis la suspension/élimination, en raison principalement de contraintes budgétaires, du
programme de spécialisation industrielle et du système de subventions "miroirs" à l'exportation, mais
il a depuis été simplifié.  Des prêts bonifiés à l'exportation ont été accordés aux petites et moyennes
entreprises qui exportent des biens d'équipement.  Une législation sur les zones franches, prévoyant
des avantages fiscaux limités, a été adoptée en 1994, et le nombre de régimes douaniers spéciaux
destinés à axer le développement régional sur le commerce a augmenté.  Les taxes d'exportation, qui
touchent quelques produits non transformés (certains produits dérivés des peaux, les oléagineux),
permettent de soutenir les industries nationales de transformation;  aucune prohibition à l'exportation
n'est en vigueur depuis 1992.  Le régime de licences d'exportation sert à administrer les contingents
liés à l'accès de quelques produits aux marchés de l'Union européenne et des États-Unis.

6. Grâce à un impressionnant programme de privatisation et de franchisage, la participation de
l'État à l'économie a diminué;  le programme a été étendu aux industries extractives, au secteur de
l'énergie, à l'industrie pétrochimique, aux services bancaires et aux transports.  Le gouvernement
argentin tient à promouvoir la concurrence sur le marché intérieur, et les faiblesses constatées en
matière de réglementation, de politique de la concurrence et de défense des consommateurs ont été
corrigées par l'adoption d'une nouvelle législation en 1997;  il est cependant trop tôt pour évaluer
l'efficacité de ces initiatives.  Conformément à la politique industrielle, les projets de reconversion et
de diversification sont encouragés grâce à l'octroi d'une aide financière ou fiscale ou de prêts.
L'agriculture bénéficie d'une assistance additionnelle, dont un mécanisme de soutien des prix du tabac
en feuilles, un régime d'encouragement des cultures forestières, des dégrèvements fiscaux et des
facilités de crédit bonifié.  Des mesures ont été prises pour renforcer le cadre juridique de la
protection tant des droits de propriété intellectuelle, principalement dans le cas des brevets et des
logiciels, que de l'environnement.

7. Au mois de juin 1998, de nouveaux règlements étaient en cours d'élaboration aux niveaux soit
national soit du MERCOSUR dans des domaines tels que le dédouanement, les normes, les marchés
publics, les brevets et le droit d'auteur.
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2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS

i) Prescriptions en matière d'enregistrement et de notification1

8. Les importateurs et les exportateurs doivent s'enregistrer auprès de la Direction générale des
douanes (DGA), anciennement désignée sous le nom d'Administration nationale des douanes (ANA).
Depuis 1993, les opérateurs qui possèdent un numéro d'identification aux fins de l'impôt (CUIT)
peuvent s'inscrire dans le registre commercial.2

9. Un Code douanier du MERCOSUR, renfermant des directives sur plusieurs aspects des
opérations de commerce extérieur à l'intérieur et à l'extérieur de la sous-région, a été négocié en 1994,
mais il n'a pas été ratifié par les pays membres, à l'exception du Paraguay;  l'élaboration d'un
protocole à ce Code est en cours depuis 1996.3  Selon les autorités, la mise en place d'un document
douanier unique du MERCOSUR (DUAM), qui a été entamée en juillet 1997 en Argentine, a été
interrompue la même année.4  Depuis 1998, les efforts portent sur l'intégration des systèmes
d'information des administrations douanières des pays membres.

10. Depuis 1996, les sociétés immatriculées (inscrites au Registro de Importadores/Exportadores)
depuis moins de trois ans et dont les importations/exportations annuelles ont une valeur inférieure à
200 000 dollars EU sont autorisées à effectuer leurs opérations d'importation et d'exportation sans
avoir à recourir aux services d'un transitaire ou d'un courtier en douane.5  Dans les autres cas, le
dédouanement des marchandises nécessite l'intervention d'un courtier en douane agréé.
Conformément aux règlements du MERCOSUR, les courtiers en douane sont autorisés à acquitter les
droits de douane et autres redevances.6

11. Depuis le dernier examen, aucun changement majeur n'a été apporté aux prescriptions de base
en matière de documentation, qui comprennent la présentation d'une facture commerciale (renfermant
une déclaration sous serment), d'une lettre de transport et d'un bordereau d'expédition.  Dans le cas des
produits assujettis à des normes de santé, de sécurité et d'environnement ou à d'autres contrôles, il est
nécessaire d'obtenir une licence (autorisation préalable), des certificats d'inspection sanitaire ou
phytosanitaire et d'inspection avant expédition ou une attestation de vente réservée;  les certificats
délivrés à l'étranger doivent être authentifiés par un consulat argentin.

12. Un certificat d'origine peut être exigé pour les produits importés qui bénéficient d'un
traitement tarifaire préférentiel ou qui sont assujettis à des droits antidumping ou compensateurs, ou à
des mesures de sauvegarde.  Un tel certificat peut également être demandé à des fins statistiques.  Ces
prescriptions visent notamment à éviter que ne soient faites de fausses déclarations d'origine par des
personnes qui cherchent à se soustraire à l'application des droits d'importation liés à l'origine des

                                                     
1 La présente section comprend des renseignements provenant de:  The Bureau of National Affairs

(1997);  Price Waterhouse (1995);  World Trade Press (1995); Commission européenne (1997);  USTB (1997);
Département du commerce des États-Unis.

2 Décret no 2284/91.

3 Décision du MERCOSUR no 25/94.

4 Résolution de l'ANA no 2624/97 du 26 juin 1997.

5 Décret no 1160/96 du 14 octobre 1996;  Résolution de l'ANA no 3491/96 du 21 octobre 1996.

6 Décision du MERCOSUR no 16/94.
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marchandises.7  Depuis avril 1996, il faut un certificat d'origine, portant le visa du consulat argentin
dans le pays d'origine, pour pouvoir importer des textiles, des chaussures et des vêtements.8  Il a été
mentionné que cette prescription cause des retards et peut entraîner des coûts pour les exportateurs;
des préoccupations ont également été exprimées au sujet de la compatibilité de cette mesure avec les
dispositions de l'article VIII du GATT.9

13. Les importations d'une grande série de biens et matériel d'équipement usagés et réusinés,
remis à neuf ou en état doivent être accompagnées d'un certificat dans lequel le fournisseur confirme
la nature, l'importance et la qualité de la remise en état du matériel, et les produits en question sont
soumis à l'inspection des douanes.

14. Des certificats d'inspection avant expédition sont exigés depuis novembre 1997 (section iii)).

15. Depuis le dernier examen de la politique commerciale, des mesures ont été prises pour
simplifier et accélérer les formalités douanières ainsi que pour réduire les coûts d'importation et
limiter les activités inefficaces et improductives;  il semble que les procédures douanières étaient
habituellement longues et détaillées.10  En 1991, les prescriptions relatives à l'entreposage des
marchandises importées avant leur dédouanement ont été levées, sauf dans le cas des marchandises
non préemballées destinées à la vente directe, des produits pharmaceutiques et de quelques autres
produits soumis à inspection sanitaire.11  Au nombre des autres changements figuraient l'introduction
en 1993 de contrôles sélectifs des marchandises, l'instauration en 1992 d'un système d'évaluation en
douane unifié et fondé sur l'expérience;  et la décentralisation en 1998 de l'évaluation en douane dans
les régions qui comptent plusieurs bureaux des douanes.12

16. En plus des changements institutionnels examinés au chapitre II, l'administration des douanes
a été renforcée grâce à l'introduction progressive en 1993 d'un système de traitement électronique des
données dans le but d'accélérer et de rendre plus efficaces le dédouanement des marchandises et
l'acquittement des droits de douane, et à l'augmentation de 60 pour cent de ses effectifs, qui sont
passés à 5 100 en 1992.  Il semblerait que les douanes peuvent maintenant dédouaner les
marchandises dans la journée qui suit leur arrivée.

17. Si la quantité ou la valeur des marchandises mentionnées diffère de celle qui est mentionnée
dans les déclarations en douane, des amendes peuvent être imposées et représentent le plus élevé des
deux montants suivants :  une à cinq fois l'écart entre la valeur faussement déclarée et la valeur c.a.f.
des marchandises (selon les dispositions de l'accord pertinent de l'OMC) ou la différence de recettes
fiscales attribuable à ces valeurs.13  En cas de fausses déclarations quant à la qualité ou à la nature des
                                                     

7 Résolution du MEOSP no 763/96 du 7 juin 1996 et documents de l'OMC G/LIC/N/2/ARG/1 du
6 août 1996 et G/LIC/N/2/ARG/3 du 10 février 1997.

8 Résolution du MEOSP no 39/96 du 8 janvier 1996.

9 Commission européenne (1997).

10 Mesures adoptées en vertu du Décret no 2284/91.

11 Résolution de l'ANA no 2439/91 du 19 décembre 1991.

12 Résolution de l'ANA no 1166/92 et ses modifications, 1er septembre 1992;  Résolution de la DGA
no 128/98.

13 Annexe III de la Résolution no 986/97 (RGANTV) du 31 mars 1997.
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marchandises, les amendes peuvent atteindre deux fois la valeur c.a.f. normale des véritables
marchandises, telle qu'établie à la suite d'une évaluation.  Lorsque la quantité et la qualité déclarées
sont toutes deux fausses, le contrevenant est passible de l'amende maximale prévue en l'occurrence.

ii) Droits de douane

a) Structure

Caractéristiques générales

18. Depuis le dernier examen, le tarif douanier de l'Argentine a été simplifié et le public a plus
facilement accès aux renseignements officiels sur les droits de douane.  Depuis le 1er janvier 1992,
l'Argentine applique pleinement le Système harmonisé de désignation et de codification des
marchandises (SH) et elle a, depuis le 1er janvier 1996, adopté la classification du SH 96.14   En
janvier 1995, le tarif douanier de l'Argentine a été aligné sur le tarif extérieur commun (TEC) du
MERCOSUR.  Il est publié dans le Bulletin officiel ainsi que dans des publications du secteur privé,
tels que le Guía Práctica del Exportador e Importador ou la Nomenclador Aduanero.15  Il renferme
maintenant 9 302 lignes tarifaires au niveau des positions à huit chiffres, ce qui est de 20 pour cent
inférieur au nombre de positions tarifaires existant en 1991.16  Le tarif précise les taux en vigueur ainsi
que ceux qui doivent être appliqués jusqu'en 2006, lorsque le TEC du MERCOSUR sera pleinement
mis en oeuvre, sans aucune exception.

19. Tous les droits de douane sont imposés sur une base ad valorem, sauf dans le cas des textiles,
des vêtements et des chaussures pour lesquels des droits spécifiques minimaux peuvent s'appliquer;
les droits ad valorem sont calculés sur la valeur c.a.f. des marchandises importées.  Les droits de
douane, les taxes intérieures et les autres prélèvements sont acquittés et enregistrés avant le
dédouanement des marchandises.  L'Administration fédérale des recettes publiques (AFIP, chapitre II)
du Ministère de l'économie et des travaux et services publics (MEOSP) est habilitée à établir les
règles douanières et les droits de douane;  en principe, toute modification des droits et des redevances
douanières est annoncée six mois avant son entrée en vigueur.

Niveaux et fourchettes des droits

20. Depuis le premier examen de sa politique commerciale, l'Argentine a restructuré son tarif
pour adopter le TEC du MERCOSUR et s'aligner sur celui-ci.  Le taux moyen non pondéré des droits
s'établissait, selon les estimations, à 12,2 pour cent au début de 1992.17  Au moment de l'entrée en
vigueur du TEC, en janvier 1995, tel qu'appliqué par l'Argentine, on estimait qu'il se situait à
                                                     

14 GATT (1992);  Département du commerce des États-Unis (1997).

15 Le TEC du MERCOSUR s'applique conformément aux décisions du Conseil du marché commun
n° 7/94 et 22/94, qui ont été adoptées en vertu des décrets no 2275/94 et 998/95 (document de l'OMC
WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997).

16 À l'époque, avec ses 11 744 lignes tarifaires, le tarif d'importation de l'Argentine était l'un des plus
complexes de tous ceux des Parties Contractantes à l'Accord général.  Les autorités ne publiaient ni le tarif
douanier ni les taux de droits et la principale source d'information sur les droits de douane et les autres
conditions d'admission étaient une publication privée (Guía Práctica del Exportador e Importador), qui n'avait
pas l'aval du gouvernement, même si elle était largement utilisée dans les milieux gouvernementaux et non
gouvernementaux (GATT (1992)).

17 GATT (1992).
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10,5 pour cent18;  mais il a été porté à 13,9 pour cent dans le courant de 1995.19  La moyenne serait
tombée à 11,3 our cent en 1998, mais elle a atteint 13,5 pour cent en raison de l'intégration partielle de
la taxe de statistique de 3 pour cent dans le tarif douanier.  Actuellement, 4,7 pour cent des
marchandises sont admises en franchise des droits, et 19,2 pour cent des produits sont passibles de
droits supérieurs à 20 pour cent (graphique III.1).  En 1998, 14 produits au niveau des positions à huit
chiffres du SH 96, couvrant les véhicules automobiles pour le transport de passagers, sont frappés du
taux ad valorem plafond de 33 pour cent, tandis que 17 produits des chaussures sont assujettis au
deuxième taux le plus élevé qui est de 30 pour cent.  Tel que mentionné dans la section v), entre 1991
et 1997, les recettes fiscales procurées par les importations ont été multipliées par quatre et ont atteint
plus de 2,4 milliards de dollars EU (et elles ont doublé en proportion de l'ensemble des recettes
fiscales, passant de 2 à 4 pour cent).

21. En décembre 1997, il a été convenu au niveau du MERCOSUR de relever de 3 pour cent les
taux des droits applicables à certains produits (chapitre II), à compter de janvier 1998 et jusqu'à la fin

                                                     
18 Estimation du Secrétariat de l'OMC, citée dans Laird (1997).

19 La moyenne pour le mois d'avril 1995 est mentionnée dans Banque mondiale (1996b), page 9, et les
calculs ont été effectués par la Banque interaméricaine de développement.
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de 1999.20  C'était l'Argentine et le Brésil qui en étaient convenus à l'origine afin d'améliorer la
protection et d'accroître les recettes fiscales ainsi que pour intégrer la majeure partie de la taxe de
statistique de l'Argentine au tarif douanier.  Dans le cas de l'Argentine, le relèvement des droits touche
7 378 produits ou 79,3 pour cent des lignes tarifaires assujetties à la taxe de statistique.  Parmi les
marchandises exclues figuraient certains produits frappés de taux nuls (principalement des produits
agricoles), les produits du papier, les biens d'équipement, les produits informatiques et le matériel de
télécommunication, qui étaient généralement exemptés de la taxe de statistique.

22. Par suite de l'adoption du TEC, la structure tarifaire de l'Argentine qui auparavant comptait
quatre niveaux (5, 13, 22 et 35 pour cent) a été transformée en un TEC comptant onze niveaux de base
dont les taux communs étaient de 0, 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18 et 20 pour cent;  tel que mentionnés
précédemment, la plupart de ces taux ont été majorés de 3 points de pourcentage en 1998.21  Plus de
2 028 produits au niveau des positions tarifaires à huit chiffres du SH de 96, ou 22,3 pour cent de
l'ensemble des positions tarifaires, ne sont pas touchés par ces taux et sont mentionnés dans des listes
spécifiques.  Les taux applicables à ces produits devraient progressivement s'aligner sur ceux du TEC
d'ici au 1er janvier 2001 ou 2006, selon les catégories de produits (tableau III.1).  En mars 1995,
l'Argentine a relevé les taux des droits applicables à la plupart des biens d'équipement, des produits
informatiques et du matériel de télécommunication afin de contribuer notamment à résorber le déficit
budgétaire escompté, reportant ainsi l'alignement des taux applicables à ces produits sur le TEC du
MERCOSUR.22

23. Les taux effectivement appliqués sur les automobiles, qui sont temporairement exemptées de
l'alignement sur le tarif du MERCOSUR, sont beaucoup plus élevés (en 1998, le taux de base était de
65 pour cent supérieur) que ceux du TEC.  En outre, un élément de droits additionnel lié à
l'adjudication des contingents touche certains types d'importateurs et/ou de véhicules originaires de
pays non membres du MERCOSUR (section vi) ci-dessous, et chapitre IV).23  Aucune donnée
détaillée sur les niveaux atteints dans le cadre de ces adjudications n'a pu être consultée mais, d'après
un tableau transmis par les autorités, entre 1992 et 1997, les taux de cette surtaxe tarifaire ont fluctué
entre 5 pour cent et 35 pour cent, alors qu'ils étaient nuls en 1995 et 1996.  Les taux de la surtaxe ont
été à l'origine fixés à zéro tant en 1997 qu'en 1998;  par contre, plus tard en 1997, des taux minimaux
ont été fixés dans le cas des importateurs privés de véhicules de la catégorie A (tableau III.4) dont les
niveaux dépendaient de la cylindrée du moteur (8 pour cent pour les cylindrées de 1 500 cm3 ou
moins, 12 pour cent pour les cylindrées de 1 501 à 2 200 cm3, 16 pour cent pour les cylindrées de plus
de 2 200 cm3).24  Le sucre, qui fait également l'objet d'un régime spécial, peut aussi être frappé de taux
plus élevés en raison de l'application de prélèvements variables à l'importation (section IV,
                                                     

20 Décision du Conseil du marché commun du MERCOSUR no 15/97, mise en oeuvre au moyen de la
Résolution du MEOSP no 12/98 du 6 janvier 1998.

21 La structure tarifaire antérieure est décrite dans le document du GATT C/RM/S/18A/Add.1-
C/RM/S/18B/Add.1 du 27 février 1992.

22 Le tableau III.1 en fait état sous forme des droits effectivement appliqués immédiatement.
USTR (1997);  EIU (1996b), page 28;  Comisión Nacional de Comercio Exterior (1996), page 30.

23 Tel que mentionné au chapitre II, le secteur de l'automobile est exempté des engagements
d'alignement sur le TEC en vertu d'une dérogation au titre du MERCOSUR jusqu'à l'établissement d'un Régime
commun applicable à l'industrie automobile d'ici à l'an 2000.  De plus amples précisions sur ce régime figurent
aux sections ii) a), vii), viii), x), xiii), 3) xi) et chapitre IV du présent rapport, ainsi que dans OMC (1997b).

24 Résolution du MEOSP/SICyM no 1178/97 du 10 novembre 1997;  Résolution du MEOSP/SICyM
no 81/98 du 20 avril 1998.



WT/TPR/S/47 Examen des politiques commerciales
Page 54

tableau III.1);  ces derniers ne sont pas pris en considération dans les estimations des droits de douane
mentionnés dans le présent rapport.25

Tableau III.1
Exceptions au TEC du MERCOSUR, 1998

Liste/produit(s)

Importations originaires de
pays non membres du

MERCOSUR (en valeur et
en proportion des

importations totales
originaires de pays tiers,

1995)

Numéros
tarifaires visés

(nombre de
produits au
niveau des

positions à huit
chiffres du
SH 96 et en

proportion de
l'ensemble des

lignes tarifaires)

Numéros
tarifaires à

taux
progressif

(nombre de
produits au
niveau des
positions à

huit chiffres
du SH 96)

Numéros
tarifaires à

taux
dégressif

(nombre de
produits au
niveau des
positions à

huit chiffres
du SH 96)

Numéros
tarifaires

auxquels les
taux du TEC
s'appliquent

immé-
diatement

(nombre de
produits au
niveau des
positions à

huit chiffres
du SH 96)

Application commune des exceptions
(ensemble des membres du
MERCOSUR):
- biens d'équipement 3 milliards de dollars EU;  et

19,3 %
1 145;  et 12,3 % aucun 227 918

- produits informatiques et matériel de
télécommunicationa

1,6 milliard de dollars EU;
et 10,4 %

424;  et 4,6 % 188 60 176

Exceptions nationales (par
pays) (Régimen
de Excepciones al AEC):

0,5 milliard de dollars EU;
et 3,6 %

- produits agricoles (agar-agar, fèves,
pâte et beurre de cacao, préparations
à base de pêches, whiskies)

10;  et 0,1 % 5 5 aucun

- produits industriels (dont produits
chimiques, pigments, mélanges
odoriférants, feuilles de polymères,
pneumatiques, palettes en bois,
ouvrages de menuiserie et pièces de
charpente en bois pour la
construction, papier et carton,
documents imprimés, filaments en
polyester, chaussures, produits en
fer et acier, en cuivre et en
aluminium, appareils et matériels
électriques, bicyclettes,
montres-bracelets, sièges, mobilier,
jouets, jeux et briquets)

293;  et 3,1 % 88 205 aucun

Exceptions nationales (par pays)
attribuables au régime d'ajustement
(intra-MERCOSUR) (Régimen de
Adecuación al AEC)b:

0,1 milliard de dollars EU;
et 0,7 %

- produits agricoles
  (extraits de café)

.. 1 aucun 1 aucun

- produits industriels (dont
pneumatiques, matières plastiques,
ouvrages en bois et en papier,
vêtements, chaussures,
ferro-alliages, demi-produits en fer,
fils et barres en acier, articles de
ménage ou d'économie domestique
en aluminium,
congélateurs-conservateurs,
réfrigérateurs, isolateurs pour
l'électricité et mobilier)

.. 155;  et 1,7 % aucun 155 aucun

                                                     
25 Tel qu'indiqué au chapitre II, les membres du MERCOSUR devaient examiner d'ici à mai 1997 les

moyens d'aligner sur le TEC les taux des droits applicables au secteur du sucre.
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Liste/produit(s)

Importations originaires de
pays non membres du

MERCOSUR (en valeur et
en proportion des

importations totales
originaires de pays tiers,

1995)

Numéros
tarifaires visés

(nombre de
produits au
niveau des

positions à huit
chiffres du
SH 96 et en

proportion de
l'ensemble des

lignes tarifaires)

Numéros
tarifaires à

taux
progressif

(nombre de
produits au
niveau des
positions à

huit chiffres
du SH 96)

Numéros
tarifaires à

taux
dégressif

(nombre de
produits au
niveau des
positions à

huit chiffres
du SH 96)

Numéros
tarifaires

auxquels les
taux du TEC
s'appliquent

immé-
diatement

(nombre de
produits au
niveau des
positions à

huit chiffres
du SH 96)

Sucre 0,02 milliard de dollars EU;
et 0,1 %

.. s.o. s.o. s.o.

Textiles, vêtements et chaussures 0,4 milliard de dollars EU;
et 2,9 %

662;  et 7,1 % s.o. s.o. s.o.

Régime applicable à l'industrie
automobile

1,2 milliard de dollars EU;
et 7,7 %

.. s.o. s.o. s.o.

Total des exceptions Environ 7 milliards de
dollars EU;  et 45 %

Plus de 2 690;  et
28,9 %

281 653 1 094

.. Non disponible.
s.o. Sans objet.

a Taux du TEC applicables à compter du 1er janvier 2006.
b Taux du TEC applicables à compter du 1er janvier 1999.

Note: Les exceptions mentionnées ci-dessus ne comprennent pas l'admission en régime de faveur, qui n'a pas encore été entièrement
harmonisée dans le cadre du MERCOSUR.  Le Secrétariat de l'OMC n'a reçu aucune observation au sujet de ce tableau.

Source: Renseignements tarifaires fournis par le gouvernement argentin;  et tableau II.a figurant dans Comisión Nacional de Comercio
Exterior (1996), Informe Anual 1995, page 39.

24. Depuis 1993, le niveau de protection offert par les droits effectivement appliqués a augmenté
grâce à l'imposition de droits spécifiques minimaux (DIEM) sur les importations de textiles, de
vêtements et de chaussures originaires de pays non membres du MERCOSUR26;  en 1997, les droits
ad  valorem applicables aux chaussures ont été relevés mais ils doivent être progressivement ramenés
aux niveaux du TEC d'ici à 2001.27  Les réductions des droits spécifiques minimaux exigés sur les
textiles et les vêtements devaient être opérées en cinq étapes entre juin 1997 et juin 199828;  ceux
visant les chaussures, qui devaient à l'origine être abaissés jusqu'en janvier 1998, ont été supprimés et
des mesures de sauvegarde ont été appliquées sous forme de droits spécifiques minimaux à compter
du 25 février 1997.29  Les taux des droits spécifiques minimaux, qui ont varié de temps à autre, ont
                                                     

26 Le régime fonctionnait de la manière suivante:  pour chacune des lignes tarifaires pertinentes du SH
concernant les textiles, les vêtements et les chaussures, l'Argentine calculait un prix moyen à l'importation.  Une
fois qu'elle avait déterminé le prix moyen à l'importation d'une catégorie donnée, elle multipliait ce prix par le
taux consolidé de 35 pour cent, obtenant ainsi un droit spécifique minimal pour tous les produits de cette
catégorie.  Au moment de l'importation des textiles, vêtements et chaussures visés, et compte tenu de la valeur
en douane des marchandises en question, l'Argentine appliquait soit le droit spécifique minimal exigible pour
ces articles, soit le taux ad valorem, en choisissant le plus élevé des deux (document de l'OMC WT/DS56/R du
25 novembre 1997, page 4).

27 Résolution du MEOSP no 986/97 du 10 septembre 1997.

28 La mise en oeuvre de cet échéancier a été temporairement suspendue en janvier 1998 (Résolution du
MEOSP no 98/98 du 27 janvier 1998).

29 Résolution du MEOSP no  236/97 de mai 1997, 4 juin;  et document de l'OMC WT/DS56/R du
25 novembre 1997.
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fluctué entre 0,4 et 30,4 dollars EU le kg pour les textiles et les vêtements, et entre 0,9 et 7,8 dollars
EU par paire de chaussures.  En raison de la nature des droits spécifiques et de leurs variations, il est
difficile d'évaluer avec précision leur incidence quantitative, ce qui introduit une incertitude
additionnelle dans le régime de commerce extérieur.  Tel que mentionné précédemment, un groupe
spécial et l'Organe d'appel ont récemment examiné la compatibilité avec les règles de l'OMC de cette
mesure, qui s'accompagnait de prescriptions en matière de documentation et d'étiquetage et qui n'avait
pas été notifiée au GATT/à l'OMC (section i) et xi) c));  un groupe spécial a également été établi pour
examiner les mesures de sauvegarde visant les chaussures.  En juillet 1998, l'Argentine a transmis à
l'OMC une proposition visant à établir une procédure pour garantir qu'aucun équivalent ad valorem
des droits spécifiques minimaux applicables aux textiles et vêtements ne dépasserait le taux consolidé
de 35 pour cent.30  Au moment de l'établissement du présent rapport, en juillet 1998, les détails du
relèvement des droits ad valorem imposés sur les chaussures n'avaient pas encore été communiqués à
l'OMC.

25. Depuis 1995, le taux des droits applicable aux machines usagées, au matériel de transport
usagé et aux instruments usagés a été porté de 15 à 25 pour cent, alors que d'autres produits usagés ont
été admis en franchise des droits;  en 1998, ces taux ont été majorés et sont passés de 28 à 30 pour
cent.31

26. Tel qu'indiqué au tableau III.1, en 1995, la valeur des importations qui n'étaient pas assujetties
aux taux du TEC était de l'ordre de 7 milliards de dollars EU et représentait 45 pour cent des
importations originaires de pays non membres du MERCOSUR.

Progressivité des droits de douane

27. Jusqu'en 1992, les modifications tarifaires ont atténué la progressivité et la dispersion des
droits de douane, ce qui a eu des effets bénéfiques sur les exportations et sur l'affectation des
ressources nationales.32  Dans le cadre de la structure des droits effectivement appliqués en 1998, la
progressivité des droits de douane demeure prononcée dans tous les secteurs (graphique III.2).  En ce
qui concerne la fabrication de produits alimentaires, les demi-produits sont plus protégés que les
produits finals;  et dans les cas des produits du cuir et des produits chimiques industriels, les
demi-produits sont moins protégés que les produits bruts et les produits finis (tableau AIII.1);  pour ce
qui est des autres produits chimiques, la protection moyenne des matières non transformées est
supérieure à celle des demi-produits;  et dans le secteur pétrolier, les demi-produits sont beaucoup
plus protégés que les produits bruts et les produits finis.33  Lorsque l'Argentine appliquera tous les
taux du TEC du MERCOSUR en 2006, cette structure générale demeurera essentiellement la même.

                                                     
30 Document de l'OMC WT/DS56/14 du 7 juillet 1998;  et Décret no 806/98 du 7 juillet 1998.

31 Résolution du MEOSP no  155/95 du 7 février 1995;  et Résolution du MEOSP no  12/98 du
6 janvier 1998.

32 GATT (1992).

33 Tout écart de la progressivité des droits de douane entre le tableau AIII.1 et le graphique AIII.2 est
attribuable à l'utilisation de niveaux différents de la classification CITI.
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Progressivité des taux de droits au niveau de la classification à deux chiffres du 
CITI, 1998, 2001 et 2006
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b) Consolidations tarifaires

28. Les négociations du Cycle d'Uruguay se sont traduites par une augmentation considérable des
engagements de consolidation tarifaire souscrits par l'Argentine.  Auparavant, quelque 407 positions
tarifaires étaient consolidées (principalement des produits industriels) et leurs taux variaient entre zéro
(certaines semences pour semis) et 140 pour cent (boissons spiritueuses, liqueurs, téléphones et
appareils de transmission).34  On estime qu'elles représentaient environ 3,5 pour cent de l'ensemble
des lignes tarifaires ou 1,7 pour cent des importations de marchandises en 1986, en excluant les
produits pétroliers.  Dans le cadre du Cycle d'Uruguay, l'Argentine a étendu ses engagements de
consolidation tarifaire à l'ensemble de son tarif douanier dont le taux consolidé général a été fixé à
35 pour cent, sauf dans le cas de certains produits qui étaient auparavant consolidés à des taux
inférieurs.  Elle a également consolidé à 3 pour cent le taux de la taxe de statistique
(section v) ci-dessous) applicable à toutes les importations.35  Ces engagements ont été appliqués
immédiatement en 1995, l'Argentine renonçant à son droit d'introduire progressivement les
consolidations sur une période de dix ans, sauf dans le cas de 26 produits au niveau des positions à
huit chiffres du SH (concernant les tracteurs routiers, véhicules automobiles pour le transport public
des passagers, automobiles, camions, châssis et motocycles), dont les engagements contraignants
doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2003.

29. L'adoption de droits spécifiques minimaux, l'alignement des taux sur le TEC du MERCOSUR
et le relèvement en janvier 1998 de la plupart des taux des droits a déjà affecté ou pourrait encore
affecter quelques produits dont les taux ont été consolidés à 3,8, 5 ou 10 pour cent et qui représentent
des importations annuelles moyennes d'une valeur supérieure à 18 millions de dollars EU
(période 1992-1994) originaires principalement de l'Union européenne et des États-Unis.36  En
novembre 1996, les pays du MERCOSUR ont indiqué à l'OMC qu'ils avaient l'intention de tenir des
consultations avec les parties intéressées, en vue d'examiner les modifications introduites par le TEC
et le maintien du niveau général des concessions, comme il est prévu à l'article XXIV:6 et dans la
Clause d'habilitation.37  Ils ont fait valoir qu'il fallait dûment tenir compte de la compensation qui
résulterait déjà des réductions apportées aux droits correspondants des autres pays membres du

                                                     
34 GATT (1992);  et Liste LXIV annexée au Protocole de Genève (1995).

35 Les taux inférieurs des consolidations tarifaires, fixés à zéro (semences de betteraves sucrières pour
semis), 3,8, 10, 12, 15, 15,2, 17,5, 20, 22, 22,5, 22,8, 25, 26,6 et 30,4 pour cent, couvrent les produits agricoles
(notamment les animaux vivants, viandes, oeufs, spermes de taureaux, bulbes, noix, fruits frais, semences pour
semis, cônes et lupulines de houblon, gommes arabiques, préparations à base de lactose et de chocolat,
préparations pour soupe) et les produits industriels (dont les huiles essentielles, caséines, gélatines, peptones,
pelleteries brutes, produits chimiques, engrais, extraits tannants ou tinctoriaux, savons, agents de surface
organique, produits photographiques et cinématographiques, matières plastiques, bois et ouvrages en ces
matières, aluminium et produits en ces matières, machines d'excavation et leurs pièces, pièces de paliers,
véhicules automobiles, camions, tracteurs, motocycles, montres, instruments médicaux et de précision)
(Liste LXIV, 15 avril 1994).

36 Des taux supérieurs touchent 21 produits agricoles (animaux vivants) et 12 produits industriels
(tracteurs, montres, chronomètres) au niveau des positions à six chiffres du SH 96.

37 Document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.5/Rev.1 du 6 novembre 1996.  En décembre 1994, avant
l'introduction du TEC, une approche différente a été communiquée au GATT.  À l'époque, les quatre pays
membres du MERCOSUR se proposaient de retirer leurs listes nationales et de présenter une liste équivalente
dans le cadre du MERCOSUR.  Ils devaient tenir des consultations avec les délégations intéressées en vertu du
paragraphe 4 de la Clause d'habilitation;  et engager des consultations et des négociations en vertu de
l'article XXVIII (document du GATT L/7615 du 23 décembre 1994).
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MERCOSUR.  Des consultations devaient être tenues conjointement par les membres du
MERCOSUR à des dates à convenir avec les parties intéressées.  Bien que certains Membres de
l'OMC aient réservé leurs droits de négociation, les autorités ont indiqué qu'en juillet 1998 aucune
négociation n'avait encore été engagée.

30. À l'exception d'une courte période en 1995, l'Argentine a été relevée de ses engagements en
matière de consolidations tarifaires depuis 1992 afin de lui permettre d'adapter son tarif douanier au
Système harmonisé (SH).  Entre le 3 décembre 1992 et le 30 juin 1995, la dérogation a été accordée
afin que l'Argentine puisse transposer son tarif douanier dans le SH et compléter les procédures
relatives à l'article XXVIII;  une nouvelle Liste LXIV codifiée a été annexée au Protocole de Genève
(1995) le 16 août 1995.38 Entre le 13 décembre 1995 et le 31 octobre 1998, les obligations
contraignantes ont de nouveau été levées pour permettre à l'Argentine de mettre en application les
changements entraînés par l'introduction du Système harmonisé de 1996 (SH 96).39  Des
renseignements au sujet de ces changements ont été communiqués au Secrétariat de l'OMC en
octobre 1996, mais les consultations et les renégociations tenues en vertu de l'article XXVIII ont été
suspendues en octobre 1997 en raison des engagements (dans le cadre du MERCOSUR) découlant de
l'article XXIV:6.40  En novembre 1996, l'Argentine a invoqué les dispositions du paragraphe 5 de
l'article XXVIII et s'est donc réservé le droit de modifier sa Liste au cours de la période de trois ans
commençant le 1er janvier 1997.41

c) Concessions/exemptions tarifaires

31. En attendant la conclusion d'un accord sur un régime unifié dans le cadre du MERCOSUR,
l'Argentine maintient son propre système d'admission en régime de faveur afin d'encourager
l'industrie nationale de transformation et la diversification de la production ainsi que pour répondre
aux pénuries d'intrants.  Plusieurs modifications ont été apportées à ce régime depuis 199242;  l'entrée
en franchise des droits s'applique maintenant :

i) aux biens d'équipement, pièces, matériel et éléments destinés à des activités visées
par le régime des investissements dans les industries extractives (à compter de 1993)
(section 4) vi), chapitres II et IV)43;

ii) au matériel et aux véhicules utilitaires utilisés dans le cadre de projets de
diversification de la production et de la transformation des produits de l'agriculture et

                                                     
38 Document du GATT, L/7592 du 19 décembre 1994, et document de l'OMC G/L/22/Add.1 du

18 août 1995.

39 Documents de l'OMC WT/L/216 du 20 mai 1997 et WT/L/268 du 29 avril 1998.

40 Document de l'OMC G/MA/TAR/2/Rev.8 du 3 avril 1997.

41 Document de l'OMC G/MA/11 du 6 décembre 1996.

42 Selon les autorités, l'admission en régime de faveur, qui depuis 1994 couvrait jusqu'à 5 pour cent de
la valeur c.a.f. totale des importations d'éléments nécessaires pour les nouvelles usines clés en main (Résolution
du MEOSP no 502/95 du 7 novembre 1995) et d'intrants, pièces et composantes utilisés dans la production de
biens d'équipement (Décret no 173/94 du 7 février 1994), a été suspendue en 1996 (Décret no 977/9 du
2 août 1996).

43 Loi no 24196 du 19 mai 1993;  et Décret no 2686/93 du 28 décembre 1993.
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de l'élevage (notamment les ovins et la laine) dans certaines provinces (à compter de
1992)44;

iii) aux biens d'équipement (machines, matériel, instruments, moules et modèles),
matériaux, biens intermédiaires et emballages destinés à la transformation des
exportations en vertu du Régime d'admission temporaire (TAR)45;

iv) aux bateaux de pêche et pièces détachées (jusqu'à concurrence de 5 pour cent de la
valeur c.a.f. totale du navire) dans le cadre de projets réalisés en vertu de l'Accord sur
la pêche conclu avec l'Union européenne (chapitres II et IV)46;

v) aux produits touchant l'enseignement, la santé, la science et la technologie qui sont
importés par des organismes publics (jusqu'au 1er janvier 1999)47;  et

vi) à la zone franche et aux régimes douaniers similaires (section 3) xii)).

32. Dans le cadre du régime applicable à l'industrie automobile, un taux de concession de 2 pour
cent s'applique aux parties et pièces détachées originaires de pays non membres du MERCOSUR
importées par les entreprises de montage d'automobiles;  ces parties et pièces sont admises en
franchise de droits si elles proviennent de pays membres du MERCOSUR.  En outre, depuis 1995, les
véhicules complets originaires de pays non membres du MERCOSUR et importés par des entreprises
nationales de montage d'automobiles sont frappés de droits de douane réduits, mais ceux-ci sont
relevés tous les trimestres de 0,9 point de pourcentage de façon à atteindre le taux du TEC d'ici le
31 décembre 1999;  en 1998, ces taux de concession devaient être relevés et passer de 12,8 pour cent
le 1er janvier à 15,5 pour cent le 1er octobre.  L'admission en régime de faveur est assujettie à des
restrictions quantitatives liées à des prescriptions en matière de résultats à l'exportation et
d'investissements (section 3) xi), et chapitres II et IV).48  Entre 1993 et août 1996, des règles similaires
ont été appliquées à d'autres secteurs dans le cadre d'un régime de spécialisation industrielle qui a été
suspendu en raison de contraintes budgétaires.49  N'étaient visées par ce traitement que les
importations de produits similaires à ceux exportés par le bénéficiaire afin d'encourager la
spécialisation de la production (concentration) de produits spécifiques tout en réduisant au minimum,
temporairement, les frais initiaux résultant des pertes de parts de marché d'autres produits fabriqués
                                                     

44 Décret no 2151/92 du 23 novembre 1992;  et Décret no 934/93 du 4 mai 1993.  Plus précisément, ce
traitement s'applique aux projets réalisés dans les provinces de Neuquén, Río Negro, Buenos Aires, Chubut,
Santa Cruz et La Pampa.

45 En vertu du TAR, les importations admises en franchise des droits doivent être réexportées dans les
180 jours (délai pouvait être reporté de 180 autres jours).  L'exportateur doit être l'utilisateur direct des
marchandises bénéficiant du régime d'importation temporaire.  Ce régime, qui est administré par l'Institut
national de la technologie et de l'industrie, est une solution de remplacement au système de ristournes
(section 3) vii)), de sorte qu'ils ne peuvent être utilisés simultanément.

46 Résolution du MEOSP no 719/96 du 4 juin 1996.

47 Décret no 180/97 du 28 février 1997;  et Décret no 1020/97 du 30 septembre 1997.

48 Document de l'OMC G/TRIMS/N/1/ARG/1 du 10 avril 1995;  EIU (1996a), page 38; Dun &
Bradstreet Information Services (1996);  et Décret no 33/96 du 15 janvier 1996.

49 Document de l'OMC G/SCM/N/3/ARG/Suppl. l du 28 juillet 1997, Décret no 2641 du
29 décembre 1992;  Décret no 977/96 du 23 août 1996;  et Banque mondiale (1996b), page 10.
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par l'entreprise;  ce régime doit être progressivement éliminé entre janvier 1997 et décembre 1999, et
aucun nouveau projet n'a été approuvé depuis 1996.  Ces régimes ont été notifiés au Comité des
mesures concernant les investissements et liées au commerce et au Comité des subventions et des
mesures compensatoires de l'OMC.

33. Des dispositions, qui ont été adoptées en 1995 dans le cadre du MERCOSUR et qui doivent
demeurer en vigueur jusqu'en juillet 1998, visent à assurer un approvisionnement régulier en matières
premières et en intrants en ramenant temporairement (pour un an, renouvelable) à 2 pour cent (dans
des cas exceptionnels en franchise de droits) les taux du TEC applicables à 20 produits au niveau des
positions à huit chiffres du SH (que choisit librement chacun des membres du MERCOSUR).  La
Commission du commerce du MERCOSUR peut autoriser les membres à accorder de telles
réductions à condition que l'offre de ces produits soit insuffisante dans la région et que l'abaissement
des droits de douane ne fausse pas les courants d'échange ni ne nuise à la concurrence dans la région.
Les importations visées par les réductions tarifaires sont soumises à des restrictions quantitatives.50

Ces concessions tarifaires ont dans l'ensemble pour effet d'améliorer le niveau de protection effective
des procédés de transformation des intrants.  Le Secrétariat n'a cependant pas été en mesure d'évaluer
l'importance de ces dispositions.

d) Préférences tarifaires et règles d'origine

Préférences

34. Tel que mentionné au chapitre II, les importations originaires des pays membres de l'ALADI
jouissent d'un traitement préférentiel aux termes duquel le taux NPF peut être abaissé de 10 à
100 pour cent.

35. La plupart des importations originaires des pays membres du MERCOSUR sont maintenant
admises en franchise de droits et font l'objet des ajustements nécessités par l'application des taxes
intérieures à la frontière.  L'importation en franchise de droits de 73 produits sensibles au niveau des
positions à huit chiffres du SH 96, représentant 35 pour cent des produits visés par le Régime
d'ajustement final, est soumise à des restrictions quantitatives.  Ces limitations, dont les dernières ont
été instituées en vertu des Résolutions no 380/96, 735/96 et 788/96, touchent les produits suivants:
matières plastiques, pneumatiques, bois scié, papiers et ouvrages en ces matières, vêtements,
demi-produits et produits finis en fer et en acier, congélateurs-conservateurs, réfrigérateurs, et
mobilier de chambre à coucher.  L'Argentine doit éliminer les exceptions prévues en vertu de ce
régime d'ici le 31 décembre 1998.

Règles d'origine

36. L'Argentine applique des règles d'origine préférentielles et non préférentielles, qui ont été
notifiées à l'OMC.51  Les règles d'origine préférentielles sont complexes car elles varient selon
l'accord et/ou le secteur.  Elles se fondent sur le principe de la transformation substantielle, c'est-à-dire
le changement de classification tarifaire, et découlent des Règles générales d'origine de l'ALADI, des
règles d'origine spécifiques des accords de portée partielle de l'ALADI ou, s'il y a lieu, des règles

                                                     
50 Résolutions du GMC du MERCOSUR no 22/95, 37/95 et 69/96;  et document de l'OMC

WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997.

51 Article 14 du Code des douanes – Loi no 22415/82;  Résolutions du MEOSP no 381/96 et 763/96;  et
documents de l'OMC G/RO/N/2 du 22 juin 1995, G/RO/N/10 du 16 août 1996, G/RO/N/12 du 1er octobre 1996,
et G/RO/N/16 du 5 mars 1997.
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d'origine du MERCOSUR.52  Ces dernières ont remplacé les règles antérieures appliquées en vertu des
accords de portée partielle conclus avec des membres du MERCOSUR.53

37. Actuellement, pour bénéficier du traitement tarifaire préférentiel en vertu du MERCOSUR,
les importations doivent généralement avoir une teneur en produits nationaux ou régionaux de 60 pour
cent dans le cas des produits originaires des États membres;  en vertu des règles de l'ALADI, la teneur
générale doit représenter 50 pour cent de la valeur f.a.b., sauf indication contraire.  Depuis
janvier 1996, l'accord bilatéral conclu avec le Brésil dans le secteur de l'automobile prévoit une teneur
moyenne dans le cas des véhicules et des parties et pièces (d'au moins 50 pour cent calculée sur une
période de trois ans).54  Certaines importations originaires du Paraguay sont également assujetties à
une prescription de 50 pour cent relative à la teneur en produits nationaux jusqu'en l'an 2001.55

iii) Évaluation en douane et inspection avant expédition

Évaluation en douane

38. L'Argentine a ratifié l'Accord sur l'évaluation en douane du Tokyo Round, qu'elle applique
depuis 1988;  au moment de sa ratification, elle a invoqué la disposition relative à l'application
différée sans faire une réserve au sujet de la fixation des prix minimaux.  Cette situation n'a pas
changé en vertu de l'Accord de l'OMC en vigueur, de sorte qu'aucun prix minimum ou de référence
n'est fixé aux fins de l'évaluation en douane sauf en ce qui concerne les cas mentionnés ci-après.56  En
octobre 1996, l'Argentine a indiqué à l'OMC qu'aucun changement n'avait été apporté à sa législation
dans ce domaine si ce n'était l'adoption de quelques règlements.57  En outre, en mars 1997, des
directives ont été instaurées par voie de règlement sur les éléments de la valeur en douane, les
procédures de vérification de la valeur, l'évaluation en cas de doute au sujet de la valeur déclarée, et
les enquêtes sur la valeur en douane dans le pays d'origine.58

39. C'est surtout au niveau de l'imposition de droits antidumping et compensateurs que des prix
minimaux continuent d'être utilisés, le calcul des droits supplémentaires se fondant sur les prix

                                                     
52 Résolution de l'ALADI no 78 du 24 novembre 1987, et Décision du Comité des représentants no 91.

Décisions du CMC du MERCOSUR no 6/94 et 23/94.

53 Par exemple, ces règles touchent les biens d'équipement originaires du Brésil (dont la teneur en
produits nationaux doit être de 80 pour cent) ou les produits de l'industrie automobile et les produits laitiers en
provenance de l'Uruguay (GATT, 1992).

54 Encadré VI.3 dans OMC (1997b).

55 Des renseignements additionnels à ce sujet figurent dans OMC (1997c), Examen des politiques
commerciales - Paraguay, octobre.

56 Documents de l'OMC G/VAL/M/1 du 11 août 1995 et G/VAL/2/Rev.6 du 10 octobre 1997.

57 Il s'agissait des Résolutions no 2778/87, 2779/90, 468/91 et 1649/92 ainsi que de l'article 2 et de
l'annexe I de la Résolution no 1166/92 mentionnés dans le document de l'OMC G/VAL/N/1/ARG/1 du
6 novembre 1996.

58 Résolution de l'ANA no 986 du 31 mars 1997.
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minimaux à l'"exportation" (importation).59  Un prix moyen à l'importation est également calculé pour
déterminer le niveau des droits spécifiques minimaux.60

40. En juillet 1996, un mécanisme préventif, consistant en des bandes ou fourchettes de prix, a été
mis en place dans le but d'identifier les produits faisant l'objet d'une sous ou surfacturation.61  Les
fourchettes de prix sont fixées par le Departamento Técnico de Valoración en Aduanas du Secretaría
de Hacienda (MEOSP), et publiées dans le Bulletin officiel;  au mois de mai 1998, de telles
fourchettes de prix avaient été établies pour les aspirateurs, les sèche-cheveux, les bicyclettes et les
meubles en métal.62  En cas de sous-facturation, les marchandises ne sont dédouanées qu'à condition
de verser une garantie qui est retenue pendant 120 jours et qui équivaut à la différence entre le
montant des droits et prélèvements perçus sur la base de la valeur déclarée et ceux qui seraient perçus
s'ils étaient calculés sur la moyenne des prix minimaux et maximaux de la fourchette.  La garantie est
conservée jusqu'à ce que l'importateur présente des documents attestant de la valeur déclarée.  En
juin 1997, la Corée a fait part de ses préoccupations au sujet des effets de cette mesure et de sa
compatibilité avec les règles de l'OMC, car elle nuisait de façon importante à ses exportations de
produits électroniques (magnétophones, fours à micro-ondes, appareils de télévision,
radios-magnétophones à cassette, lecteurs de disques compacts, composants miniatures, caméscopes,
etc.) vers l'Argentine;  bien que celle-ci ait déclaré qu'elle visait ainsi à lutter contre la
sous-facturation, ces fourchettes de prix, qui étaient établies par les douanes avec la collaboration des
fabricants nationaux de produits électroniques, étaient utilisées pour relever le coût des importations
(lorsque le prix à l'importation était inférieur à la fourchette de prix, le dépôt d'une garantie était
exigé) ou pour percevoir des recettes fiscales (lorsque le prix à l'importation était supérieur à la
fourchette de prix, les douanes en informaient les autorités fiscales).63

41. En mars 1997, afin de renforcer la procédure de vérification, le gouvernement argentin créait
la Division de l'évaluation aux bureaux des douanes de Buenos Aires et de l'aéroport d'Ezeiza, ainsi
que cinq centres régionaux d'évaluation.64  Tel que mentionné précédemment, les arrangements
institutionnels ont été décentralisés en 1998.

Inspection avant expédition

42. En novembre 1997, un régime d'inspection avant expédition, qui était à l'étude depuis 1990, a
été temporairement mis en place pour lutter contre la fraude fiscale, la contrebande et la
sous-facturation généralisée, ainsi que pour améliorer la transparence, les méthodes d'évaluation et de

                                                     
59 La compatibilité de ces mesures avec les dispositions du Code de l'évaluation en douane a été

soulevée par l'Union européenne (Commission européenne) (1997).

60 GATT (1992);  et document de l'OMC WT/DS56/R du 25 novembre 1997.

61 Résolution de l'ANA no 2432/96 du 16 juillet 1996;  la Résolution invoque des recommandations de
l'Organisation mondiale des douanes autorisant l'établissement d'un mécanisme préventif dans le but de
constater l'existence à première vue d'écarts par rapport aux fourchettes de valeur que le service des douanes
estime raisonnables.  Résolution du MEOSP no 1523/97 du 30 décembre 1997.

62 Résolution de la DGA no 299/97 du 16 octobre 1997;  Résolution de l'ANA du 10 juillet 1997;
Résolution de la DGA no 340/97 du 22 octobre 1997.

63 Document de l'OMC G/C/M/20 du 10 juillet 1997.

64 Résolution de l'ANA no 986 du 31 mars 1997.
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vérification et la collecte de données statistiques (grâce à un programme de transfert de technologie).65

Cette mesure et la législation pertinente ont été communiquées à l'OMC en juillet 1997.66

43. Les prescriptions en matière d'inspection avant expédition touchent les marchandises d'une
valeur f.a.b. de 3 000 dollars EU et plus;  depuis janvier 1998, certains articles destinés à l'industrie de
l'automobile (préparations tensio-actives, brillants pour carrosseries, certains ouvrages en matières
plastiques ou en caoutchouc vulcanisé, sacs à main, ouvrages en  cuir, décalcomanies, tapis, lampes à
incandescence), représentant 1 à 4 pour cent de la valeur f.a.b. d'une expédition ainsi que les logiciels
de commande pour l'industrie de l'électronique et des télécommunications, sont exemptés de ces
prescriptions.67  Les frais d'inspection, qui comprennent une commission représentant 0,8 pour cent de
la valeur f.a.b. des marchandises inspectées (ou des frais minimaux de 250 dollars EU) à laquelle
s'ajoute une prime de 5 pour cent calculée sur le montant perçu des droits de douane et de la taxe de
statistique (jusqu'à concurrence de 0,2 pour cent de la valeur f.a.b. des marchandises inspectées), sont
appliqués par les autorités;  un cabinet de comptables (la société Swipco Limited de Suisse) impose en
plus des frais représentant 0,64 pour cent de la valeur des marchandises incluses dans son
échantillonnage.  Tel que mentionné précédemment, il faut obtenir un certificat d'inspection délivré
par les entreprises spécialisées pour pouvoir dédouaner les marchandises.

44. Les services d'inspection avant expédition, dont les coûts annuels sont de l'ordre de 50 à
70 millions de dollars EU, doivent être assurés par des entreprises privées pendant une période de
deux à trois ans.  En septembre 1997, six sociétés intéressées ont été choisies par appel d'offres public
afin notamment de réaliser des inspections des prix, des quantités et de la qualité:  Société Générale
de Surveillance (Suisse), Socotec International Inspection (Suisse), Bureau Veritas (France), Intertek
Testing Services and Inspectorate PLC (Royaume-Uni), UTE CU Holding (Argentine) et Survey Seed
Services (Pays-Bas).68  Les entreprises d'inspection doivent également assurer la formation des agents
des douanes et fournir des renseignements en vue de mettre sur pied une base de données moderne
aux fins de l'évaluation en douane.

iv) Prélèvements variables à l'importation

45. Depuis 1992, des prélèvements variables à l'importation s'appliquent au sucre de toute
provenance (y compris de pays membres du MERCOSUR), en plus du droit de douane ad valorem en
vigueur (23 pour cent en 1998).69  Ces prélèvements sont calculés sur la base de l'écart entre un prix
indicatif et un prix de comparaison;  le prix indicatif, qui est calculé une fois par année, équivaut à la
moyenne des cours mensuels des quatre dernières années à la bourse des marchandises de Londres,
                                                     

65 Décret no 477/97 du 22 mai 1997;  Résolutions du MEOSP n° 640 et 641 du 4 juin 1997.  En 1996,
un réseau de contrebande a fait perdre des recettes fiscales évaluées à 300 millions de dollars EU;  dans
l'ensemble, des marchandises d'une valeur supérieure à 10 milliards de dollars EU étaient entrées
frauduleusement en Argentine, ce qui, selon les estimations, aurait coûté 3 milliards de dollars EU en recettes
fiscales perdues.  Selon plusieurs études, on estime que 30 pour cent des marchandises entrant en Argentine sont
sous-facturées, en particulier celles originaires de certains pays asiatiques où, en raison de la présence
d'industries d'État, il est difficile de leur attribuer des prix du marché (The Bureau of National Affairs, 1997).

66 Notification figurant dans le document de l'OMC G/PSI/N/1/Add.7 du 24 février 1998.

67 Résolution du MEOSP no 1523/97 du 8 janvier 1998;  Résolution du MEOSP no 423/98, 8 avril 1998.

68 Résolution no 1066/97 du 17 septembre 1997;  dans The Bureau of National Affairs (1997).

69 Décrets nos 797/92 et 2275/94;  Résolutions du MEOSP n° 1553/93, 778/95 et 741/95.  Au mois de
mai 1998, ces décrets et résolutions n'avaient pas été communiqués à l'OMC.
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tandis que le prix de comparaison correspond au prix du marché en vigueur la veille de l'arrivée de
l'expédition à destination.  Depuis 1994, si le prix de comparaison est inférieur au prix indicatif, l'écart
entre les deux prix est porté au crédit de l'importateur qui le déduit du montant des droits
d'importation à acquitter (jusqu'à hauteur d'un montant équivalant à 50 pour cent du taux
effectivement appliqué).  Les autorités estiment que, depuis cette modification et l'évolution des prix
sur les marchés internationaux, le niveau moyen de protection du sucre à la frontière correspondait en
1995 et en 1996 à un équivalent tarifaire ad valorem de 10 pour cent.

v) Autres prélèvements et impositions70

46. En proportion du total des recettes fiscales, la part des droits d'importation et de la taxe de
statistique appliquée aux importations est tombée de 6,6 pour cent en 1991 à 4,9 pour cent en 1995,
prolongeant la tendance baissière constatée lors du dernier examen, mais elle est par la suite remontée
à 5,9 pour cent en 1997 (graphique III.3).  Cette évolution est en grande partie liée à l'augmentation du
volume des échanges, puisque le ratio des impositions à l'importation à la valeur des importations et
celui des impositions à l'exportation à la valeur des exportations ont tous deux baissé ces dernières
années.  Le ratio des impositions à l'importation à la valeur des importations (parfois appelé le droit
effectif) a diminué, tombant de plus de 14 pour cent en 1993 pour s'établir juste au-dessus de 9 pour
cent en 1997 (graphique III.3).  Les impositions à l'exportation revêtaient déjà une importance
mineure en 1992.

                                                     
70 Cette section comprend des renseignements provenant de:  The Bureau of National Affairs (1997);

Département du commerce des États-Unis (1997);  World Trade Press (1995).
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47. Dans l'ensemble, les impositions à l'importation ont représenté 17 pour cent environ des
recettes fiscales totales en 1996;  ces impositions comprennent les taxes intérieures telles que les
droits d'accise et la TVA, qui s'appliquent également aux importations.  L'augmentation de la part de
ces impositions dans les recettes fiscales totales est surtout attribuable à la croissance des échanges
enregistrée ces dernières années ainsi qu'aux améliorations apportées à l'administration fiscale.  En
1996, les impositions totales à l'importation (y compris les taxes intérieures) étaient principalement
composées de la TVA (55 pour cent du total);  des droits d'importation (21 pour cent), et de la
perception anticipée de la TVA (13 pour cent) (graphique III.4);  la taxe de statistique a perdu de
l'importance (tombant de 14 pour cent des impositions à l'importation en 1994 à 4 pour cent environ
en 1996) en raison de sa suspension et de son rétablissement à un taux réduit, ainsi que de la
majoration des taux de la TVA et de l'instauration de sa perception anticipée, dont il est question
ci-après.  Ces facteurs ont également contribué à accroître de 52 pour cent l'incidence globale des
impositions indirectes à l'importation entre 1991 et 1993 (graphique III.4);  le taux moyen d'incidence
(soit le ratio du produit des impositions à l'importation à la valeur c.a.f. totale des importations) est
demeuré relativement stable, enregistrant même une légère baisse depuis 1993, et a dépassé 38 pour
cent en 1996.  Le tableau III.2 montre la structure de l'ensemble des impositions et prélèvements qui
touchent les importations de produits représentatifs en Argentine.
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Tableau III.2
Structure des impositions à l'importation de certains produits, 1998

Riz poli Acier laminé à froid Véhicules pour le
transport de passagersa

Description Taux
%

Valeur Taux
%

Valeur Taux
%

Valeur

1 Valeur f.a.b. 100,0 100,0 100,0

2 Fret 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0

3 Assurance 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0

4 Valeur c.a.f. (1+2+3) 115,0 115,0 115,0

5 Droit d'importation (sur 4) 15,0 17,2 17,0 19,55 33,0 37,9

6 Taxe de statistique (sur 4) 0,5 0,6 0,5 0,6 0,5 0,6

7 Frais d'inspection avant expédition
(sur 1)

0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8

8 Paiement anticipé de la TVA
(sur 4+5+6)b

9,0 12,0 9,0 12,2 9,0 13,8

9 Paiement anticipé de l'impôt sur les
bénéfices (sur 4+5+6)b

s.o. s.o. s.o. s.o. 3,0 4,6

10 Autres prélèvements (agents des
douanes, redevances portuaires,
etc.)

.. .. .. .. ..

11 Valeur finale des importations,
compte non tenu des taxes payées
d'avance ou par anticipation
(4+5+6+7+10)

133,6 135,9 154,3

12 Valeur finale des importations,
incluant les taxes payées par
anticipation (8+9+11)

145,7 148,1 172,7

13 TVA (sur 4+5+6) 21,0 28,1 21,0 28,4 21,0 32,2

14 Droit d'accise (sur 4+5+6) s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

15 Taxe du district fédéral ou autres
taxes locales

.. .. .. .. .. ..

16 Prix de gros en Argentine compte
non tenu des taxes payées par
anticipation (11+13+14)

161,7 164,3 186,5

17 Prix de gros en Argentine, incluant
les taxes payées par
anticipation (12+13+14)

173,7 176,5 204,9

s.o. Sans objet.
.. Non disponible.
a Calculs effectués dans le cas d'une cylindrée de 1 300 cm3 et d'une valeur c.a.f. inférieure à 22 000 dollars EU dont la

consommation de carburant est de 7 litres aux 100 kilomètres.
b Cette taxe est déduite de l'impôt à payer par l'importateur sur son revenu brut.

Note: Les estimations tiennent compte de l'abaissement du taux de la taxe de statistique à 0,5 pour cent et de la majoration de 3 points
de pourcentage des droits effectivement appliqués.  Le paiement anticipé de la TVA et de l'impôt sur les bénéfices est déduit de
l'impôt à payer par l'importateur sur son revenu brut.  La surtaxe douanière relative à l'attribution de contingents n'est pas incluse
dans les estimations de coûts des véhicules à moteur.  Les autorités n'ont formulé aucune observation au Secrétariat de l'OMC sur
le contenu de ce tableau.

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC.

Prélèvements, autres que les droits d'importation, ne touchant que les importations

48. Les frais de manutention et d'entreposage des marchandises dépendent du poids ou du volume
et non de la valeur des produits.  Selon les renseignements fournis par les autorités, il semble que les
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frais de manutention des conteneurs ne sont pas les mêmes pour les importations et les exportations;
les taux maximaux applicables à l'embarquement des conteneurs (exportations) sont de 12 pour cent
inférieurs à ceux demandés pour leur débarquement (importations).  La variation de ces frais pourrait
cependant être attribuable à la nature différente des marchandises.

49. Le 9 janvier 1998, la taxe de statistique a été ramenée de 3 à 0,5 pour cent, alors que la
plupart des droits d'importation étaient majorés de 3 points de pourcentage.71  Le taux de la taxe, qui
est perçue sur la valeur c.a.f. de toutes les importations originaires de pays autres que ceux du
MERCOSUR et de ses membres associés a été fréquemment ajusté en fonction de l'évolution de la
situation budgétaire72;  les produits visés par le régime des importations destinées aux usines clés en
main et par celui de l'admission temporaire, les bateaux de pêche, les biens et pièces d'équipement, les
combustibles, les armes, les envois d'urgence, les échantillons, les produits sensibles des secteurs de
l'impression (livres et périodiques), de l'informatique et des télécommunications, ainsi que les
exportations sont exonérés du paiement de cette taxe.

50. Tel que mentionné précédemment, dans le cadre du Cycle d'Uruguay, l'Argentine a consolidé
le niveau de la taxe de statistique à 3 pour cent dans la Liste LXIV;  cela n'interdit cependant
nullement aux autres Membres de l'OMC de contester la compatibilité de la taxe avec les règles de
l'OMC, par exemple, en ce qui concerne les prescriptions de l'article VIII.73  En juillet 1998,
l'Argentine a proposé de modifier la taxe de statistique à compter de janvier 1999;  un plafond de
500 dollars EU devrait alors s'appliquer à chaque opération d'importation.74

51. Depuis le début des années 90, il faut acquitter par anticipation (d'avance) le paiement partiel
(aux douanes) de taxes intérieures telles que la TVA et l'impôt sur les bénéfices, à l'égard des
importations de toute origine afin de garantir leur perception sur le marché argentin;  cette mesure
peut occasionner un coût additionnel à certains types d'importateurs.75  Le paiement anticipé de la
TVA, institué en décembre 1991, s'effectue à deux taux différents, selon le type d'importateur.  Les
importateurs non enregistrés, en général des entreprises ou des particuliers qui importent des produits
surtout pour leur propre usage, acquittent la TVA à un taux de 10 pour cent;  le montant de la taxe
payée par ces importateurs occasionnels n'est pas déductible de l'impôt à payer sur le revenu brut.  Un
taux de 9 pour cent s'applique dans le cas des importateurs enregistrés, généralement des entreprises
important des marchandises à des fins de production, qui peuvent déduire le montant de cette taxe de
l'impôt à payer sur leurs revenus bruts.  Depuis juillet 1992, le paiement anticipé de l'impôt sur les
bénéfices, qui s'applique à tous les produits de consommation, s'effectue à un taux de 3 pour cent, sauf
dans le cas des produits importés directement par leur utilisateur, qui sont assujettis à un taux de
11 pour cent;  le montant payé est déductible de l'impôt sur le revenu brut.  La base d'évaluation de

                                                     
71 Tel que mentionné précédemment (chapitre II), en 1997, la compatibilité de la taxe de statistique

avec les règles de l'OMC a été contestée dans le cadre du mécanisme de règlement des différends.

72 Le taux de la taxe de statistique a été relevé (il est passé de 3 à 10 pour cent pendant une courte
période en novembre 1992, puis est retombé à 3 pour cent, et le 1er janvier 1995 il a été ramené à zéro (Décrets
n° 1998/92, 2277/94 et 389/95, et Résolutions du MEOSP n° 232/96 et 270/97);  le 1er mars 1995, il a de
nouveau été porté à 3 pour cent.

73 Document de l'OMC WT/DS56/R du 25 novembre 1997.

74 Document de l'OMC WT/DS56/14 du 7 juillet 1998.

75 Décret no 2394/91; RG (DGI) n° 3431 et 3543.
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ces impositions est identique à celle de la TVA dont il est question ci-après, et des mécanismes de
retenues fiscales similaires s'appliquent aux produits nationaux.

Impositions touchant les importations et la production nationale

52. Depuis avril 1996, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), qui a été instaurée au niveau national
en 1975 et qui est administrée par la Direction générale des impôts (DGI), est perçue au taux général
de 21 pour cent sur les produits et la plupart des services.76  Un taux de 27 pour cent s'applique à
certains types de services publics (télécommunications, gaz domestique, eau courante, assainissement
et drainage) depuis mars 1992.  Les services financiers, les intérêts sur les prêts, le transport de
marchandises et de passagers, et les travaux de construction sont assujettis à un taux de 10,5 pour cent
(la moitié du taux général) depuis avril 1996.  Les combustibles sont également passibles du taux
général de la TVA.

53. Les principales exemptions de la TVA sont les suivantes:  besoins fondamentaux (eau, pain et
beurre au niveau de détail);  produits pharmaceutiques (niveaux de gros et de détail);  ressources
culturelles et éducatives (livres, journaux, magazines, etc.);  exportations77;  certaines opérations
financières, comme les échanges de titres, d'actions et de devises, ainsi que les intérêts versés sur les
titres d'emprunt public et les obligations de société négociables;  et les transferts de propriété dans le
cadre de réorganisations effectuées en franchise d'impôt.

54. Pour ce qui est des importations de marchandises, la TVA, ainsi que le paiement anticipée de
la TVA et de l'impôt sur les bénéfices, et d'autres taxes intérieures (décrites ci-après), sont calculés sur
la valeur c.a.f. des marchandises majorée des droits d'importation et de la taxe de statistique.  La TVA
applicable aux produits d'origine nationale doit être acquittée successivement par chacun des vendeurs
jusqu'au consommateur final;  le montant de la taxe demandé par le propriétaire ou fournisseur des
marchandises au stade précédent peut être déduit de la valeur imposable, de sorte que chaque vendeur
n'acquitte la taxe que sur l'augmentation de la valeur ajoutée qui lui est attribuable.78

55. Les droits d'accise, qui sont en vigueur depuis 1979 au niveau national et qui sont administrés
par la DGI, s'appliquent à un large éventail de produits, qu'ils aient été importés ou produits en
Argentine;  la législation en la matière a été révisée pour la dernière fois en 1996.79  L'assiette
d'imposition des produits d'origine nationale dépend du produit, et les taux appliqués, qui vont de 2 à
60 pour cent, ont été révisés à la baisse dans la plupart des cas;  des taux discrétionnaires s'appliquent
aux contrats d'assurance.  Depuis 1996, les droits d'accise touchent le tabac (20 pour cent), les cigares
(16 pour cent), les cigarettes (60 pour cent)80, la bière (4 pour cent), les vins mousseux (5 pour cent),
les boissons rafraîchissantes (4 pour cent)81, les pièces d'or, bijoux et pierres précieuses (25 pour
                                                     

76 Le taux général de la TVA a été porté de 16 à 18 pour cent en mars 1992.

77 En vertu du système de ristournes (section 3) vii)) les exportateurs bénéficient d'un crédit de la TVA
demandé par leurs fournisseurs, qui peut être déduit des autres impositions, transféré à des tiers ou remboursé
par la DGI.

78 Si son revenu brut ne dépasse pas un certain montant, le contribuable n'est pas tenu de s'enregistrer
aux fins de la TVA.  Le taux applicable aux ventes faites à des contribuables non enregistrés doit être majoré de
50 pour cent.

79 Loi no 24674 du 17 juillet 1996;  Résolution de l'ANA no 127/97.

80 Le taux a été progressivement ramené de 64 à 62 pour cent en 1995.

81 Le taux atteignait 24 pour cent en avril 1996.
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cent)82, les fours, le matériel audiovisuel (6,55 pour cent)83, et les polices d'assurance (8,5 pour cent
dans le cas des compagnies nationales et 23 pour cent pour les compagnies établies à l'étranger).84

Les automobiles à moteur diesel (dont les véhicules de loisir tels que les voitures de camping, les
jeeps, les fourgonnettes) sont frappées d'un taux de 10 pour cent depuis janvier 1997.

56. Les combustibles et le gaz naturel sont assujettis à une taxe qui compte trois taux:
0,12 peso/litre, 0,3878 peso/litre et 0,4865 peso/litre, selon le type de carburant;  ces taux ont été
révisés pour la dernière fois en octobre 1996 et la taxe est en sus de la TVA.85

57. En plus de la TVA et des droits d'accise, deux taxes sont perçues au niveau du prix de détail
des cigarettes.  Il s'agit:  i) d'une taxe régulière de 7,35 pour cent (majorée de 0,00272 pour cent dans
le cas des cartouches qui contiennent dix paquets de cigarettes) appliquée dans le cadre du Fonds
spécial pour le tabac (chapitre IV), et ii) d'une récente taxe extraordinaire additionnelle de 7 pour cent,
en vigueur depuis janvier 1996 pour une période de trois ans.  Le produit de la première taxe est
destiné aux producteurs de tabac, tandis que celui de la seconde taxe sert notamment au financement
des programmes de santé et de protection sociale dans les régions rurales.86  En octobre 1994, une
taxe de 10 pour cent a été imposée sur la vente et la location de bandes vidéo ainsi que sur les billets
de cinéma.

vi) Prohibitions à l'importation

58. Actuellement, l'Argentine applique des prohibitions à l'importation afin de protéger la santé
humaine, la vie animale et végétale, et l'environnement, ou pour répondre à des besoins essentiels en
matière de sécurité et de défense conformément à sa législation nationale ou à des engagements
internationaux.  Les importations de pneumatiques usagés ainsi que de motocycles et cyclomoteurs
d'occasion ne sont pas permises.  Il est également interdit d'importer des machines, du matériel de
transport et des instruments usagés à moins qu'ils n'aient été convenablement reconditionnés.

59. En principe, les prohibitions motivées pour des raisons sanitaires dépendent de la situation
dans le pays exportateur;  parmi les exemples récents figurent les prohibitions à l'importation visant
les animaux vivants et les produits d'origine animale en provenance du Royaume-Uni ainsi que les
produits à base de poisson et de légumes originaires de Bolivie.87  En octobre 1995, les importations
de fruits frais en provenance de Californie ont été suspendues en raison de la présence d'une mouche à
fruits orientale dans cet État, mais en 1997, la mesure a été levée suite aux renseignements fournis par
les autorités américaines (Service d'inspection sanitaire des animaux et des végétaux, APHIS) et à une
visite sur les lieux effectuée par des experts argentins.88  Pour des raisons similaires, les agrumes en

                                                     
82 Entre juin 1993 et mai 1995 le taux a été temporairement ramené à 5 pour cent (Décret no 1166/93).

83 Taux en vigueur pour la période d'août 1994 à décembre 1997;  le taux ordinaire est de 17 pour cent.

84 Articles 65 et 66 de la Loi de 1979 sur les droits d'accise/taxes intérieures.

85 Lois n° 23966 et 24698.

86 Loi no 19800 de 1972.  Loi no 24625 du 28 décembre 1995.

87 GATT (1992).

88 USTR (1997).
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provenance de Floride n'ont jamais été admis sur le marché argentin;  à cet égard, les autorités ont
indiqué qu'une "approche systémique" (proposée par l'APHIS) était à l'étude en mai 1998.

60. En février 1998, l'Argentine a instauré une prohibition temporaire à l'importation de viande de
porc fraîche et produits carnés d'origine porcine en provenance d'un certain nombre de pays européens
dont le procédé de transformation ne garantissait pas la destruction du virus de la peste porcine
classique.  L'Union européenne ayant, à la réunion tenue par le Comité des mesures sanitaires et
phytosanitaires en mars 1998, exprimé des préoccupations au sujet de la compatibilité de cette mesure
avec les règles de l'OMC, l'Argentine a expliqué qu'il s'agissait d'une maladie hautement infectieuse et
qu'elle n'avait pas reçu de réponses satisfaisantes aux demandes de renseignement qu'elle avait
adressées à plusieurs pays des Communautés européennes, ce qui retardait toute modification de la
mesure.89

vii) Régime de licences d'importation

61. La majeure partie du régime restrictif de licences d'importation de l'Argentine, qui touchait les
marchandises assujetties à des restrictions quantitatives, a été éliminée en avril 1991, et depuis, il
semble qu'il y ait eu aucune réorientation majeure de cette politique;  dans le passé, ce type de
licences s'appliquait à environ 90 pour cent des produits importés et protégeait plus de 50 pour cent de
la production nationale contre la concurrence étrangère.90

62. Certaines catégories de produits sont assujetties à un régime de licences non restrictif sous
forme de préautorisations afin de s'assurer de leur conformité avec la législation nationale (dont des
normes et des prescriptions sanitaires) et aux accords internationaux touchant le commerce;  il s'agit
de procédures de licences automatiques visant les tapis et autres revêtements de sol, les vêtements et
les chaussures qui faisaient également l'objet d'autres mesures (section 2 i) et 2) ii) a)).  Plusieurs
organismes gouvernementaux interviennent dans le processus d'autorisation (tableau III.3).

Tableau III.3
Principales prescriptions des régimes de licence ou d'autorisation préalable des importations en vigueur, 1998

Produits Organisme gouvernemental Objet

Produits alimentaires destinés à
la consommation humaine

Secrétariat à la santé du
Ministère de la santé et de
l'action sociale, par
l'intermédiaire de
l'Administration nationale des
médicaments, des produits
alimentaires et de la technologie
médicale (ANMAT);  de
l'Institut national des produits
alimentaires (INAL);  et de
l'Administration nationale de la
santé et de la qualité des
aliments (SENASA) Secrétariat
à l'agriculture, à l'élevage, à la
pêche et à l'alimentation du
Ministère de l'économie et des
travaux et services publics.

Vérifier les caractéristiques sanitaires, les caractéristiques
brométologiques et l'identification commerciale des produits qui
entrent au pays (ou en sortent)

                                                     
89 Documents de l'OMC:  G/SPS/N/ARG/9 du 12 février 1998;  G/SPS/N/ARG/35 du 17 mars 1998;

G/SPS/R/10 du 30 avril 1998.

90 GATT (1992);  Commission  européenne (1997);  Département du commerce des États-Unis (1997).
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Produits Organisme gouvernemental Objet

Produits, sous-produits et dérivés
d'origine animale non
conditionnés pour la vente au
détail

SENASA S'assurer que les produits satisfont aux prescriptions sanitaires,
conformément aux règles de l'Office international des épizooties

Matières premières et produits
alimentaires d'origine végétale,
non vendus au détail

SENASA Assurer une protection phytosanitaire

Produits du vin Institut national de la
vitiviniculture

Informer les douanes des expéditions qui risquent de ne pas
satisfaire aux conditions applicables aux importations de vins

Médicaments Secrétariat à la santé (Ministère
de la santé et de l'action sociale)

Vérifier la qualité des produits et s'assurer qu'ils sont acceptables du
point de vue thérapeutique

Réactifs et matériel à usage
médical

Secrétariat à la santé (Ministère
de la santé et de l'action sociale)

Garantir la stérilité et l'absence de toxicité des produits et s'assurer
qu'ils répondent aux prescriptions/spécifications en matière de
traitement médical

Articles de toilette, cosmétiques
et parfums

Secrétariat à la santé (Ministère
de la santé et de l'action sociale)

Assurer la qualité et l'innocuité des produits

Stupéfiants, produits
intermédiaires et substances
psychotropes

Secrétariat à la santé (Ministère
de la santé et de l'action sociale)

Ou

Secrétariat à la planification de
la prévention de la toxicomanie
et de la campagne contre le trafic
de stupéfiants (Présidence de la
République)

Contrôler la destination et l'utilisation de ces produits conformément
aux engagements souscrits aux termes de la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961 et du protocole y portant amendement de
1971, de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes et
de la Convention de 1988 sur les précurseurs et les produits
chimiques essentiels

Eléments et matériels nucléaires Commission nationale de
l'énergie atomique (CNEA),
Organisme national régulateur
en matière nucléaire (délivrance
de licences)

Veiller à ce que le matériel radioactif soit utilisé de façon équilibrée
(en termes de bien-être social), conformément aux normes
internationales

Produits sensibles et matériel
militaire

Commission nationale de
contrôle des exportations
sensibles et de matériel militaire

Veiller à ce que l'Argentine s'acquitte de ses engagements
internationaux et bilatéraux en matière de non-prolifération des
armes de destruction massive et de transfert et  protection de la
technologie stratégique

Préservatifs Ministère de la santé et de
l'action sociale

Assurer la qualité et l'innocuité du produit

Faune et flore sauvages .. Protéger et conserver la faune et la flore conformément aux
engagements internationaux souscrits dans le cadre de la
Convention sur le commerce international des espèces de faune et
de flore sauvages menacées d'extinction (CITES)

Publications décrivant ou
représentant le territoire
continental, insulaire et
antarctique de l'Argentine

Institut géographique militaire Eviter des différences dans l'information géographique relative au
territoire argentin et faire en sorte qu'elle soit conforme à la position
officielle

Instruments de mesure Bureau national de la métrologie
légale

Eviter de porter atteinte au Système métrique légal argentin
(SIMELA) et assurer l'uniformité du système national de mesure

Tapis et autres revêtements de
plancher, vêtements et
chaussures

Sous-Secrétariat au commerce
extérieur (Secrétariat à l'industrie
et au commerce, Ministère de
l'économie et des travaux et
services publics)

Se conformer aux engagements souscrits dans le cadre de l'OMC

Véhicules neufs Secrétariat à l'industrie Mettre en oeuvre le régime d'importation des véhicules complets

.. Non disponible

Note: Les autorités n'ont formulé aucune observation au Secrétariat de l'OMC sur le contenu de ce tableau.

Source: Document de l'OMC G/LIC/N/1/ARG/2 - G/LIC/N/3/ARG/2 du 22 janvier 1998 et textes législatifs fournis par les autorités
argentines.
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63. Actuellement, l'administration des restrictions quantitatives mises en place dans le cadre du
régime applicable à l'industrie automobile (neuf produits au niveau des positions à huit chiffres du SH
(SH 87.02) qui concernent les châssis, les véhicules automobiles pour le transport de passagers et les
camions), s'effectue au moyen d'un régime de licences non automatiques/restrictif.  Il semblerait que
certains types de papier et quelques autre produits aient fait l'objet de contingents temporaires, mais
aucune communication n'a encore été adressée à l'OMC sur l'utilisation de ces contingents.

64. L'Argentine a ratifié l'Accord du Tokyo Round sur les procédures de licences d'importation;
ses dernières réponses au questionnaire de l'OMC sur le sujet ont été transmises en décembre 1997.91

Au début de 1991, l'Argentine a cessé de se prévaloir des dispositions de l'article XVIII:B concernant
les restrictions à l'importation appliquées pour des raisons de balance des paiements.92

viii) Contingents d'importation

65. En 1991 et en 1997, l'Argentine a présenté des notifications complètes au regard du GATT/de
l'OMC concernant les restrictions quantitatives;  aucune autre restriction autre que celles
communiquées dans le cadre des procédures de licences d'importation n'est en vigueur.93

66. Actuellement, des restrictions quantitatives s'appliquent à l'importation d'automobiles et de
stupéfiants;  ces restrictions ont été communiquées à l'OMC dans le cadre des notifications présentées
au Comité des licences d'importation et au Comité des mesures concernant les investissements et liées
au commerce.  Entre le milieu de 1993 et la fin de 1994, les importations de papier (23 produits au
niveau des positions à neuf chiffres du SH) ont fait l'objet de restrictions quantitatives pour des
raisons de sauvegarde;  ces mesures ont apparemment été prises de manière non discriminatoire dans
le cadre de l'application de la clause de sauvegarde du MERCOSUR à l'égard du Brésil et de
l'Uruguay, ainsi qu'en vertu des dispositions de l'article XIX visant d'autres fournisseurs (connues
sous le nom de contingents du GATT).94

67. Les restrictions à l'importation de véhicules automobiles complets des catégories A et B
(tableau III.4) font partie des efforts visant à réorganiser et réglementer l'industrie nationale ainsi qu'à
répondre aux obligations contractées en vertu de l'accord sur l'industrie automobile conclu avec le
Brésil;  la législation en vigueur dans ce domaine, qui est décrite au tableau III.3, a été révisée pour la

                                                     
91 Document de l'OMC G/LIC/N/3/ARG/2 - G/LIC/N/1/ARG/2 du 22 janvier 1998.

92 Document du GATT COMTD/W/498 du 23 octobre 1992.

93 Document de l'OMC G/MA/NTM/QR/1/Add.4 du 18 septembre 1997.  Les Membres de l'OMC
doivent présenter tous les deux ans une notification complète concernant les restrictions quantitatives qu'ils
appliquent et notifier le détail des changements qui y sont apportés lorsque ces changements sont faits.  Ces
notifications relevant du Comité de l'accès aux marchés (paragraphe d) du document WT/L/47) sont identiques à
celles qui avaient été établies pour le Groupe technique des restrictions quantitatives et autres mesures non
tarifaires du GATT.  Les notifications doivent contenir la désignation exacte des produits et lignes tarifaires
visés (basée sur la nomenclature de la NCCD ou du SH), une indication précise du type de restrictions (au
moyen des symboles adoptés par les PARTIES CONTRACTANTES), les motifs et les dispositions précises du
GATT/de l'Accord sur l'OMC invoqués pour les justifier et, dans la mesure du possible, un exposé des effets des
mesures sur le commerce (document de l'OMC G/MA/W/1 du 20 avril 1995).

94 Comisión Nacional de Comercio Exterior (1996), page 64;  Comisión Nacional de Comercio
Exterior (1997).
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dernière fois en 1994.95  Conformément aux engagements souscrits dans le cadre de l'OMC, ces
contingents d'importation doivent être éliminés d'ici au 1er janvier 2000, lorsque la politique commune
du MERCOSUR applicable au secteur de l'automobile sera mise en oeuvre.

Tableau III.4
Attribution des contingents d'importation de véhicules automobiles

Bénéficiaires Prescriptions de base Conditions d'attribution

Représentants et distributeurs
officiels de véhicules étrangers
(véhicules des catégories A et B)

Inscription (au Registre des
représentants et distributeurs officiels
de véhicules automobiles de la
Direction nationale de l'industrie),
demande d'une part maximale (fixée
chaque année en fonction des
contingents effectivement attribués pour
des périodes antérieures), et dépôt de
garanties (50 000 dollars EU remis à la
Direction de la politique industrielle)

80 pour cent du contingent des véhicules de la catégorie A
et 75 pour cent du contingent des véhicules de la catégorie B
(1997).  Appel d'offres public;  attribution proportionnelle
après comptabilisation des demandes par marque.

Les représentants et distributeurs de véhicules de la
catégorie A doivent payer à la banque d'État, la Banco de la
Nación, 25 pour cent de la valeur c.a.f. totale des unités qui
leur ont été attribuées, à titre de paiement anticipé à valoir
sur les droits d'importation et autres taxes;  ce montant est
déduit par l'Administration des douanes de la somme due
lors du dédouanement.

Utilisateurs finals privés:

Véhicules de la catégorie A Immatriculation (au Registre des
importateurs et exportateurs de
l'Administration des douanes);
versement de 2 500 dollars EU au titre
des droits d'importation et autres taxes
(à déduire par l'Administration des
douanes de la somme due lors du
dédouanement de l'unité)

20 pour cent du contingent (1997).  Appel d'offres public;
la Direction de l'application de la politique industrielle
délivre un certificat d'importation, qui n'est pas cessible.

Véhicules de la catégorie B Entreprises de transport devant être
immatriculées (au Registre des
importateurs et exportateurs de
l'Administration des douanes),
présentation d'une demande de
certificats d'agrément (cessible) au
Secrétariat au transport (Ministère de
l'économie et des travaux et services
publics)

Les autres utilisateurs directs (utilisant
les véhicules pour leurs propres besoins,
entreprises de construction et autres
entreprises) doivent s'engager par une
déclaration sous serment que les
véhicules seront utilisés dans le cadre
des activités de production de
l'entreprise pendant un délai minimum
de deux ans

10 pour cent du contingent aux entreprises de transport et
environ 15 pour cent aux autres utilisateurs directs (1997).
Appel d'offres public;  si le nombre maximum de véhicules
autorisés par le Secrétariat au transport est supérieur au
nombre demandé, il est procédé à une répartition
proportionnelle, le minimum assuré étant d'un véhicule par
demande.  La Direction de l'application de la politique
industrielle délivre un certificat d'importation, qui ne
spécifie ni la marque ni le modèle du véhicule, qui est valide
pour un an à compter de sa date d'émission et qui n'est pas
cessible.

Catégorie A: Tous les types de véhicules pour le transport des passagers et des marchandises d'une capacité de charge de 1 500 kg ou
moins.

Catégorie B: Châssis et plate-formes pour véhicules destinés au transport de marchandises et de passagers d'une capacité de charge
supérieure à 1 500 kg.

Note: Les autorités n'ont présenté aucune observation au Secrétariat de l'OMC sur le contenu de ce tableau.

Source: Document de l'OMC G/LIC/N/3/ARG/1 du 14 février 1996;  Décret no 2677/91 du 20 décembre 1991;  et Décret
no 425/97du 14 mai 1997.

                                                     
95 Décrets no 2677/91 (régime général d'importation des véhicules complets) et no 683/94 mentionnés

dans le document de l'OMC G/LIC/N/3/ARG/1 du 14 février 1996.



Argentine WT/TPR/S/47
Page 75

68. Depuis 1994, le contingent annuel, publié dans une résolution du Secrétariat à l'industrie
(MEOSP), est fixé à 10 pour cent (véhicules de la catégorie A) et à 15 pour cent (véhicules de la
catégorie B) des estimations de la production nationale de véhicules pour l'année.96  Les autorités ont
indiqué qu'il était possible de dépasser ce niveau, compte tenu de la situation de l'offre sur le marché
intérieur.  Les conditions de répartition du contingent entre les distributeurs et représentants officiels
des constructeurs automobiles étrangers ne possédant pas d'entreprises de montage en Argentine, et
les utilisateurs finals privés ont à l'origine été fixés par appels d'offres publics en décembre 1991, et il
semble qu'elles aient été modifiées à deux reprises au moins.97 L'absence de données a cependant
empêché le Secrétariat d'évaluer leur évolution.  Entre 1994 et 1996, l'attribution des contingents se
faisait par tirage au sort.  En 1997, des appels d'offres ouverts semblaient n'être utilisés que dans le cas
des utilisateurs finals privés (les soumissionnaires retenus étant ceux qui proposaient de payer le plus
haut pourcentage des droits d'importation en plus du taux général/normal des droits).  Les
distributeurs et représentants officiels étaient cependant assujettis à des critères spécifiques
d'attribution des contingents qui variaient selon la catégorie de véhicules.  Dans le cas des véhicules
de catégorie A, chaque firme avait droit à un maximum de 200 unités sans dépasser 10 pour cent de
l'ensemble du contingent;  en ce qui concerne les véhicules de la catégorie B, chaque firme avait droit
à un maximum de 40 unités sans dépasser 20 pour cent de l'ensemble du contingent.98  Les entreprises
nationales de montage de véhicules automobiles et les importateurs du Brésil ne peuvent pas
participer à la procédure d'attribution de ces contingents;  les accords d'exclusivité concernant les
importations de véhicules entièrement montés effectuées par ces entreprises pour compléter leur
gamme de modèles dépendent des prescriptions de compensation par des exportations et/ou des
dispositions de l'accord bilatéral conclu avec le Brésil.99

69. L'importation de stupéfiants et de substances psychotropes est assujettie à des contingents
annuels établis pour chaque pays, conformément aux dispositions des conventions internationales et
aux conditions établies par la Commission des stupéfiants du Conseil économique et social des
Nations Unies.100  Le contingent annuel est réparti entre les entreprises productrices de médicaments
dans la fabrication desquels interviennent les produits en question;  les contingents attribués ne sont
pas cessibles.

                                                     
96 À l'origine, le contingent d'importation des véhicules complets originaires de pays tiers (autres que le

Brésil) était fixé à 7 200 unités (6 000 véhicules pour le transport de passagers et 1 200 véhicules commerciaux);
en 1991, il a été porté à 8 000 unités (auxquelles s'ajoutaient 18 000 unités en provenance du Brésil).  Le
1er janvier 1992, les importations de modèles de véhicules qui n'avaient pas leur contrepartie sur le marché
intérieur ont été contingentées à 8 pour cent de la production nationale;  ce contingent a par la suite été porté à
9 pour cent et à 10 pour cent en 1993 et en 1994 respectivement.

97 Décret no 2677/91 du 20 décembre 1991.

98 Décret no 425/97 du 14 mai 1997.

99 Décret no 75/98 du 22 janvier 1998.

100 Document de l'OMC G/LIC/N/3/ARG/1 du 14 février 1996;  Décret no 2281/94 du
23 décembre 1994.
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ix) Commerce d'État

70. En mai 1995 et en septembre 1997, l'Argentine a communiqué à l'OMC qu'il n'existait aucune
entreprise commerciale d'État (au sens de l'article XVII du GATT) sur son territoire douanier.101

71. Dans le cadre des mesures intensives de déréglementation et de privatisation de l'économie, il
a été mis fin à l'intervention de l'État dans de nombreux secteurs, avec notamment l'abolition de
l'Office national des céréales et de l'Office national de la viande.102  Malgré le processus de
privatisation en cours, l'État (au niveau fédéral ou régional) participe à certaines activités
économiques, dont la plupart sont mentionnées au tableau III.5.  En 1996, les revenus tirés par l'État
de l'exploitation d'entreprises publiques se sont établis à 918 millions de dollars EU, ce qui
représentait moins d'un cinquième de leur niveau de 1993;  les revenus tirés par l'administration de la
vente de biens et de services sont tombés à 169 millions de dollars EU ou la moitié de leur niveau de
1994.103  Rien ne démontre que la participation de l'État à ces activités a fait obstacle au commerce
des biens et services ces dernières années.

Tableau III.5
Participation de l'État dans des entreprises en Argentine, 1998
Entreprise Secteur d'activité Situation dans le programme de

privatisationa

PRODUITS

Industries extractives et énergie

Yacimientos Carboníferos Fiscales Entreprise d'extraction minière Doit être cédée au secteur privé

Yacimientos Mineros de Agua de Dionisio Entreprise minière

Hidroeléctrica Pichi Picún Leufu Société responsable de la construction
du barrage de Pichi Picún

Doit être cédée au secteur privé

Entidad Binacional Yacyretá Exploitation de ressources
hydroélectriques;  coentreprises entre
les gouvernements de l'Argentine et du
Paraguay

..

Central Puerto S.A. Production et distribution d'électricité 40% (depuis 1992)
Dentral Costanera S.A. Production et distribution d'électricité 40% (depuis 1992)

EDENOR S.A. Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1992)

EDESUR S.A. Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1992)

Central Pedro de Mendoza Production et distribution d'électricité 10% (depuis 1992)

Central Dock Sud Production et distribution d'électricité 10% (depuis 1992)

EDELAP (Área la Plata) Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1992)

Central Alto Valle Production et distribution d'électricité 10% (depuis 1992)

Central Guemes Production et distribution d'électricité 40% (depuis 1992)

Central Sorrento Production et distribution d'électricité Détenue à 10% par l'État (depuis 1993)

                                                     
101 Documents de l'OMC G/STR/N/1/ARG du 18 mai 1995, G/STR/2 du 26 octobre 1995 et

G/STR/N/3/ARG du 23 septembre 1997.  Depuis 1996, l'Argentine participe activement aux débats du Groupe
de travail des entreprises commerciales d'État concernant les opérations de commerce d'État effectuées par
plusieurs Membres de l'OMC (Australie, Autriche, Canada, Chili, Islande, Inde, Israël, Italie, Japon, Norvège,
Slovénie, Suisse) et affectant le commerce des céréales, des produits meulés, des huiles comestibles, des
produits d'alimentation animale, des fèves, du bétail, du tabac et de l'alcool.

102 GATT (1992);  et EIU (1996a), page 43.

103 MEOSP (1997a).
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Entreprise Secteur d'activité Situation dans le programme de
privatisationa

Central San Nicolás Production et distribution d'électricité 12% (depuis 1993)
Centrales Térmicas del Noreste Argentino S.A. Production et distribution d'électricité 10% (depuis 1993)

Centrales Térmicas del Noroeste Argentino S.A. Production et distribution d'électricité 10% (depuis 1993)

Centrales Térmicas Patagónicas S.A. Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1993)

Centrales Térmicas del Litoral S.A. Production et distribution d'électricité 10% (depuis 1993)

Central Térmica Dique Production et distribution d'électricité 39,90%

Central Térmica Güemes S.A. Production et distribution d'électricité 30%

TRANSNOA S.A. Production et distribution d'électricité 10% (depuis 1993)

TRANSPA S.A. Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1993)

TRANSPA S.A. Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1993)

TRANSENER S.A. Production et distribution d'électricité 35% (depuis 1993)

Hidroeléctrica Diamante S.A. Production et distribution d'électricité 41% (depuis 1994)

Hidroeléctrica Río Hondo S.A. Production et distribution d'électricité 2% (depuis 1994)

Hidroeléctrica Ameghino S.A. Production et distribution d'électricité 41% (depuis 1994)

Centrales Térmicas Mendoza S.A. Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1994)

TRANSNEA S.A. Production et distribution d'électricité 40% (depuis 1994)

DISTROCUYO S.A. Production et distribution d'électricité 49% (depuis 1994)
Hidroeléctrica Futaleufu S.A. Production et distribution d'électricité 41% (depuis 1994)

Hidroeléctrica Río Juramento S.A. Production et distribution d'électricité 2% (depuis 1995)

Hidrotérmica San Juan S.A. Production et distribution d'électricité 2% (depuis 1996)

Hidroeléctrica Tucumán S.A. Production et distribution d'électricité 2% (depuis 1996)

Central Hidroeléctrica Alicura S.A.
(HIDRONOR)

Production et distribution d'électricité 41% (depuis 1993)

Central Hidroeléctrica Cerros Colorados
(HIDRONOR)

Production et distribution d'électricité 41% (depuis 1993)

Central Hidroelectrica el Chocón S.A.
(HIDRONOR)

Production et distribution d'électricité 41% (depuis 1993)

Hidroeléctrica Piedra del Águila S.A.
(HIDRONOR)

Production et distribution d'électricité 41% (depuis 1993)

Trois centrales nucléaires (Embalse, Atucha I,
Atucha II)

Projet de loi de privatisation examiné en
mai 1997

Distribuidora de Gas Pampeana S.A. Distribution de gaz 30% (depuis 1992)
Distribuidora de Gas del Litoral S.A. Distribution de gaz 10% (depuis 1992)
Distribuidora de Gas del Centro S.A. Distribution de gaz 10% (depuis 1992)
Distribuidora de Gas Cuyana S.A. Distribution de gaz 40% (depuis 1992)
Distribuidora de Gas Noroeste S.A. Distribution de gaz 10% (depuis 1992)
Distribuidora de Gas del Sur S.A. Distribution de gaz 10% (depuis 1992)
Distribuidora de Gas Metropolitana S.A. Distribution de gaz 30% (depuis 1992)
Distribuidora de Gas Buenos Aires Norte S.A. Distribution de gaz 30% (depuis 1992)
Tordillo Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 90% (depuis

1991)
El Huemul-Koluel Kaike Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 70% (depuis

1991)
El Huemul-Koluel Kaike Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 70% (depuis

1991)
Puesto Hernández (Neuquen) Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 60% (depuis

1991)
Vizcacheras (Mendoza) Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 90% (depuis

1991)
Santa Cruz I Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 90% (depuis

1991)
Santa Cruz II Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 90% (depuis

1991)
Tierra de Fuego Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 90% (depuis

1991)
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Entreprise Secteur d'activité Situation dans le programme de
privatisationa

Aguarague Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 90% (depuis
1991)

Palmar Largo Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 90% (depuis
1991)

Refinería de Campo Durán (REFINOR S.A.) Gisements pétrolifères 30% (depuis 1992)
YPF Gisements pétrolifères 20,30%
POLISUR Fabrication de produits pétrochimiques 70% (depuis 1990)
PETROPOL Fabrication de produits pétrochimiques 70% (depuis 1990)
INDUCLOR Fabrication de produits pétrochimiques 70% (depuis 1990)
Monomeros Vinílicos Fabrication de produits pétrochimiques 70% (depuis 1990)
Petroquímica Río Tercero Fabrication de produits pétrochimiques 61% (depuis 1992)
Petroquímica General Mosconi S.A. Industrie pétrochimique ..
Carboquímica Argentina Fabrication de produits pétrochimiques 58% (depuis 1993)
Petroquímica Bahía Blanca S.A. Fabrication de produits pétrochimiques 49% (depuis 1995)
INDUPA S.A. Fabrication de produits pétrochimiques 61,82% (depuis 1995)
EBYTEM S.A. .. 30% (depuis 1993)
Oleoductos del Valle S.A. .. 30% (depuis 1993)

INTERPETROL S.A. .. 51% (depuis 1993)
Industries manufacturières
SOMISA Aceros Paraná S.A. Sidérurgie 20% (depuis 1992)
Papel Prensa S.A. Industrie du papier 27,46%
Papel Misionero Industrie du papier 37,16%
Casa de Moneda S.E. Impression ..
SERVICES
Communications
Empresa Nacional de Correos y
Telégrafos SA (ENCOTESA)

Services postaux L'État est le principal actionnaire

Cadena Argentina de Radiodifusión Regroupe l'ensemble des stations de
radiodiffusion commerciale détenues
par l'État

..

LRA Radio Nacional Station de radiodiffusion ..
Radiodifusión Argentina al Exterior Station de radiodiffusion à l'étranger ..
Telefónica de Argentina S.A. Entreprise d'État des

télécommunications
40% (depuis 1990)

TELECOM S.A. Entreprise d'État des
télécommunications

40% (depuis 1990)

Argentina Televisora Color LS 82 TV Canal 7 Canal de télévision contrôlé par l'État
(Ministère de l'éducation et de la
culture)

Distribution de journaux et périodiques

A.T.C. S.A. Presse et distribution ..
Transports
Subterráneos de Buenos Aires Transport ferroviaire souterrain
Ferrosur Roca S.A. Transport ferroviaire 16%
Ferroexpreso Pampeano Transport ferroviaire 16%
Nuevo Central Argentino Transports 16%
Buenos Aires al Pacífico S.A. Transports 16%
F. Mesopotámico Gral. Urquiza S.A. Transports 16%
Dirección Nacional de Construcciones Portuarias
y Vías Navegables

Entretien et amélioration des voies
navigables et opérations de dragage

..

Administración General de Puertos Direction, administration et exploitation
de tous les ports maritimes et fluviaux
nationaux

Doit être transférée au secteur privé

Empresas Líneas Marítimas Argentinas
SA (ELMA)

Compagnie maritime d'État exploitant
24 navires à l'étranger

Doit être transférée au secteur privé

Terminales Marítimas Patagónicas Exploitation de terminaux portuaires
maritimes

30% (depuis 1993)

Transporters Marítimos Petroleros S.A. Transport du pétrole 30% (depuis 1993)
53 aéroports d'État Décret mettant en marche le processus de

privatisation signé en avril 1997;  dans un
premier temps, 28 aéroports devaient être
privatisés d'ici septembre 1997.
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Entreprise Secteur d'activité Situation dans le programme de
privatisationa

Aerolíneas Argentinas Transport aérien Privatisée en 1990, 5% (depuis mars 1994)

Líneas Aéreas del Estado (LADE) Exploitation des vols intérieurs;
contrôlée par le Secrétariat au transport
aérien et affiliée à l'armée de l'air
argentine

..

Gas del Estado, Transportadora de Gas
del Sur S.A.

Transport du gaz 30% (depuis 1993)

Transportadora de Gas del Norte Transport du gaz 30% (depuis 1992)
Services financiers
Banco Hipotecario Nacional Banque hypothécaire ..
Banco Nacional de Desarrollo Banque de développement ..
23 banques provinciales d'État
5 banques municipales d'État
Caja Nacional de Ahorro y Seguros Activités bancaires et finances 40% (depuis 1994)

Caja de Ahorro y Seguro S.A. Caisse d'épargne et d'assurance 30%
Autres
Obras Sanitarias de la Nación Services sanitaires Devait être cédée au secteur privé en 1992.
Compagnies des eaux provinciales
El Huemul-Koluel Kaike Gisements pétrolifères Opération en coparticipation à 70%

(depuis 1991)
ENTREPRISES D'ARMEMENT
Fábricas Militares .. Doit être cédée au secteur privé

.. Non disponible.
a La part en pourcentage indique la participation du secteur public au capital de l'entreprise;  la date correspond à celle du transfert.

Note: Ne sont pas mentionnées dans ce tableau les entreprises d'État opérant en vertu d'un contrat de concession (exploitation par le
secteur privé pendant une période limitée).  Les autorités n'ont présenté aucune observation au Secrétariat de l'OMC sur le
contenu de ce tableau.

Source: Europa Publications Limited (1995), South America Central America and the Caribbean;  Latin American Regional Reports,
20 mai 1997;  Latin American Weekly Report, 29 avril 1997;  Latin American Economy & Business, mai 1997.  Jefe de
Gabinete de Ministros (1997), Síntesis del Mensaje y del Proyecto de Ley de Presupuesto General de Gastos y Cálculo de
Recursos de la Administración Nacional: 1998.

x) Commerce de compensation

72. Conformément à une législation qui remonte à 1985, les entreprises qui exportent des produits
industriels non traditionnels sont autorisées à se livrer au commerce de compensation;  les opérations
de compensation portant sur les exportations traditionnelles de céréales sont du ressort exclusif de
l'État.104

73. Depuis la libéralisation du régime de change au début des années 90, il n'est plus avantageux
sur le plan financier de conclure des arrangements d'échanges compensés.  De tels arrangements
avaient surtout été conclus avec les pays de l'ancienne Union soviétique et ils n'ont pas été utilisés
récemment.105  Au moment du premier examen des politiques commerciales de l'Argentine, il existait
un projet d'échanges compensés avec la Bolivie qui visait à compenser les achats de gaz bolivien à
raison de 18 pour cent par la fourniture de biens et services argentins devant être utilisés dans des
projets touchant l'intégration physique des deux pays.

                                                     
104 Loi no 21101 (établissant un système d'échanges compensés, Régimen de Intercambio Compensado)

et Décret no 176/85 cités dans GATT (1992).

105 World Trade Press (1995).
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74. Depuis 1991, le régime applicable à l'industrie de l'automobile comprend des mesures visant à
encourager les échanges compensés au sein de l'industrie;  de nombreux projets visant à équilibrer les
échanges dans ce secteur (touchant les entreprises nationales d'assemblage et de fabrication de pièces)
ont été approuvés au cas par cas.  Les importateurs, qui ne montent pas de véhicules automobiles en
Argentine, peuvent également compenser l'importation de véhicules complets soit par leurs propres
exportations de produits automobiles soit par les exportations induites cédées par des tiers.106  Les
autorités ont indiqué que cette incitation spécifique, qui est toujours en vigueur, n'avait pas été utilisée
depuis 1994.

xi) Normes et autres prescriptions techniques

75. Les politiques de l'Argentine en matière de normalisation n'établissent pas de distinction entre
les produits étrangers et nationaux.107  Avant l'adoption des Accords de l'OMC, l'Argentine avait
ratifié l'Accord du Tokyo Round sur les obstacles techniques au commerce.  L'Argentine a procédé à
des changements administratifs afin de veiller à se conformer aux procédures de l'OMC en matière de
consultation et de notification (avant la mise en oeuvre).

a) Normes, essais et certification

76. Les normes sont établies par l'Institut argentin de normalisation (IARM), une association
civile à but non lucratif.108  Actuellement, quatre principaux organes publics peuvent établir des
règlements techniques obligatoires en Argentine:  le MEOSP (Secrétariat à l'industrie, au commerce
extérieur et aux mines, Secrétariat à l'agriculture, à la pêche et à l'alimentation, Office national de la
santé et de la qualité des produits agro-alimentaires, DGA, et DGI);  le Ministère de la santé et de
l'action sociale (Administration nationale des médicaments, des produits alimentaires et de la
technologie médicale), le Secrétariat aux ressources naturelles et à l'environnement, et la Banque
centrale de la République d'Argentine.109  L'Agence d'accréditation de l'Argentine est responsable de
l'accréditation des laboratoires et de la certification.

77. Les normes internationales servent de référence à l'élaboration des règlements techniques.
Les normes et recommandations de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et de la
Commission panaméricaine de normalisation, ainsi que celles élaborées par des entités étrangères
fiables peuvent servir de fondement à l'élaboration des normes argentines.  Les prescriptions ou
normes américaines, européennes, britanniques ou similaires, qui se fondent sur des normes
internationales, peuvent être jugées acceptables.  Certaines normes argentines, telles celles établies
pour les systèmes de connexion électrique ou les barres d'acier utilisées dans la construction
(soumises à des prescriptions antisismiques), diffèrent des normes internationales.  Dans de nombreux
cas, l'adoption d'une norme dépend notamment de considérations liées au marché (d'exportation), à la
région, au climat et à la technologie.110

                                                     
106 Document de l'OMC G/TRIMS/N/1/ARG/1 du 10 avril 1995.

107 Commission européenne (1997).

108 L'IRAM a accepté le 31 juillet 1997 le Code de pratique de l'ISO pour l'élaboration, l'adoption et
l'application des normes (document de l'OMC G/TBT/CS/2/Rev.4 du 11 février 1998).

109 Document de l'OMC G/TBT/2/Add.21 du 4 septembre 1996.

110 Département du commerce des États-Unis.
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78. Les normes du MERCOSUR en matière de sécurité et de risques pour la santé sont
d'application obligatoire.  En 1998, des normes électriques compatibles à celles de l'ISO, qui
définissaient des procédures et conditions de certification obligatoire, ont été mises en place pour
évaluer les conditions de sécurité et de commercialisation.111  Il est envisagé de mettre en oeuvre des
règlements techniques concernant la santé, la préservation des végétaux et la protection de
l'environnement conformément aux dispositions de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au
commerce.  En ce qui concerne les produits alimentaires, le Secrétariat à l'agriculture, à l'élevage, à la
pêche et à l'alimentation devrait harmoniser les normes essentielles, par exemple, en ce qui concerne
l'innocuité des aliments, tandis que les normes relatives à la qualité seraient d'application volontaire.

79. L'Argentine maintient des accords bilatéraux de certification des produits avec l'AENOR
(Espagne), l'AFNOR (France), le CESMEC (Chili), la CSA (Canada), le DIN (Allemagne), le DOT et
l'UL (États-Unis), l'ICONTEC (Colombie), l'UCIEE et l'ABNT (Brésil), l'UNI et l'IMQ (Italie) et
l'UNIT (Uruguay).  Des ententes en matière de certification des systèmes de qualité sont en vigueur
avec l'AENOR (Espagne), l'AFAC (France), le DQS (Allemagne), le Fund.Varzolini (Brésil),
l'IMQ (Italie), le QMI (Canada), le SGS (Suisse) et l'UNIT (Uruguay).112

80. Depuis 1991, l'Argentine participe à l'action du MERCOSUR visant à éliminer ou harmoniser
les normes (notamment celles relatives à la santé des animaux et des végétaux) qui sont considérées
comme des obstacles techniques au commerce.  Les objectifs du MERCOSUR dans ce domaine
comprennent l'application de normes ou règlements internes harmonisés relatifs à la classification, au
contrôle de la qualité ou à la commercialisation des produits destinés aux échanges régionaux de
façon à faciliter la mise en oeuvre de niveaux minimaux de protection.113  Les travaux sont répartis en
grands domaines qui sont confiés à des commissions, à des sous-commissions et à des groupes de
travail, en particulier, le Sous-Groupe 3 sur les normes techniques, qui est responsable des normes
touchant les produits alimentaires, la santé, les produits de l'industrie automobile et les articles
vétérinaires ainsi que la métrologie.114  Les travaux qu'il effectue dans le domaine de l'innocuité des
produits alimentaires et de la santé des animaux et des végétaux devraient être finalisés en juin 1997.
Dans ce contexte, les membres du MERCOSUR négocient un certain nombre d'accords:

- Accord sur l'harmonisation et la reconnaissance des infrastructures de certification et d'essai;
- Accord sur le système de certification des examinateurs du système de gestion de la qualité;
- Accord sur les conditions de reconnaissance mutuelle des infrastructures de certification,

d'agrément de laboratoires et d'organismes d'inspection
- Bases pour l'établissement d'une liste unique d'entreprises agréées par les organismes de

certification des pays du MERCOSUR;
- Reconnaissance mutuelle de l'évaluation de la conformité;
- Reconnaissance mutuelle des services de calibrage;
- Services de calibrage des pays du MERCOSUR qui réunissent les conditions requises pour

être reconnus par la Communauté européenne.

                                                     
111 Résolution no 92 du 16 février 1998.

112 Les acronymes sont ceux mentionnés par les autorités argentines.

113 Document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997.

114Document du GATT L/7540 du 26 octobre 1994 et document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.2 du
9 octobre 1995.
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81. Les normes ou règlements techniques adoptés par le gouvernement sont publiés au Journal
officiel.115  Depuis 1995, le point national d'information de l'Argentine pour l'Accord sur les obstacles
techniques au commerce est la Direction nationale du commerce intérieur du Secrétariat à l'industrie,
au commerce extérieur et aux mines du MEOSP.116  Au même moment, un réseau d'information
interne a été établi afin de veiller à ce que les organismes concernés communiquent à ce point central
tous leurs projets de nouveaux règlements techniques, suffisamment tôt avant leur entrée en vigueur;
ainsi, les notifications à adresser au Comité des obstacles techniques au commerce de l'OMC peuvent
être présentées en temps utile.

b) Réglementation sanitaire et phytosanitaire

82. Le Code alimentaire argentin énonce les règles fondamentales relatives à la production, à
l'élaboration et à la circulation des produits alimentaires destinés à la consommation humaine,
applicables dans tout le pays conformément au Codex Alimentarius international;  les produits
alimentaires importés ou exportés doivent satisfaire aux dispositions du Code.117  La législation a été
mise à jour en 1992, avec l'adoption de règlements sur les contrôles avant et après importation des
produits d'origines animale et végétale, et en 1994, avec la création du Système national de contrôle
des produits alimentaires.118  Les autorités responsables de l'application de la réglementation sont le
Ministère de la santé et de l'action sociale, et l'Administration nationale de l'innocuité et de la qualité
des aliments (SENASA) du MEOSP.119

83. Actuellement, plusieurs produits font l'objet de contrôles de santé et/ou d'hygiène et
d'autorisations préalables à l'importation (et à l'exportation) (tableau III.3).  Les prescriptions
d'enregistrement touchent les insecticides et les produits vétérinaires, les produits alimentaires, les
édulcorants artificiels et les produits pharmaceutiques.  Tel que mentionné précédemment, certains
produits importés doivent être accompagnés de certificats délivrés par les autorités du pays
exportateur.  Ces documents comprennent:  un certificat sanitaire (produits alimentaires, poisson salé
et séché, animaux d'élevage, végétaux, bulbes, boutures, rhizomes, racines, tubercules pour la
reproduction, céréales, semences, produits à base de légumes, produits pharmaceutiques);  un
certificat d'inspection (pommes en cageots);  une autorisation de vente (libre) après admission
(produits pharmaceutiques).120  Les volailles habillées importées doivent avoir été traitées dans des
établissements du pays exportateur approuvés par la SENASA.

84. Depuis 1992, l'Argentine applique le Système d'accréditation phytosanitaire des importations
(AFIDI) de végétaux, qui est également utilisé par d'autres pays signataires de COSAVE (pays

                                                     
115 Document de l'OMC G/TBT/2/Add.21 du 4 septembre 1996.

116 Document de l'OMC G/TBT/2/Add.21 du 4 septembre 1996.

117 Document de l'OMC G/LIC/N/3/ARG/1 du 14 février 1996;  et Loi no 18283 du 18 juillet 1969,
réglementé par le Décret no 2126 du 30 juin 1971.

118 Décret no 1812 du 29 septembre 1992;  et Décret no 2194 du 13 décembre 1994.

119 La SENASA a été créée en juin 1996 et est issue de la fusion du Service national de la santé animale
(ancienne SENASA) et de l'Institut argentin de la santé et de la qualité des végétaux (IASCAV) (article 38 du
Décret no 660/96 du 24 juin 1996).  Ce changement ne figure pas dans la dernière notification de l'Argentine sur
les procédures de licences d'importation.

120 World Trade Press (1995);  et Département du commerce des États-Unis (1997).
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membres du MERCOSUR et le Chili);121  la réglementation du système a été améliorée en 1994 avec
l'adoption notamment de procédures et de critères quarantenaires convenus au niveau régional ainsi
que de procédures d'application.122  Les produits sont classés en différentes catégories (établies par
COSAVE et le MERCOSUR) selon le risque d'infection parasitaire qu'ils représentent.  La SENASA
autorise (ou interdit) leur importation, dans les cinq ou 15 jours ouvrables (COSAVE ou pays tiers
respectivement) suivant la présentation de la demande;  la décision se fonde sur les résultats d'une
évaluation antérieure des risques d'infection parasitaire effectuée à la lumière de critères convenus au
niveau sous-régional.  Un certificat d'autorisation phytosanitaire d'importation (AFIDI), valide six
mois est délivré à l'importateur;  sur la base de ce certificat, l'importateur sollicite, avant chaque
opération, l'autorisation d'importer mentionnée précédemment.123

85. Depuis 1991, des efforts d'harmonisation ont été déployés aux niveaux de CONASUR
(MERCOSUR et Chili) et du MERCOSUR.  Les organismes techniques de CONASUR (COSAVE et
CORESA) ont élaboré des évaluations et des normes qui, bien que facultatives, ont été avalisées par
MERCOSUR pour établir des prescriptions verticales (produit par produit) régissant le commerce à
l'intérieur et à l'extérieur de la zone.

86. En 1996, les membres du MERCOSUR ont adopté l'Accord de l'OMC sur l'application des
mesures sanitaires et phytosanitaires en tant que cadre réglementaire des travaux du groupe portant
sur l'harmonisation de ces mesures;  à cette occasion, une nouvelle structure institutionnelle a été
créée dans le cadre du Sous-Groupe de travail no 8 (Agriculture).124  Les objectifs du MERCOSUR
dans ce domaine découlent de la nécessité d'éviter la propagation de certains parasites et/ou maladies
et d'assurer la protection des animaux et des végétaux en vue d'adapter les normes nationales aux
règles internationales en la matière, notamment celles de la Convention internationale pour la
protection des végétaux (Rome) et de l'Office international des épizooties.  En 1997, le
Sous-Groupe no 3 s'est penché sur l'harmonisation des procédures argentines de préinspection des
fruits frais, secs et déshydratés.

87. En juin 1996, la Commission européenne et l'Argentine ont signé une déclaration faisant état
de leur intention d'engager des négociations en vue de la conclusion d'un accord de reconnaissance
mutuelle sur la réglementation sanitaire et phytosanitaire;  il devrait en résulter une facilitation et une
stimulation des échanges bilatéraux de produits d'origines végétale et animale.125  Cet accord doit
déboucher sur l'harmonisation des règles sanitaires de l'Argentine avec celles de l'Union européenne,
                                                     

121 L'Argentine est signataire de la Convention relative à l'établissement d'un Comité régional de la
salubrité des végétaux (COSAVE) qui a pour objet de diminuer et de prévenir les risques et l'incidence des
problèmes liés à la production et à la commercialisation des végétaux dans la sous-région.  Elle est également
signataire de la Convention relative à l'établissement du Comité régional de la santé animale dont l'objectif est
de coordonner et de développer les moyens dont dispose la région pour prévenir, diminuer et éviter les risques et
l'incidence des problèmes liés à la production et à la commercialisation des animaux vivants, et de leurs
produits, sous-produits et dérivés (CORESA, 1991)  (documents de l'OMC G/SPS/W/38 du 6 décembre 1995 et
WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997).

122 Résolution de la SAGP no 202/92 du 1er avril 1992;  Résolution de la SAGP no 664/94 du
10 août 1994;  et Résolution de l'IASCAV no 416/94 du 4 novembre 1994.

123 Document de l'OMC G/LIC/N/3/ARG/1 du 14 février 1996.

124 Décision du Conseil du marché commun no 6/96 mentionnée dans le document de l'OMC
WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997.

125 Europe, 14 juin 1996;  Agra Presse, no 2570 du 24 juin 1996.
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et, à long terme, un seul certificat sanitaire serait exigé pour les exportations de l'Argentine à
destination de l'Union européenne.

88. Conformément aux dispositions de l'Accord de l'OMC sur les mesures sanitaires et
phytosanitaires, depuis juillet 1995, l'Argentine a régulièrement présenté des notifications à l'OMC sur
ses normes sanitaires et phytosanitaires pour que des observations puissent être formulées avant leur
entrée en vigueur.  La SENASA (SAGPA/MEOSP) est l'autorité nationale responsable des
notifications et le point d'information national.126

c) Marquage, étiquetage et emballage

89. Lors du dédouanement, le marquage du pays d'origine des produits importés fait l'objet
d'inspections.  Des règles spéciales visent des produits tels que les pommes de terre de table ou de
semis, les fruits et légumes frais, le poisson salé et séché, les fruits et noix secs ou conservés, les
produits pharmaceutiques, les textiles et produits textiles, les chapeaux, les gants, les chaussures, les
produits en métaux, les articles et produits d'usage sanitaire, les briques, les carreaux ou tuiles
vernissés, le verre et les produits en verre, les meubles, les produits de nettoyage, les produits de
l'artisanat et les jouets, les produits en papier et les articles pour l'écriture, les produits en caoutchouc,
les bonneteries, les engrais et les pompes à essence.127

90. En plus des autres mesures mentionnées précédemment, depuis juillet 1996, de nouvelles
prescriptions d'étiquetage portant sur la composition chimique, l'origine, le producteur, l'importateur
et l'exportateur s'appliquent aux tapis, vêtements et chaussures en vue de fournir de meilleurs
renseignements aux consommateurs.128

91. Dans le cadre du MERCOSUR, des prescriptions en matière de marquage et d'étiquetage ont
été adoptées dans plusieurs domaines, telles que les normes d'emballage des produits alimentaires
visant les contenants en matières plastiques et en métal, les légumes en conserve (contrôle du poids
net), les jouets (mention des risques d'ingestion et de l'âge approprié) et articles pour l'écriture
(nombre de pages).

xii) Marchés publics

92. Depuis octobre 1991, au moment de l'abolition du programme visant à privilégier les produits
argentins, le gouvernement n'est plus tenu de favoriser les entreprises nationales, ni de leur accorder
une marge de préférence, sauf dans le secteur des télécommunications où une marge de préférence de
10 pour cent est toujours en vigueur;  en pratique, cette marge ne s'applique pas en raison de la
privatisation du secteur (chapitre IV).129  En cas d'égalité des soumissions, la préférence est accordée
aux fournisseurs de produits nationaux et aux soumissionnaires locaux pour les marchés de services et

                                                     
126 Documents de l'OMC G/SPS/6 du 15 mai 1996 et G/SPS/ENQ/5 du 30 septembre 1996.

127 Département du commerce des États-Unis (1997);  World Trade Press (1995).

128 Décrets n° 622/95 et 26/96 mentionnés dans Commission européenne (1997);  et Comisión Nacional
de Comercio Exterior (1996), page 30.

129 Entre novembre 1989 et octobre 1991, le programme visant à privilégier les produits nationaux a été
suspendu et remplacé par une marge de préférence de 10 pour cent applicable aux produits et services
nationaux;  cette préférence a été abolie aux termes du Décret no 2284/91 (31 octobre 1991), ratifié en vertu de
la Loi no 24307 (23 décembre 1993).
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de travaux publics.130  L'Argentine n'est pas membre du Comité des marchés publics de l'OMC, bien
qu'elle y siège à titre d'observateur depuis avril 1997, afin de décider de son éventuel accession à
l'Accord.131

93. En 1997, on estimait que la valeur des marchés publics argentins dépassait 2,2 milliards de
dollars EU, soit 45 pour cent de moins qu'en 1993;  entre 1994 et 1996, les dépenses du secteur public
consacrées à l'achat de biens et services s'établissaient en moyenne à quelque 2,5 milliards de
dollars EU par année.132  Pour 1998, les autorités ont annoncé un investissement en travaux publics de
1,9 milliard de dollars EU.133  Aucune donnée détaillée sur les opérations n'est disponible parce que le
système statistique de l'Argentine ne permet pas de ventiler les données entre:  la part des marchés de
services dans l'ensemble des marchés;  la part des marchés de chaque service dans la production
nationale totale de ce service;  ou la part des marchés de chaque service dans la consommation
intérieure totale de ce service.134

94. La législation nationale ne renferme aucune disposition de traitement NPF qui établit une
distinction entre les biens et services et les travaux publics.135  Actuellement, trois procédures de
passation des marchés sont appliquées:  appels d'offres publics ou ouverts, appels d'offres sélectifs ou
privés (au moins six fournisseurs inscrits, sélectionnés en alternance);  et contrats directs (trois
fournisseurs).  Des contrats directs peuvent être passés lorsque les montants en cause sont minimes ou
en cas d'urgence, de circonstances imprévues, de raisons liées à la sécurité de l'État, de l'existence d'un
seul fournisseur, de soumissions annulées ou inacceptables, de licences ou privilèges scientifiques
spéciaux, de travaux techniques ou artistiques spécifiques, de contenu secret du marché, etc.  Le
tableau III.6 indique les valeurs de seuil applicables à chaque procédure.

                                                     
130 À des fins de comparaison des prix, le prix d'un produit étranger englobe la totalité des droits

d'importation, des taxes et impositions.  Le prix des matières premières, des intrants ou matériaux importés ne
doit pas dépasser 50 pour cent du coût total d'un produit national.

131 Documents de l'OMC GPA/M/5 du 11 avril 97 et WT/L/206 du 24 avril 1997.

132 Données fondées sur les dépenses publiques consacrées à l'achat de biens et services mentionnées
dans MEOSP (1997), et site Web du MEOSP.

133 Latin American Weekly Report, 2 septembre 1997.

134 Document de l'OMC S/WPGR/W/11/Add.19 du 2 mai 1997.

135 Législation mentionnée dans le document de l'OMC S/WPGR/W/11/Add.19 du 2 mai 1997.
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Tableau III.6
Valeurs de seuil applicables au choix des procédures de passation des marchés publics

Contrat direct Appel d'offres sélectif Appel d'offres public

Biens et services Maximum de 100 000 dollars EU Maximum d'un million de
dollars EU

Plus d'un million de
dollars EU

Travaux publics Maximum de 69 000 dollars EU Plus de
69 000 dollars EU

Travaux supplémentaires effectués dans le cadre d'un projet en cours selon l'envergure
des travaux (plafond de 26 000 dollars EU pour les travaux d'une valeur de
129 500 dollars EU ou représentant de 5 à 20 pour cent du coût original pour les
montants plus élevés).

Plus de
69 000 dollars EU

Concession de travaux
publics

Aucun seuil Aucun seuil Aucun seuil

Note: Les autorités argentines n'ont présenté aucune observation au Secrétariat de l'OMC sur le contenu de ce tableau.

Source: Document de l'OMC S/WPGR/W/11/Add.19 du 2 mai 1997.

95. La préférence est accordée aux appels d'offres publics.136  Les avis d'appels d'offres et de
contrats directs sont publiés dans le Journal officiel (ou dans deux journaux importants de la capitale
fédérale) et sont affichés sur le tableau d'information de l'organisme acheteur;  s'il est supposé que des
fournisseurs étrangers pourraient être intéressés par le marché, la publication de l'avis dans d'autres
pays peut être autorisée.137  Tous les marchés publics sont publiés dans le Journal officiel.138

96. Généralement, les fournisseurs potentiels ne sont pas tenus de s'inscrire au préalable dans un
registre pour pouvoir répondre aux appels d'offres de biens et services.  L'Office national de la
comptabilité générale tient cependant une liste de fournisseurs (soumissionnaires ou sous-traitants);
l'entité acheteuse peut demander qu'une entreprise s'y inscrive dans les cinq jours suivant l'ouverture
de l'offre.  En outre, dans le cas des travaux publics, l'inscription dans le Registre national des
entrepreneurs de travaux publics est une condition préalable essentielle à la sélection et à
l'accréditation des entreprises;  les entreprises locales qui n'y sont pas inscrites peuvent participer aux
appels d'offres en cas de facteurs exceptionnels affectant l'exécution des travaux.  Les entreprises
étrangères qui participent à des appels d'offres internationaux ne sont pas tenues de s'établir en
Argentine.

97. Depuis 1994, le système des marchés publics se fonde sur la centralisation de l'élaboration des
règles et sur la décentralisation des fonctions d'exécution.  Ainsi, le Bureau national des marchés
publics du Secrétariat aux finances du MEOSP est responsable de l'élaboration des politiques et des
règles ainsi que de la conception des systèmes de gestion, alors que chaque ministère, organisme
décentralisé et entreprise d'État passe ses propres marchés de façon indépendante.  Les entreprises
publics maintiennent un registre de leurs besoins et planifient leurs marchés publics dans le cadre des
plans de développement établis par le ministère ou le secrétariat approprié.

98. Les marchés publics de biens et services de l'administration nationale font également l'objet
de contrôles obligatoires effectués par le Bureau du vérificateur général (SIGEN) au moyen d'un
                                                     

136 Document de l'OMC S/WPGR/W/11/Add.19 du 2 mai 1997.

137 Plusieurs soumissionnaires n'auraient apparemment pas été retenus pour des points de détail mineurs
ou parce qu'ils ne pouvaient se conformer aux besoins spéciaux du client.  S'il omet de remplir certaines parties
du formulaire de soumission, le soumissionnaire pouvait être poursuivi par des concurrents, contre lesquels il est
difficile de gagner en appel (Dun & Bradstreet Information Services (1996)).

138 Dun & Bradstreet Information Services (1996).
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système de prix de référence;  ces contrôles visent les appels d'offres publics (supérieurs à
750 000 dollars EU), les appels d'offres sélectifs (d'au moins 500 000 dollars EU) et les marchés
directs (d'au moins 75 000 dollars EU).  Le SIGEN peut contrôler n'importe quelle opération de
marché public quelles que soient les valeurs de seuil ainsi que les marchés de travaux publics.

99. En août 1996, le MEOSP a été chargé de préparer un nouveau cadre réglementaire et
opérationnel, englobant les changements apportés depuis 1972, dans le but d'améliorer la transparence
et la flexibilité des procédures de passation des marchés ainsi que d'encourager la concurrence et
d'améliorer en conséquence la qualité des dépenses publiques.139  La réglementation future pourrait
inclure de nouveaux principes ainsi que des mécanismes d'analyse des marchés et de sélection des
fournisseurs.

100. Au niveau régional, les travaux relatifs aux marchés publics ont été effectués dans le cadre de
la zone de libre-échange des Amériques (Groupe de travail des marchés publics) et, depuis 1994, du
Groupe technique no 4 du MERCOSUR et du Groupe spécial des marchés publics (établi en 1997).140

Les travaux préparatoires effectués dans le cadre du MERCOSUR ont consisté à:  identifier les
politiques de marchés publics qui risquent de fausser la concurrence;  classer les mesures appliquées
selon qu'elles étaient ou non compatibles avec les règles du MERCOSUR;  et formuler des
propositions en vue d'harmoniser ou d'éliminer progressivement les mesures, selon le cas.  Au mois
d'août 1996, les membres du MERCOSUR avaient fait étudier leur législation nationale par les pays
partenaires.  Les travaux du Groupe spécial des marchés publics ont pour objectif d'élaborer un
régime de marchés publics de biens et de services et des dispositions sur son champ d'application
portée, le traitement national, les disciplines et les procédures en matière de transparence, ainsi que de
se pencher sur les questions institutionnelles;  les critères, procédures et délais relatifs à la négociation
des disciplines ont été traités à la première réunion du Groupe spécial des marchés publics, tenue en
mars 1998.  Au niveau de la zone de libre-échange des Amériques, après réception des réponses à un
questionnaire destiné à créer un inventaire des législations nationales, un groupe de négociation a été
créé en mars 1998 pour engager des négociations sur l'élargissement de l'accès aux marchés publics
des pays de la Zone.  Plus précisément, les travaux devraient porter sur la mise en place d'un cadre de
travail normatif assurant la transparence, et l'adoption de pratiques non discriminatoires et de
procédures de règlement des différends.141

xiii) Prescriptions relatives à la teneur en produits nationaux

101. Depuis 1991, des prescriptions relatives à la teneur en produits nationaux, adoptées dans le
cadre du régime applicable à l'industrie automobile et de l'accord bilatéral conclu avec le Brésil
(sections ii), viii), x) et 3) xi) du présent chapitre et chapitres II et IV), s'appliquent aux opérations de
montage des véhicules automobiles.  Les importations de pièces automobiles effectuées par des
entreprises qui se conforment aux prescriptions relatives à la teneur en produits locaux et en matière
de résultats à l'exportation, des droits de concession s'appliquent, tandis que les véhicules entièrement
montés importés de pays non membres du MERCOSUR sont exonérés des droits.

                                                     
139 Réponses de l'Argentine au Groupe de travail des marchés publics dans le cadre du projet de

création de la zone de libre-échange des Amériques et Jefe de Gabinete de Ministros (1997).

140 Résolution du GMC no 79/97.

141 Déclaration ministérielle de San José, Quatrième réunion des ministres du commerce, 19 mars 1998.
Des renseignements plus détaillés sur les négociations dans le cadre de la Zone de libre-échange des Amériques
figurent au chapitre II du présent rapport.
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102. Des modifications ont récemment été apportées à la législation en vue de faire avancer la mise
en place d'une politique commune de l'industrie automobile dans le cadre du MERCOSUR, en
assouplissant notamment les prescriptions relatives à la teneur en produits régionaux.  En 1996, ces
changements comprenaient:  i) trois augmentations annuelles de 2,5 points de pourcentage à compter
de 1997, la teneur maximale en produits régionaux passant de 60 pour cent en 1996 à 67,5 pour cent
en 1999 pour les deux catégories de véhicules142;  ii) une modification de la mesure de la teneur (qui
est passée de la valeur déterminée en douane à la valeur f.a.b.) et une nouvelle formule de calcul de la
teneur;  et iii) l'introduction progressive, sur une période de trois ans à compter de la date de début de
la production, de la teneur en produits régionaux des nouveaux modèles qui doit s'établir à 50 pour
cent.  En outre, depuis 1994, les pièces automobiles brésiliennes dont l'importation est compensée par
des exportations sont considérées comme étant d'origine nationale.143  La mesure est mise en oeuvre
par le Secrétariat à l'industrie, au commerce extérieur et aux mines du MEOSP.

103. Après avoir été notifiée à l'OMC en 1995 et en 1997, la législation argentine relative à la
teneur en produits nationaux a été examinée à trois reprises au Comité des mesures concernant les
investissements et liées au commerce.144  Certains participants (Canada, Union européenne, Japon,
États-Unis) ont exprimé des préoccupations au sujet de la compatibilité, en vertu de l'article 5:4 de
l'Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce, de la modification de
1996 qui relevait le niveau de la teneur en produits nationaux, ils ont demandé de confirmer que la
mesure d'encouragement serait éliminée d'ici à 1999, et ils ont souhaité obtenir des précisions sur
l'élimination des mesures en vigueur ainsi que sur les plans ou systèmes qui s'appliqueraient au
secteur à compter de l'an 2000 (chapitre IV).145  L'Argentine a fourni des réponses partielles afin de
protéger les intérêts commerciaux des entreprises en cause, conformément aux dispositions de
l'article 5:1, note de bas de page 1, de l'Accord.

xiv) Mesures antidumping et compensatoires

104. Depuis 1991, l'Argentine a considérablement accru son recours à l'application de mesures
antidumping et compensatoires.146  Entre 1992 et le milieu de 1997, elle figurait parmi les sept pays
qui engageaient le plus de procédures antidumping chaque année.  Cependant, depuis 1994, l'adoption
de mesures provisoires a diminué (tableau AIII.2).

                                                     
142 Entre 1991 et 1996, la teneur en produits nationaux était fixée à 60 pour cent (véhicules de la

catégorie A) et à 58 pour cent (véhicules de la catégorie B) (Décret no 33 du 15 janvier 1996);  les définitions
des deux catégories de véhicules figurent au tableau III.4.

143 Documents de l'OMC G/TRIMS/N/1/ARG/1 du 10 avril 1995 et G/TRIMS/N/1/ARG/1/Add.1 du
26 mai 1997.

144 Documents de l'OMC G/TRIMS/M/4 du 2 mai 1996, G/TRIMS/M/5 du 27 novembre 1996,
G/TRIMS/M/6 du 12 mai 1997, G/TRIMS/N/1/ARG/1 du 10 avril 1995 et G/TRIMS/N/1/ARG/1/Add.1 du
26 mai 1997.

145 L'article 5:2 de l'Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce prévoit
l'élimination de toutes les mesures notifiées d'ici à l'an 2000.

146 À l'époque seuls deux produits faisaient l'objet de droits antidumping, et neuf enquêtes étaient en
cours (GATT 1992).
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105. Plus des deux tiers des procédures antidumping portent sur les métaux et leurs produits (en
particulier l'acier);  les produits chimiques;  et les produits électriques et électroniques, dont le
matériel, les pièces et appareils (graphique III.5).147  La plupart des poursuites visaient des produits
originaires du Brésil, de la Chine et de l'Union européenne.

106. Depuis 1992, des mesures compensatoires ont touché à deux reprises les importations de
pêches au sirop originaires de l'Union européenne, dans un cas en provenance de Grèce et dans l'autre,
de l'ensemble de la Communauté (tableau AIII.2);  une nouvelle procédure a été engagée en
mars 1997 à l'égard de l'huile d'olive importée d'Espagne.  Il n'existe aucune donnée récente sur la
valeur des échanges touchés par ces enquêtes;  en 1994, on estimait qu'elle s'élevait à 18,1 millions de
dollars EU ou 0,1 pour cent des importations totales.148

107. En 1995 et 1996, l'Argentine a communiqué au Comité des pratiques antidumping et au
Comité des subventions et des mesures compensatoires de l'OMC sa législation relative à la mise en
oeuvre des aspects des dispositions de l'OMC qui remplaçaient la législation antérieure en la
matière.149  Les mesures antidumping et compensatoires peuvent prendre la forme d'engagements en
matière de prix ou de prix minimaux à l'exportation;  dans ce dernier cas, les droits représentent l'écart
entre la valeur f.a.b. à l'exportation déclarée et le prix minimal d'exportation (section 2) iii) du présent
chapitre).  Les prix minimaux à l'exportation sont des prix f.a.b., correspondant soit à la valeur
normale soit aux prix des exportations non dommageables, établis par les autorités.  Les importateurs
de marchandises faisant l'objet d'une mesure antidumping doivent déposer auprès des douanes une
garantie représentant une partie de la valeur normale minimale.150  Entre janvier et novembre 1996,
l'Argentine a répondu à des questions soulevées par plusieurs participants (Australie, Canada, Chili,
Union européenne, Japon, République de Corée, États-Unis, Venezuela et Hong Kong, Chine) au
Comité des pratiques antidumping de l'OMC concernant divers aspects de sa législation sur les
mesures antidumping et compensatoires;  aucun participant n'a remis en question le fondement
juridique de la méthodologie relative à l'application de prix minimaux à l'exportation.151  À la réunion
tenue en octobre 1997 par le Comité des pratiques antidumping de l'OMC, le Venezuela a demandé
des explications à l'Argentine au sujet de l'application alléguée des droits de douane finals imposés sur
les câbles en alliage d'aluminium (tableau AIII.2) à un certain nombre de produits.

108. Depuis 1994, la Commission nationale du commerce extérieur (CNCE), organisme
décentralisé relevant du MEOSP (chapitre II), est responsable de la tenue des enquêtes et de l'analyse
des dommages causés par les importations faisant l'objet d'un dumping ou subventionnées, et elle
détermine s'il y a lieu de prendre des mesures appropriées (notamment des sauvegardes au titre de
l'article XIX, dont il est question ci-après) et recommande, le cas échéant, leur adoption.  Les
déterminations préliminaires et finales sont adoptées par le Ministère de l'économie et des travaux et
services publics, et sont publiées sous forme de résolutions dans le Journal officiel.
                                                     

147 Certains des produits en cause sont des intrants utilisés dans la fabrication de produits d'exportation;
aussi certains exportateurs doivent-ils payer des prix plus élevés pour leurs intrants (Banque mondiale (1996b),
page 42).

148 Comisión Nacional de Comercio Exterior (1996), tableau III.6, page 61.

149 Documents de l'OMC G/ADP/N/1/ARG/1-G/SCM/N/1/ARG/1 du 12 juin 1995 et
G/ADP/N/1/ARG/1/Suppl.1-G/SCM/N/1/ARG/1/Suppl.1 du 19 mars 1996.

150 Résolution du MEOSP 366/97 du 26 mars 1997.

151 Documents de l'OMC G/ADP/W/286-G/SCM/W/294 du 5 mars 1996, G/ADP/W/308-
G/SCM/W/314 du 19 mars 1996 et G/ADP/Q1/ARG/2-G/SCM/Q1/ARG/2 du 19 novembre 1996.
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109. Au niveau du MERCOSUR, les travaux visant la mise en place d'une réglementation
antidumping commune ont progressé.  En décembre 1997, le cadre réglementaire d'une série
commune de règlements destinés à lutter contre les importations faisant l'objet de dumping originaires
de pays non membres du  MERCOSUR a été adopté;  au même moment, il a été demandé à la
Commission du commerce du MERCOSUR d'élaborer des dispositions additionnelles relatives à la
préparation et à l'application de la série commune de règlements antidumping.152  En attendant son
adoption, la législation nationale continue de s'appliquer conformément aux dispositions du cadre
réglementaire;  si nécessaire, les dispositions de la législation nationale doivent être modifiées
conformément à ce cadre.  Des mesures antidumping peuvent également s'appliquer aux importations
originaires d'autres pays membres du MERCOSUR.  Dans ce contexte, le Brésil est le principal pays à
l'encontre duquel de telles mesures ont été prises.

110. Depuis le dernier examen de ses politiques commerciales, l'Argentine a régulièrement
présenté au Comité des pratiques antidumping et au Comité des subventions et des mesures
compensatoires du GATT et de l'OMC des rapports semestriels sur les mesures prises en la matière.

xv) Mesures de sauvegarde

111. Entre juillet 1993 et la fin décembre 1994, l'Argentine a, dans le cadre des dispositions du
MERCOSUR (principalement à l'encontre du Brésil) et de l'article XIV du GATT (à l'encontre de
pays tiers), appliqué des mesures de sauvegarde sous forme de contingents d'importation visant cinq
catégories de produits en papier (chapitre IV);  les contingents visant des pays tiers, décrits comme
des "contingents GATT" n'ont pas encore été communiqués à l'OMC.153  Les mesures de sauvegarde
étaient automatiquement prorogées pour des périodes de six mois.

112. Depuis février 1997, l'Argentine applique des mesures de sauvegarde (provisoires jusqu'en
septembre 1997) sous forme de droits spécifiques minimaux visant les importations de tous les types
de chaussures à l'exception des chaussures de ski et de surf des neiges154;  les mesures définitives, qui
allaient de 0,84 à 16,09 dollars EU la paire, compte tenu de la catégorie de produits (entre
septembre 1997 et décembre 1998) doivent être entièrement éliminées en trois étapes d'ici le
25 février 2000.155  Conformément aux dispositions pertinentes de l'OMC (article 9 1) de l'Accord sur
les sauvegardes), de telles mesures ne s'appliquent pas à l'égard des produits originaires de pays en
développement dont la part dans les importations des produits considérés est faible;  les droits
                                                     

152 Décision du CMC du MERCOSUR no 11/97.  En 1993, le Conseil des ministres du MERCOSUR a
approuvé un règlement commun en matière de subventions et de mesures compensatoires (document de l'OMC
WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997);  cette réglementation a été alignée sur les dispositions de l'OMC
grâce au cadre réglementaire de 1997.  La Décision du CMC du MERCOSUR no 18/96 prévoit une date limite,
l'an 2000, pour l'adoption de cette série commune de règles.

153 Les "contingents GATT" ont été appliqués en vertu des résolutions du MEOSP n° 684/93
(25 juin 1993) et 815/94 (25 juillet 1994).  Comisión Nacional de Comercio Exterior (1996), page 64;  Comisión
Nacional de Comercio Exterior (1997), Rapport du CNCE no 004/95, pages 3-8, mai.

154Documents de l'OMC G/SG/N/6/ARG/1-G/SG/N/7/ARG/1 du 25 février 1997,
G/SG/N/6/ARG/1/Suppl.1-G/SG/N/7/ARG/1/Suppl.1 du 18 mars 1997 et G/SG/Q2/ARG/2 du 21 août 1997.

155 Résolution du MEOSP no 987/97 du 10 septembre 1997. En décembre 1997, la date limite de
l'élimination des mesures a été modifiée et, depuis, les importations de chaussures de six entreprises qui en
avaient appelé des mesures (chapitre II) ont été exonérées de l'application des mesures de sauvegarde
(Résolution du MEOSP/SICyM no 512/98, publiée le 28 avril et Résolution du MEOSP/SICyM no 19/98 du
7 janvier 1998 );  Résolution du MEOSP/SICyM no 513/98 du 24 avril 1998.
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ad valorem appliqués sur les chaussures sur une base NPF ont cependant été relevés au moment de
l'adoption des mesures de sauvegarde définitives, et ils n'avaient pas été notifiés à l'OMC au mois de
mai 1998.156  En juillet 1998, un groupe spécial a été établi dans le cadre du mécanisme de règlement
des différends afin d'examiner les mesures de sauvegarde appliquées aux chaussures (chapitre II).

113. En février 1998, l'Argentine a ouvert une enquête sur les importations de jouets;  celle-ci a été
notifiée au Comité des sauvegardes de l'OMC.  Les demandes relatives aux pneus de bicyclette, aux
cartes à jouer et aux articles de camping ont été rejetées.157

114. Depuis mars 1996, l'Argentine a communiqué au Comité des sauvegardes de l'OMC les
modifications apportées à sa législation en matière de sauvegarde.  Bien que l'Accord constitue le
principal texte légal en la matière, un cadre réglementaire renfermant des dispositions de mise en
oeuvre détaillées et de grande portée a été établi en septembre 1996.158  Dans le cadre de l'examen de
la législation argentine au Comité de l'OMC, les autorités ont répondu aux questions posées par le
Canada, l'Union européenne, la République de Corée, le Mexique et les États-Unis159;  elles portaient
sur des questions telles que la preuve du dommage causé à la production nationale, la détermination
de l'existence d'un dommage grave, la définition de renseignements confidentiels, la participation de
spécialistes ou de consultants spéciaux à son équipe technique permanente responsable des enquêtes
en matière de mesures de sauvegarde, la notification aux parties intéressées et leur participation aux
audiences dans le cadre d'une enquête, les réexamens de milieu de période d'application et les
examens en vue d'une prorogation, les conditions dans lesquelles des mesures de sauvegarde
provisoires peuvent être adoptées, les délais d'application des mesures de sauvegarde, la libéralisation
progressive des mesures de sauvegarde et l'octroi de compensations.

115. Dans a conduite des enquêtes sur les mesures de sauvegarde, le CNCE (section xiv) ci-dessus
et chapitre II) collabore avec le Sous-Secrétariat du commerce extérieur, le Secrétariat à l'industrie, au
commerce extérieur et aux mines du MEOSP, qui est responsable de l'adoption et de l'application des
mesures de sauvegarde.

116. En 1996, les dispositions de l'OMC relatives aux sauvegardes ont été adoptées au niveau du
MERCOSUR;  une clause de sauvegarde intrarégionale a pris fin le 31 décembre 1994.160

                                                     
156 Résolution du MEOSP no 986/97 du 10 septembre 1997.

157 Résolution du SICyM no 19/98 du 7 janvier 1998; Résolution du MEOSP/SICyM no 56/98, du
6 février 1998; Résolution du MEOSP/SICyM no 73/98 du 9 février 1998; Résolution du MEOSP/SICyM
n° 118/98 du 27 février 1998;  document de l'OMC G/SG/N/6/ARG/2 du 15 avril 1998.

158 Tel que mentionné au chapitre II, les Accords de l'OMC ont été intégrés à la législation nationale en
vertu de la Loi no 24425 du 23 décembre 1994.  Les autres textes législatifs concernant les sauvegardes sont la
Loi no 19549 du 3 avril 1972;  le Décret no 1759 du 3 avril 1972 et le Décret no 1059/96 du 19 septembre 1996
(documents de l'OMC: G/SG/W/139 du 19 mars 1996, G/SG/N/1/ARG/2 du 25 mars 1996, G/SG/N/1/ARG/3
du 13 janvier 1997 et G/SG/N/1/ARG/3/Suppl.1 du 25 novembre 1996).

159 Documents de l'OMC G/SG/Q1/ARG/4 du 23 décembre 1996 et G/SG/Q1/ARG/9 du 20 août 1997.

160 WT/COMTD/1/Add.2 du 9 octobre 1995;  et Décision du Conseil du marché commun du
MERCOSUR no 17/96, mentionnée dans le document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997.
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117. L'Argentine a conservé son droit d'appliquer le mécanisme de sauvegarde transitoire prévu
aux termes des dispositions de l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements.161  Elle a présenté
ses listes de produits textiles et de vêtements, couvrant plus de 16 pour cent du volume des
importations en 1990, qui sont visés par les première et seconde étapes de l'intégration dans le cadre
du GATT de 1994.162  Ces listes portent sur onze produits au niveau des positions à six chiffres du
SH, principalement des peignés et filés, filés de fibres textiles végétales, certains articles en jute et
autres fibres textiles libériennes (tissu, sacs et sachets d'emballage), chapeaux et autres coiffures,
articles en fibres de verre, et articles de literie.

3) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES EXPORTATIONS

i) Taxes, impositions et prélèvements à l'exportation

118. Par le passé, les taxes à l'exportation touchaient un large éventail de produits, pour la plupart
des produits agricoles bruts, principalement afin d'assurer aux industries nationales de transformation
un approvisionnement en matières premières;  les autorités ont également indiqué que ces taxes
visaient à répondre à la progressivité des droits de douane sur les marchés d'exportation.163  Elles ont
également constitué une importante source de recettes fiscales.  Cependant, en 1997, les recettes
fiscales générées par les exportations étaient tombées à 6 millions de dollars EU, soit à 1 pour cent de
leur niveau de 1990 (graphique III.4);  cette diminution était surtout attribuable à la suspension ou à
l'élimination des taxes à l'exportation (dont la taxe de statistique visant les exportations) depuis 1991.

119. Actuellement, les taxes à l'exportation ne s'appliquent qu'aux produits bruts de l'élevage de
bovins, notamment les peaux, leurs taux s'établissant en 1998 à 5 pour cent dans le cas des
exportations à destination du MERCOSUR et à 10 pour cent pour les exportations vers des pays tiers,
ainsi qu'aux oléagineux non transformés, à un taux de 3,5 pour cent (quelle que soit la destination).164

La taxe applicable aux oléagineux est calculée sur la valeur f.a.b., mais la formule sert à établir la base
d'évaluation des peaux brutes de bovins et celles des peaux saumurées et des produits prétannés au
chrome;  ces formules tiennent toutes deux compte du cours des peaux salées à la bourse de Chicago
et des coefficients des coûts de transport/manutention, sauf que la formule applicable aux peaux
brutes prend également en considération les coûts de transformation (16 dollars EU la pièce).165  La
taxe à l'exportation de matières premières dérivées des bovins, en vigueur depuis 1992, doit être
entièrement éliminée d'ici à la fin de 1999;  mais en 1999, ces taux devraient tomber à 3 pour cent et
5 pour cent respectivement.  En 1996, il a été envisagé d'appliquer une nouvelle taxe sur les produits

                                                     
161 Article 6:1 de l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements (document de l'OMC

G/TMB/N/15 du 6 mars 1995).

162 Article 2 de l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements (documents de l'OMC G/TMB/N/51
du 28 avril 1995, G/TMB/N/51/Add.1 du 15 février 1996 et G/TMB/N/225 du 13 février 1997).

163 GATT(1992);  et document du GATT COMTD/W/498 du 23 octobre 1992.

164 Résolution ME no 722/95 mentionnée dans le document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du
11 avril 1997;  et Commission européenne (1997).

165 Résolutions n° 537/92 et 722/95.  En 1997, les taux applicables aux exportations de produits bruts
de l'élevage de bovins à destination du MERCOSUR et de pays tiers s'établissaient à 8 pour cent et 15 pour cent
respectivement.
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bovins et le cuir de chèvre, ainsi qu'une taxe sur les exportations de pétrole, mais aucune mesure n'est
encore en vigueur.166

ii) Prix indicatifs

120. Des prix indicatifs sont fixés à des fins d'évaluation pour plus de 30 produits agricoles qui
étaient assujettis, et dans certains cas continuent de l'être, à des taxes à l'exportation.167

iii) Prohibitions à l'exportation

121. Depuis le dernier examen des politiques commerciales, les prohibitions à l'exportation
imposées pour des raisons commerciales ont été éliminées.

iv) Licences d'exportation

122. Les prescriptions de licences d'exportation touchent les produits visés par des conditions
spécifiques d'accès au marché ou par des accords de restriction des échanges conclus avec les
États-Unis (viandes, fromage, sucre brut, arachides, tabac) et l'Union européenne (viandes, textiles).
Une autorisation préalable est également exigée à l'exportation de certains produits afin de s'assurer de
l'application des contrôles de qualité et d'hygiène ainsi que pour s'acquitter des engagements
internationaux en matière de sécurité, par exemple en ce qui concerne les armes, la technologie des
missiles, les armes chimiques et le matériel nucléaire;  la conservation de la faune, et la protection de
l'environnement (tableau III.3 et section 4) vi)).

v) Contingents d'exportation liés à l'accès

123. Après la conclusion du Cycle d'Uruguay, le programme argentin d'autolimitation des
exportations de viandes de mouton à destination de l'Union européenne a été remplacé par un
contingent tarifaire de 23 000 tonnes (soit plus de 8 pour cent du contingent total) frappé d'un taux
nul, mais la quantité entrant dans les limites du contingent n'a pas été atteinte.  Plusieurs types de
viandes et d'abats de boeuf, notamment le boeuf de qualité supérieure "Hilton", sont également
assujettis à des contingents tarifaires (chapitre IV).168  En vertu de l'Accord de l'OMC sur les textiles
et les vêtements, l'Argentine maintient certains contingents sur le marché européen;  ceux-ci
s'appliquent aux fils de coton non conditionnés pour la vente au détail (4 480 tonnes, coefficient de
croissance de 2 pour cent), aux tissus de coton (6 611 tonnes, coefficient de croissance de 1,7 pour
cent) et à la laine et poils fins, cardés ou peignés (20 960 tonnes, coefficient de croissance de 6 pour
cent).  En 1994, le taux d'utilisation des contingents était relativement faible et ne dépassait pas
40 pour cent pour aucun de ces produits.169

124. Les exportations de viandes de boeuf fraîches à destination des États-Unis sont assujetties à
un contingent tarifaire annuel de 20 000 tonnes pour la période 1997-2000, tel que convenu pendant

                                                     
166 Commission européenne (1997).  Latin American Weekly Report, 5 décembre 1996.

167 GATT (1992);  Loi no 21453 du 5 novembre 1976;  et Décret no 1177/92 du 10 juillet 1992,
Résolution du SAGP no 685/92.

168 OMC (1995).

169 Tableau V.2 de l'OMC (1995);  Commission européenne (1997).  Les niveaux des contingents sont
ceux notifiés par l'Union européenne en février 1995 (document de l'OMC G/TMB/N/60 du 19 avril 1995).
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les négociations du Cycle d'Uruguay et en vigueur depuis le 25 août 1997, après qu'il eut été établi en
mai 1997 que la fièvre aphteuse ne sévissait pas en Argentine (chapitre IV).170 Un certificat
d'exportation attestant de leur état sanitaire doit accompagner ces exportations.  Pour l'exercice 1998,
48 101 tonnes métriques, soit 4 pour cent du contingent tarifaire de sucre de canne brut des États-Unis
ont été attribuées à l'Argentine.171  Les autres produits argentins dont l'exportation est contingentée
aux États-Unis pour la période 1995-2000 comprennent le fromage (contingent annuel de
6 800 tonnes, 1998), les arachides (contingent annuel de 36 877 tonnes, 1998 – voir également le
chapitre II sur le règlement des différends) et le tabac (contingent annuel de 11 000 tonnes, et de
10 750 tonnes à compter de 1999) (chapitre IV).172  Aucun contingent ne frappe les exportations
argentines de textiles et de vêtements à destination des États-Unis depuis 1992.173

125. Le contingentement des produits agricoles, dont est responsable le Secrétariat à l'agriculture, à
l'élevage, à la pêche et à l'alimentation (SAGPA) du MEOSP, varie d'un produit à l'autre.174  En ce qui
concerne la viande, pour laquelle différents critères et sous-critères sont appliqués, le contingent est
divisé en quatre parties:  80 pour cent sont alloués en fonction des résultats à l'exportation, 6 pour cent
sont attribués aux établissements sélectionnés par les provinces, 8 pour cent sont répartis en fonction
de critères d'emploi et 6 pour cent, selon les projets de production.  Le contingent d'arachides est
attribué pour 85 pour cent selon la moyenne des résultats à l'exportation au cours des trois années
précédentes et pour 15 pour cent à de nouveaux exportateurs ou entreprises de production, tandis que
l'attribution des contingents de sucre se fonde sur les résultats à l'exportation sur les marchés
internationaux au cours de l'année précédente.

vi) Subventions à l'exportation

126. Actuellement, outre les systèmes de ristourne des droits (section vii)), l'Argentine maintient
deux programmes d'aide à l'exportation, dont un a été notifié au Comité des subventions et des
mesures compensatoires de l'OMC.175  Les contrats prévus en vertu de l'ancien programme spécial
d'exportation (PEEX) sont tous arrivés à expiration en 1993.176  Un système de subventions "miroirs"
à l'exportation fonctionnait entre novembre 1992 et décembre 1993;  dans le cadre de ce système, la
valeur des subventions équivalait aux droits d'importation appliqués aux produits.

127. Dans le cadre d'un système lancé en 1985, et administré par le MEOSP, les exportations des
entreprises industrielles et des firmes d'ingénierie effectuées dans le cadre de contrats clés en main
destinées à des pays non membres du MERCOSUR bénéficient de rabais de 15 pour cent.  Les types
d'activités visées par ce système sont précisés dans la législation nationale (liste figurant en annexe au
                                                     

170 Document de l'OMC PLURI/IMA/INV/7 du 31 juillet 1995;  Latin American Regional Reports -
Southern Cone, 2 septembre 1997;  The Bureau of National Affairs (1997).

171 United Sates Trade Representative, Press Release, 17 septembre 1997.

172 The Bureau of National Affairs (1997).

173 Document du GATT COMTEX/SB/1798/Add.20 du 12 octobre 1992.

174 La répartition des contingents a été réglementée pour la dernière fois en vertu des Résolutions du
SAGPA n° 383/97 du 11 juin 1997;  443/97 du 10 juillet 1997;  534/97 du 6 août 1997;  643/97 du
3 septembre 1997.

175 Document de l'OMC G/SCM/Q2/ARG/9 du 11 février 1997.

176 GATT (1992).
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Décret no 525/85) et la société exportatrice doit être responsable de la totalité du projet.177  Ces rabais
sont calculés sur la valeur f.a.b., c. et f., ou c.a.f. de l'exportation, selon que l'exportateur retient les
services de compagnies d'assurance ou de transport nationales ou étrangères;  cette méthode
d'évaluation favorise le choix des entreprises nationales.  Les critères d'admissibilité demeurent liés
aux prescriptions relatives à la teneur en produits et biens nationaux (au moins 60 pour cent et 40 pour
cent, respectivement), qui est calculée sur la valeur f.a.b. des exportations.  Il n'est pas possible de
cumuler les avantages de ce système et/ou du système de ristourne des droits décrit ci-après.

128. Depuis 1994, le programme de remboursement additionnel concernant les ports patagoniens
(au sud du Rio Colorado) octroie des rabais additionnels à l'égard des exportations transitant par neuf
ports et bureaux de douane situés sur le Rio Colorado.  Ce système, qui a été communiqué à l'OMC en
février 1996, a été examiné au Comité des subventions et des mesures compensatoires de l'OMC.178

Le programme, qui est géré par le MEOSP, a pour objectif d'encourager le développement de la
région de Patagonie grâce à de nouveaux investissements dans le secteur manufacturier;  il ne
s'applique donc qu'aux produits régionaux (à l'exception du poisson) à l'état brut ou manufacturés
dans la région.  Les rabais consentis dans le cadre du programme sont fixés à 7, 8, 10, 11 et 12 pour
cent de la valeur f.a.b., selon le port.  D'après les autorités, l'élimination du programme, qui a été
reportée de cinq ans, se fera entre 2000 et 2005.179  Pour la période du 1er janvier 1992 au
31 décembre 1995, quelque 307 millions de dollars EU au total ont été remboursés dans le cadre de ce
programme.  Aucune donnée n'est disponible sur les grandes catégories de produits concernés.  Il est
envisagé de mettre en place un autre programme de développement pour la Patagonie, relevant de la
catégorie des subventions ne donnant pas lieu à une action, qui permettrait d'éliminer le programme
plus rapidement et en conformité des dispositions de l'OMC.180

129. La Liste de l'Argentine ne renferme aucun engagement spécifique concernant le
subventionnement des exportations de produits agricoles.  Conformément aux prescriptions de
notification convenues par le Comité de l'agriculture, l'Argentine, qui dans le cadre des engagements
au titre des règles de l'OMC est considérée comme un exportateur important de céréales secondaires,
tourteaux, et oléagineux, a notifié qu'elle n'avait accordé aucune subvention à l'exportation en 1995.181

                                                     
177 Loi no 23101 du 28 septembre 1984;  Décret no 525/85 du 15 mars 1985;  Décret no 1011/91;  Décret

no 2275/94;  Résolutions du MEOSP n° 437/85, 355/95 et 32/96;  GATT (1992);  FMI (1996).

178 Document de l'OMC G/SCM/N/3/ARG du 25 mars 1996.  L'Argentine a fourni des réponses aux
questions soulevées par plusieurs participants (Canada, Japon, Corée, Pologne et États-Unis) sur le
fonctionnement de ce programme.

179 FMI (1996);  Loi no 24490 du 7 décembre 1995;  et document de l'OMC G/SCM/Q2/ARG/9 du
11 février 1997.

180 L'Argentine estime que cette subvention n'est ni spécifique ni prohibée en vertu des dispositions de
l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures compensatoires;  les autorités ont cependant reconnu
qu'elle entrait dans le champ d'application de l'article 27.2 de l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires (documents de l'OMC G/SCM/N/3/ARG du 25 mars 1996;  G/SCM/Q2/ARG/9 du
11 février 1997).  En 1997, il a été indiqué que l'élimination du programme débuterait en 2002.

181 Documents de l'OMC G/AG/W/9 du 20 septembre 1995 et G/AG/N/ARG/1 du 15 février 1996.
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L'Argentine devrait éliminer d'ici à 2003 toutes les subventions à l'exportation de produits industriels
qui sont considérées comme prohibées en vertu de l'Accord de l'OMC sur les subventions.182

130. Depuis 1991, certaines exportations de l'Argentine ont fait l'objet d'enquêtes et/ou de mesures
antidumping ou compensatoires sur certains marchés (tableau AIII.3).  En vertu du Mémorandum
d'accord bilatéral sur les subventions et les droits compensateurs signé avec les États-Unis en
septembre 1991, les droits compensateurs visant les exportations de peaux salées (8,24 pour cent), de
laine (6-7 pour cent), et de tubes en acier (9-24 pour cent) à destination de ce marché devaient être
annulés en juillet 1997 et ils ne sont plus en vigueur.

vii) Concessions tarifaires et dégrèvements fiscaux

131. Depuis 1991, un système révisé de ristourne, mis en place à l'origine en 1985, prévoit le
remboursement partiel ou total des droits d'importation et de la taxe de statistique sur les intrants
utilisés dans la fabrication de produits d'exportation, ainsi que de la TVA et des droits d'accise
acquittés à différents stades de transformation;  les autorités ont indiqué que ce système n'avait pas été
notifié à l'OMC parce qu'il n'était pas considéré comme une subvention à l'exportation.183  Le
remboursement s'effectue sous forme de versements en espèces non imposables ou de crédits d'impôt
applicables au montant de la TVA facturé par les fournisseurs.  Pour avoir droit aux remboursements,
les produits importés doivent subir une transformation substantielle ou entrer dans la fabrication de
produits d'exportation;  l'exportateur doit être l'importateur direct de ces intrants.

132. Les taux de remboursement des taxes intérieures, qui sont calculés sur la valeur f.a.b. des
exportations diminuée de la valeur c.a.f. des intrants importés, sont actuellement au nombre de 20,
variant entre 1,35 et 10 pour cent, et portent sur les trois quarts de l'ensemble des positions
tarifaires.184  Depuis mars 1995, le système ne s'applique plus aux exportations à destination d'autres
pays membres du MERCOSUR, sauf dans le cas de 29 produits au niveau des positions à huit chiffres
du SH visés par le régime d'ajustement final (chapitre II);  dans le cas de ces produits, les taux de
remboursement varient entre 1,8 et 5,5 pour cent, selon le marché.185

133. Par suite des rajustements apportés aux taux de remboursement et de la croissance des
exportations, la valeur des restitutions à l'exportation de l'Argentine (notamment les subventions à
l'exportation examinées à la section vi)) a atteint 4,8 milliards de dollars EU entre 1990 et 1997;  les
dépenses annuelles à ce titre ont rapidement progressé, passant de 3 millions de dollars EU (1990) à
1,1 milliard de dollars EU (1994, 1995), et elles sont progressivement retombées à 654 millions de
                                                     

182 L'article 3 et l'alinéa b) du paragraphe 27.2 de l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures
compensatoires prévoient l'élimination de ces subventions sur une période de huit ans à compter de la date
d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC.

183 Décret no 1011/91 du 29 mai 1991, Décret no 1012/91 du 29 mai 1991 et Décret no 2182/91 du
21 octobre 1991.

184 En août 1996, le taux maximal a été ramené de 20 à 10 pour cent et il n'a pas changé depuis.  Le
taux de 20 pour cent surestimait apparemment l'incidence des taxes intérieures et aurait pu entraîner des
représailles de la part d'autres partenaires;  en outre, à l'époque, les exportateurs pouvaient se prévaloir en même
temps du système de ristourne et du régime d'admission temporaire (Banque mondiale (1996b), page 41).  Les
taux pour 1998 proviennent du tarif douanier.

185 En 1996, ces produits, mentionnés dans la Résolution no 32/96, comprenaient les préparations à base
de pêches, les vins, les produits en caoutchouc et les tissus de laine.  Résolution du MEOSP no 288/95 du
10 mars 1995, mentionnée dans FMI (1996).
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dollars EU en 1997.186  Les exportateurs se sont plaints d'avoir dû, depuis 1991, lorsque le système de
ristournes s'appliquait à tous les secteurs, contracter des emprunts évalués à 2,5 milliards de
dollars EU à cause des délais de remboursement de la TVA;  les secteurs les plus touchés étaient ceux
de l'industrie de la transformation des céréales et des oléagineux, qui réclament 900 millions de
dollars EU, ainsi que l'industrie de l'automobile et la sidérurgie, qui demandent chacune plus de
500 millions de dollars EU.  Les entreprises du secteur de l'automobile ont menacé de ne plus
exporter, mais au mois de septembre 1997, 50 seulement des 500 millions de dollars EU qu'elles
réclamaient avaient été remboursés.  Les exportateurs estimaient que ce délai de remboursement
constituait une taxe implicite à l'exportation, mais la DGI a expliqué que les retards étaient dus aux
délais de vérification de l'exactitude des demandes de remboursement.

viii) Financement à l'exportation

134. Depuis 1992, la Banque d'investissement et de commerce extérieur (BICE), une banque
commerciale publique, est chargée de lever des fonds auprès de plusieurs sources (notamment la
Banque interaméricaine de développement, la Banque japonaise d'export-import (Exim), le
gouvernement français) pour financer et préfinancer les exportations.187  Les crédits sont octroyés en
dollars EU pour des montants allant de 20 000 dollars EU à 10 millions de dollars EU (dans le dernier
cas, pour les usines clés en main).  La période d'amortissement dépend du produit, mais ne peut en
aucun cas dépasser huit ans et demi (usines clés en main).  Les taux d'intérêt inter-institutions sont
fixés par la BICE pour chaque établissement financier;  les exportateurs peuvent ensuite négocier
leurs taux avec ceux-ci.  Les autorités ont indiqué que les crédits accordés par la BICE n'étaient
assortis d'aucune condition favorable.

135. Outre les prêts à la production, depuis 1995, l'aide au financement et au préfinancement des
exportations prend la forme de rabais de taux d'intérêt dont peuvent bénéficier les petites et moyennes
entreprises implantées dans des régions où le PIB par habitant est inférieur à la moyenne nationale ou
dont le taux de chômage est supérieur à la moyenne nationale.  Les autorités ont indiqué que cette
mesure ne s'appliquait qu'à un nombre limité de cas et qu'elle avait pratiquement cessé d'être
utilisée.188

ix) Assurance et garanties à l'exportation

136. Depuis décembre 1994, la BICE administre le Programme d'assurance-crédit à l'exportation
contre les risques extraordinaires par l'intermédiaire de la Compañía Argentina de Seguros de Crédito
a la Exportación, qui est maintenant responsable des formalités d'assurance.189  Le programme couvre
les risques extraordinaires (politiques, catastrophes naturelles, etc.) encourus par les produits
d'exportation au stade de la transformation, ainsi que par les exportations elles-mêmes.  Les frais
d'assurance sont fixés par la BICE selon le pays de destination et la période d'amortissement du crédit
à l'exportation, ainsi qu'en fonction des critères de détermination de ces frais sur les marchés

                                                     
186 Données communiquées par la Dirección Nacional de Investigaciones y Análisis Fiscal.

187 Loi no 23101 du 19 octobre 1984;  Communication A 1994, 31 août 1992, mentionnée dans FMI
(1996);  et BICE, Líneas de Crédito, 1997.

188 Articles 3 et 4 de la Loi no 24467 du 15 mars 1995.

189 Loi no 20299 de 1973, Loi no 23101, Décrets n° 3145 du 24 avril 1973 et 1803 du 13 octobre 1994;
Ordonnance exécutive no 1804 du 1er décembre 1994, mentionnée dans BICE, Memoria y Balance 1996,
pages 34-35.
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mondiaux.  Sur le plan financier, la protection est en partie assurée par le Trésor public, qui affecte
chaque année un million de dollars EU au paiement des indemnités.  En 1996, il y avait 212 polices
d'assurance qui assuraient une protection globale de 64,8 millions de dollars EU.

x) Promotion des exportations et aide à la commercialisation

137. Depuis le début des années 90, la Fundación Export-Ar, une institution à participation mixte
(MEOSP et grandes associations du secteur privé) fournit des orientations et une aide pour accroître
les activités d'exportation.190  Des conseils et des renseignements sont fournis aux exportateurs sur les
débouchés à l'étranger, notamment sur les appels d'offres internationaux et les foires commerciales, et
aux importateurs étrangers au sujet des produits offerts en Argentine.  Les petites et moyennes
entreprises peuvent bénéficier d'une aide spéciale pour s'acquitter des formalités d'exportation.
Aucune donnée n'était disponible sur la contribution totale de l'État aux frais des activités de
promotion des exportations de Export-Ar.

138. La BICE octroie également des fonds pour financer la promotion des exportations,
notamment la participation à des foires et missions commerciales.191  Les crédits disponibles vont de
5 000 à 250 000 dollars EU;  ils doivent être remboursés dans les trois ans.  Les taux d'intérêt
interinstitutions sont fixés par la BICE et les emprunteurs peuvent négocier leurs taux avec les
établissements financiers.  Les autorités ont indiqué que les crédits ne sont assortis d'aucune condition
favorable, par exemple en ce qui concerne les modalités des prêts, les critères d'admissibilité, les
bénéficiaires ou les frais financiers.

xi) Prescriptions en matière de résultats à l'exportation

139. Tel que mentionné dans le cadre des mesures relatives au régime applicable à l'industrie
automobile (section 2)), l'importation de pièces, éléments et véhicules entièrement montés est
subordonnée au respect de prescriptions en matière de résultats à l'exportation.  Les importations
doivent être compensées par des exportations de véhicules montés en Argentine (multipliées par un
facteur de 1,2 aux fins de leur comptabilisation dans la balance commerciale);  les exportateurs
doivent également satisfaire à des prescriptions relatives à la teneur minimale en produits nationaux.
Depuis 1994, il est possible d'inclure les investissements en biens d'équipement d'origine nationale
effectués par des filiales dans la teneur en produits nationaux jusqu'à hauteur de 40 pour cent de leur
valeur.192  En 1996, l'inclusion d'éléments additionnels, qui pouvaient être considérés comme des
exportations en vue de leur comptabilisation dans la balance commerciale, devait permettre
d'augmenter les importations originaires des pays non membres du MERCOSUR;  il s'agissait de la
modification du pourcentage servant au calcul des exportations réalisées et de l'inclusion de divers
investissements pouvant être comptabilisés comme des exportations.193

140. Des prescriptions en matière de résultats à l'exportation ont également été appliquées entre
1992 et 1996 dans le cadre du Régime de spécialisation industrielle, en vertu desquelles les

                                                     
190 Publications générales de la Fundación Export-Ar depuis 1995.

191 BICE, Líneas de Crédito, janvier 1997.

192 Document G/TRIMS/N/1/ARG/1/Add.1 du 26 mai 1997.

193 Le document de l'OMC G/TRIMS/N/1/ARG/1/Add.1 du 26 mai 1997 fournit des renseignements
détaillés sur cette question.
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importations de produits finis étaient passibles de droits préférentiels en échange de l'engagement
d'accroître les exportations de biens similaires (sections 2) ii) c), 4) iii), et  chapitre IV).

xii) Zones franches et zones franches pour l'industrie d'exportation

141. En 1994, en vertu d'une législation qui étendait le champ d'application de dispositions
antérieures, le gouvernement fédéral a été autorisé à créer des zones franches, à raison d'une dans
chacune des 23 provinces et de quatre autres dans des régions frontalières, réservées aux activités
industrielles ou commerciales ou à l'entreposage.194  Les avantages fiscaux dont peuvent se prévaloir
les entreprises établies dans ces zones comprennent l'exonération des droits de douane et de toutes les
taxes intérieures applicables aux importations et exportations ainsi que des taxes visant les services
publics de base (tels que les services de télécommunication, de gaz, d'électricité, d'eau et
d'assainissement).  Les zones devaient être exploitées par le secteur privé et des concessions devaient
être attribuées au moyen d'appels d'offres;  les travaux d'infrastructure pour l'établissement d'une zone
doivent débuter dans les 24 mois suivant l'approbation, sinon l'autorisation est annulée.  Au mois de
septembre 1997, des 19 zones dont le MEOSP avait approuvé la création, deux seulement étaient en
activité, celles de La Plata et de San Luis.  Le manque d'intérêt à cet égard était apparemment dû,
entre autres choses, à la déréglementation de l'économie et à la libéralisation des échanges, qui avaient
facilité l'entrée des produits importés.195

142. La législation sur les zones franches et les régimes fiscaux similaires n'a pas encore été
notifiée à l'OMC;  dans le cadre du Comité des subventions et des mesures compensatoires, les
autorités ont indiqué que cette législation ne renfermait aucune mesure d'encouragement qui puisse
être considérée comme une subvention.196  En vertu de l'article 3 et de l'annexe I de l'Accord de
l'OMC sur les subventions et les mesures compensatoires, certains dégrèvements fiscaux prévus en
vertu de ces régimes sont considérés comme des subventions à l'exportation prohibées.  En tant que
pays en développement, l'Argentine a cependant jusqu'à l'an 2003 pour rendre sa législation conforme
aux dispositions de l'OMC.

143. Il existe toujours des territoires douaniers spéciaux en Argentine.  Malgré la suspension
partielle de leurs activités en vertu de la Loi de 1991 sur les mesures économiques d'urgence, les
zones de la Terre de Feu (à l'exception de la Isla Grande de Tierra del Fuego), de l'Antarctique et des
îles de l'Atlantique Sud jouissent du statut de territoire douanier spécial depuis 1972.197  Le régime
dont elles bénéficient prévoit l'importation en franchise de droits des biens d'équipement non produits
en Argentine et devant être utilisés par des industries jugées prioritaires, ainsi que des produits devant
être assemblés dans des usines locales en vue de leur vente en Argentine.  L'octroi des avantages peut
aussi dépendre d'autres conditions, dont l'une est fonction de la teneur en produits nationaux des
productions réalisées dans le territoire douanier spécial.  En outre, la législation de 1994 a autorisé
l'établissement de deux territoires douaniers spéciaux (connus sous les noms de Puna Argentina et de
Patagonie australe) où les droits de douane et les taxes frappant les importations doivent représenter
15 pour cent des taux effectivement appliqués.

                                                     
194 Loi no 24331 du 18 juin 1994 et Loi no 24756 du 23 décembre 1996.

195 World Trade Press (1995);  GATT (1992);  et Loi no 19640 du 16 mai 1972 et diverses
modifications.

196 Document de l'OMC G/SCM/Q2/ARG/9 du 11 février 1997.

197 World Trade Press (1995);  et GATT (1992).
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144. En vertu de l'Accord du MERCOSUR, les réexportations en provenance des zones franches
de tout État membre et à destination du territoire national ou du territoire de n'importe quel autre
partenaire du MERCOSUR sont assujetties au taux convenu du TEC.198  En 1994, le territoire
douanier spécial de la Terre de Feu a été autorisé à poursuivre ses activités jusqu'en 2013.

4) MESURES AGISSANT SUR LA PRODUCTION ET LE COMMERCE

i) Aide à l'ajustement et aide régionale

145. Les projets de reconversion ou de diversification sont encouragés grâce à l'admission à des
conditions libérales des importations de matériel et de véhicules utilitaires devant être utilisés par des
producteurs et des transformateurs des secteurs de l'agriculture et de l'élevage dans certaines
provinces (section 2) ii) c)).  Une aide financière et technique à l'ajustement structurel privilégie la
reconversion des petites et moyennes entreprises qui lancent des programmes d'amélioration de la
qualité ou de création industrielle ou qui amorcent un virage technologique (il s'agit depuis 1995 du
Programme de développement des fournisseurs).199  Le Secrétariat n'a pu cependant obtenir de plus
amples précisions à ce sujet.

146. En plus des régimes applicables aux zones franches et aux territoires douaniers spéciaux et du
programme de remboursement additionnel, bon nombre des 23 provinces maintiennent des
encouragements au développement des industries locales, en particulier de celles qui utilisent ou
exploitent des ressources naturelles et qui créent des possibilités d'emploi.  Il semblerait que ces
mesures d'encouragement consistent généralement en des exonérations des taxes provinciales et
municipales.200

147. Depuis 1994, dans le cadre du régime applicable aux centres de production régionaux, des
initiatives ont été lancées pour appuyer le développement régional grâce à la coordination (par les
autorités nationales et provinciales) des mesures visant principalement l'octroi de crédits bonifiés
(chapitre III).  À la fin de 1994, 15 contrats sectoriels (agrumes, olives et huile d'olive, volaille,
produits agro-alimentaires, cuir, meubles en bois, pièces automobiles, matières plastiques, biens
d'équipement) liés à des engagements en matière d'investissements, de reconversion, d'emplois, de
production, de résultats à l'exportation, de pénétration des marchés et de création de consortiums
(subvention directe pouvant atteindre 400 000 dollars EU), avaient été conclus entre les secteurs
public et privé au niveau provincial.  Onze de ces contrats touchaient 391 entreprises et
6 513 emplois.201

ii) Aide à la recherche-développement

148. Depuis le dernier examen des politiques commerciales, des changements considérables ont eu
lieu dans le domaine de la recherche-développement (R-D), notamment au niveau institutionnel.
Depuis 1996, la politique est formulée par le Comité scientifique et technique du Cabinet (GACTEC)
que dirige le Président.  Plusieurs programmes, destinés à promouvoir le développement scientifique
et technologique, qui relèvent du Ministère de la culture et de l'éducation, sont appliqués par plus de

                                                     
198 Articles 2 et 6 de la Décision du CMC du MERCOSUR no 8/94.

199 Décret no 1255/94 du 29 juillet 1994, et Résolution du MEOSP no 145 du 21 juin 1995.

200 Price Waterhouse (1995).

201 MEOSP (1995).
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13 organismes;  ils sont financés par le Trésor public, des organismes internationaux (tels que la
Banque interaméricaine de développement) et d'autres donateurs ou prêteurs.  Les politiques se
concentrent sur les questions liées à l'industrie agro-alimentaire, à la biotechnologie, aux industries
extractives, à l'enseignement, à la santé et aux ressources naturelles et environnement.  En 1998, les
dépenses budgétaires prévues en vertu du Plan pluriannuel de la science et technologie pour
1998-2000 devaient atteindre 901 millions de dollars EU (soit 15 pour cent de plus qu'en 1997);  le
quart environ de cette somme devait être affecté à la recherche par le Conseil national de la recherche
scientifique et technique (CONICET), 18 autres pour cent par l'Institut national des technologies de
l'agriculture et de l'élevage (INTA) pour l'expansion et les transferts de technologies agricoles, et
7,9 pour cent par le Secrétariat à la science et à la technologie (SCyT) du Ministère de la culture et de
l'éducation, à l'adaptation des résultats de la R-D à l'accroissement de la productivité.202

149. Depuis 1996, le Fonds argentin pour la technologie (FONTAR), de l'Agence nationale pour la
promotion de la science et technologie (AGENCIA) du Ministère de la culture et de l'éducation, est le
principal organisme appuyant l'innovation, la modernisation et la formation technologiques dans le
secteur privé.203  Il a accordé plusieurs types de facilités de crédit à des entreprises et instituts de
recherche, ainsi que des subventions directes (à hauteur de 100 000 dollars EU) à des petites
entreprises qui sont en mesure de cofinancer jusqu'à 50 pour cent du projet;  ces prêts peuvent
atteindre 2 millions de dollars EU et leur différé d'amortissement est de six ans, selon le type de prêts.
L'aide à ce titre a été améliorée en 1998 lorsque l'Argentine a mis en place des mesures d'incitation
fiscale sous forme de crédits d'impôt pouvant atteindre au total 20 millions de dollars EU (budget de
1998), afin de promouvoir la R-D dans les entreprises ou par l'intermédiaire de contrats conclus avec
des instituts de recherche.204  Ce crédit d'impôt peut couvrir jusqu'à 50 pour cent du coût total du
projet de R-D et peut être déduit de l'impôt à payer sur le revenu des sociétés.  Les petites et
moyennes entreprises peuvent se prévaloir simultanément des crédits et des incitations fiscales.  En
1998, les dépenses budgétaires du FONTAR s'établissaient à 54,1 millions de dollars EU.

150. La BICE octroie également des crédits à la recherche et développement de nouveaux produits
d'exportation à des conditions similaires à celles mentionnées précédemment (section 3) viii)).

iii) Aide à la production et avantages fiscaux

151. Des incitations fiscales sont disponibles pour la réalisation de projets de production
spécifiques dans les secteurs de l'agriculture, de l'élevage, de l'industrie et des services relatifs au
tourisme;  les projets industriels peuvent bénéficier de ces avantages jusqu'à la fin de 2005.205  Les
autorités ont indiqué qu'aucun nouveau projet n'est approuvé.  Les avantages se présentent sous forme
d'allégements fiscaux consentis au moyen de titres de crédit équivalants au montant des capitaux
investis dans le projet, ou, depuis décembre 1994, de certificats de crédit de la TVA équivalant à la
TVA payée aux fournisseurs de matières premières et de demi-produits.  La DGI, qui administre le
régime, vérifie chaque année la conformité aux prescriptions minimales relatives à l'emploi, à la
production et à l'investissement.  Le coût de ce type d'aide a baissé de 25 pour cent, tombant de

                                                     
202 Gabinete Científico-Tecnológico/Presidencia de la Nación (1997), page 49.

203 Décret no 1660/96; AGENCIA (1997), FONTAR Manual de Operaciones, octobre.

204 Gabinete Científico-Tecnológico/Presidencia de la Nación (1997), pages 38-39.

205 Décret no 2054/92 du 10 novembre 1992;  Résolution du MEOSP no 1280/92 du 11 novembre 1992;
Décret no 1125/96 du 4 octobre 1996;  et Décret no 69/97 du 23 janvier 1997.
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1,4 milliard de dollars EU en 1994 à 1,1 milliard de dollars EU en 1997;  les projets industriels en ont
représenté 80 pour cent.

152. La production agricole bénéficie d'un soutien intérieur limité:  il existe un mécanisme de
soutien des prix du tabac en feuilles et un régime de promotion des cultures forestières (chapitre IV).
Depuis 1996, les producteurs agricoles ont également droit à une réduction de l'impôt sur les
bénéfices, qui équivaut au montant de la taxe acquittée sur les achats de carburant diesel utilisé pour
les machines et le matériel.206  Ces mesures n'ont pas encore été notifiées à l'OMC.

153. Dans le cadre du Cycle d'Uruguay, l'Argentine n'a pas pris d'engagement spécifique pour
réduire le soutien financier aux producteurs agricoles, acceptant ainsi de respecter les règles générales
sur le soutien interne et les subventions à l'exportation de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture
(chapitre IV).207  Des éclaircissement au sujet des engagements de réduction du soutien interne ont été
présentés au Comité de l'agriculture en novembre 1997;  il a été proposé de réduire progressivement
de 13,3 pour cent d'ici à 2005 le montant de la MGS, qui avait été ajusté pour tenir compte des
conditions de l'inflation.208  Au moment de l'établissement du présent rapport, les éclaircissements
apportés par l'Argentine étaient examinés par le Comité;  à la fin du processus d'examen, l'Argentine
devrait notifier la "rectification technique" apportée à la Partie IV, section I de sa Liste d'engagements
au titre des règles de l'OMC.

154. Plusieurs organismes nationaux et provinciaux ont également accordé une aide générale à
l'agriculture sous diverses formes (lutte contre les parasites et les maladies, inspection et recherche,
commercialisation, formation, aide alimentaire, soutien du revenu découplé, ajustement structurel au
moyen d'aides à l'investissement, programmes d'aide régionale, programmes environnementaux).
Selon les données communiquées au GATT/à l'OMC, on évaluait à 266 millions de dollars EU la
valeur de cette aide en 1992, dont 72 pour cent étaient consacrés aux services de soutien;  en 1996,
elle était tombée à 126,7 millions de dollars EU, dont 81,1 pour cent étaient affectés à l'aide à
l'ajustement structurel.209  Selon d'autres sources officielles, en 1995, les dépenses effectuées dans le
cadre de plusieurs programmes de soutien ont atteint 369 millions de dollars EU et devraient s'élever à
389 millions de dollars EU en 1998 (chapitre IV) compte tenu des conditions sanitaires et

                                                     
206 EIU (1996a), page 43;  document de l'OMC G/SCM/Q2/ARG/9 du 11 février 1997; Loi no 24698 du

25 septembre 1996;  et Décret no 1089/96 du 26 septembre 1996.

207 Tableau 7 de l'annexe figurant dans le document de l'OMC G/AG/AGST/ARG.  À l'époque, le
calcul de la Mesure globale de soutien (MGS) se fondait sur la valeur de la production de tabac en feuilles, le
seul produit bénéficiant d'un soutien interne;  en conséquence, la faible part du soutien interne (0,7 pour cent)
n'était pas considérée comme relevant des engagements de réduction au titre de la MGS.  Cette méthode de
calcul n'a pas été contestée durant le processus de vérification des listes nationales d'engagements auquel ont
procédé entre janvier et mars 1994 les participants au Cycle d'Uruguay.

208 Article 18:4 de l'Accord sur l'agriculture;  et document de l'OMC G/AG/N/ARG/4 du
7 novembre 1997.

209 Tableau 4 de l'annexe aux documents de l'OMC G/AG/AGST/ARG et G/AG/N/ARG/4 du
7 novembre 1997.  L'aide était fournie par des organismes nationaux tels que l'Administration nationale de
l'innocuité et de la qualité des aliments (SENASA), l'Institut national des technologies de l'agriculture et de
l'élevage (INTA), l'Institut national des semences (INASE), ainsi que dans le cadre du FINAGRO, du
Programme de services agricoles provinciaux (PROMSAP), des programmes PROMEX et PROCAR, du
Programme Prohuerta, du Programme du coton, du Programme de conversion de la Patagonie, et du Fonds
spécial pour le tabac.
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climatiques.210  Ce type d'aide (relevant de la catégorie verte) offerte aux producteurs est exclu des
engagements de réduction aux termes de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture.

155. La BICE accorde des fonds à des établissements financiers pour qu'ils octroient divers types
de prêt destinés à encourager l'investissement, la modernisation et la reconversion dans le secteur
industriel, ainsi que l'acquisition de biens d'équipement, la production et les ventes des petites et
moyennes entreprises, les activités de certification de la qualité, etc.  Les conditions de crédit
dépendent du type de prêt;  à moins de dispositions contraires, il est possible de se prévaloir d'un
différé d'amortissement pouvant atteindre dix ans (dans le cas de la création de coentreprises
argentino-françaises), et le remboursement du prêt ne peut se faire sur plus de huit ans et demi.
Comme pour toutes les facilités de paiement de la BICE, les taux d'intérêt inter-institutions sont fixés
par la banque et les emprunteurs peuvent négocier leurs taux auprès des institutions financières;  tel
que mentionné précédemment, les autorités ont indiqué que ces conditions ne renferment aucun
élément de subvention.211

156. Tel que mentionné précédemment (sections 2) et 3)), des mesures commerciales et des
mesures liées au commerce, qui visaient jusqu'en 1996 à soutenir la spécialisation et la modernisation
industrielle, continuent d'être utilisées pour aider les entreprises de montage d'automobiles
(chapitre IV).212  En outre, en 1996, une série de programmes de promotion sectorielle, comprenant
des allégements fiscaux pour les investissements effectués dans le secteur minier, étaient en vigueur
aux niveaux national ou provincial, par exemple dans les provinces de La Rioja, de Catamarca et de
San Juan.  Ces programmes, qui n'ont pas été notifiés à l'OMC, auraient faussé l'affectation des
ressources et ont été coûteux.213  Il existe des dispositions pour aider sous diverses formes la
production, la commercialisation et l'exportation de livres;  les autorités ont cependant indiqué qu'en
pratique ces dispositions ne s'appliquent pas.214

157. Dans le cadre du Programme triennal (1993-1995) pour la promotion et le développement des
petites et moyennes entreprises, du Système de renforcement des structures de soutien des petites et
moyennes entreprises et d'autres programmes, les entreprises admissibles ont bénéficié de crédits
bonifiés à l'acquisition de biens d'équipement, à l'établissement des fonds de roulement, à la
modernisation, à la reconversion et au financement et préfinancement des exportations.215  Ces
programmes n'ont cependant pas été prorogés.  La BICE et la banque publique Banco de la Nación
Argentina affectent maintenant des lignes de crédit à certaines de ces fins.  Des avantages fiscaux
(exonération de l'impôt sur les bénéfices et de la TVA) encouragent l'établissement de telles

                                                     
210 Jefe de Gabinete de Ministros (1997).

211 BICE (1997), Líneas de Crédito, janvier.

212 Document de l'OMC G/SCM/N/3/ARG/Suppl.1 du 28 juillet 1997.

213 Banque mondiale (1996b), page 35.

214 Loi no 20380 du 18 mai 1973.

215 Articles 3 et 4 du Décret no 908/95 du 11 décembre 1995;  article 4 de la Loi no 24467 du
15 mars 1995. Le Programme triennal (1993-1995) pour la promotion et le développement des petites et
moyennes entreprises, qui a été mis en place pour pallier aux carences du secteur bancaire, en particulier aux
taux d'intérêt élevés demandés aux petites et moyennes entreprises et à leur accès plus limité aux crédits, et pour
accroître leur compétitivité pendant le processus de déréglementation, a coûté environ 1,2 milliard de
dollars EU.
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entreprises dans le cadre de ces programmes, que l'on appelle les "entreprises mutuellement
garanties".

158. Seuls les prix de certains produits pharmaceutiques continuent d'être réglementés.216

iv) Politiques de la concurrence et de la consommation

Politique de la concurrence

159. Dans le cadre de sa politique commerciale générale, le gouvernement encourage la
concurrence, sur les marchés tant intérieur qu'étranger.  Ces dernière années, la politique de la
concurrence, qui n'avait pas un rôle explicite dans le processus de réforme structurelle, est devenue un
moyen de contrôler la concentration du pouvoir économique (chapitres I et IV).  Au moment de
l'établissement du présent rapport, l'Argentine avait présenté deux communications sur ses politiques
en la matière et elle avait répondu aux questions soulevées au Groupe de travail de l'interaction du
commerce et de la politique de la concurrence de l'OMC (chapitre II);  ces documents permettent de
faire le point sur l'évolution de la situation dans ce domaine.217  La politique de la concurrence de
l'Argentine devait également être examinée au Comité du droit et de la politique de la concurrence de
l'OCDE en juin 1998.

160. La législation en matière de concurrence, qui remonte à 1980, traite des pratiques qui sont en
vigueur dans plus d'une province ou qui affectent l'intérêt économique général.218  Elle interdit l'abus
de positions dominantes sur le marché ainsi que les actions qui faussent, restreignent ou limitent la
concurrence, telles que les cartels, les fusions anticoncurrentielles, le boycottage, le refus de vendre,
les accords de ventes liées et les ententes sur les prix;  il n'est cependant pas prévu que le
gouvernement examine et réglemente les fusions ou autres ententes avant leur réalisation.  Les
infractions à la législation peuvent donner lieu à des mesures administratives, des poursuites pénales
ou des actions en responsabilité délictuelle.  Les sanctions comprennent des amendes pouvant
représenter deux fois le montant des bénéfices illicites et une peine d'emprisonnement maximale de
six ans;  aucune distinction n'est établie à ce sujet entre les Argentins et les ressortissants étrangers.

161. La Commission nationale pour la protection de la concurrence (CNDC), qui depuis 1980 est
responsable de l'application de la législation avec l'aide du MEOSP, peut ouvrir des enquêtes de sa
propre initiative ou à la suite d'une plainte.  La mise en oeuvre de la législation est plus efficace
depuis le milieu des années 90.  En raison des retards dans la modification de la législation (voir
ci-après), l'efficacité de la CNDC a été renforcée grâce au doublement de ses effectifs en 1997 et à
l'augmentation de son budget de 64 pour cent en 1998.  Entre 1993 et février 1996, 65 poursuites ont
été engagées dont trois ont débouché sur l'imposition de sanctions.219  Au mois de décembre 1997, la
CNDC examinait onze cas d'abus unilatéral de positions dominantes (télévision par câble, cartes de

                                                     
216 Résolution du Sous-Secrétariat à l'industrie et au commerce du MEOSP no 298 du

13 novembre 1990;  Résolution du Secrétariat au commerce intérieur n° 43 du 14 mars 1990;  et Résolution du
Secrétariat au commerce intérieur du MEOSP no 140 du 19 décembre 1989.

217 Documents de l'OMC WT/WGTCP/W/55 du 15 décembre 1997 et WT/WGTCP/W/63 du
10 mars 1998.

218 Loi no 22262 de 1980 mentionnée dans Banque mondiale (1997), page 26;  et document
WT/WGTCP/W/55 du 15 décembre 1997.

219 Banque mondiale (1997), page 29.
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crédit, assurance-automobile, téléphonie cellulaire, gaz liquéfié, carburant liquide, télévision),
d'exclusion (journaux, savon en poudre, films) et de collusion (transport aérien).

162. Des mesures ont été prises à diverses reprises pour chercher à pallier les lacunes du cadre
législatif dans ce domaine.  Ainsi, depuis 1992, huit projets de loi portant modification de la
législation ont été présentés au Congrès, mais aucun d'entre eux n'a obtenu un appui suffisant pour
pouvoir être adopté par les deux chambres.  Le dernier projet de loi (août 1997), élaboré en
collaboration avec la Banque mondiale, traitait de diverses dispositions, tant de fond (par exemple, en
ce qui concerne les pratiques anticoncurrentielles) que de procédures (le remplacement de la CNDC
par un Tribunal de la concurrence).

163. Le texte final du Protocole pour la protection de la concurrence du MERCOSUR a été
approuvé à la réunion tenue à Fortaleza en décembre 1996.  L'application d'une série de règles
communes doit être décidée en l'an 2000.220  Le protocole définit les pratiques qui peuvent agir sur la
concurrence, et autorise les administrations nationales à engager des poursuites;  les éléments de
preuve doivent être présentés au Comité pour la défense des consommateurs, de la Commission du
commerce du MERCOSUR.  Les sanctions peuvent comprendre des amendes, et l'interdiction de
participer à des appels d'offres ou de traiter avec des institutions financières publiques.

Défense des consommateurs

164. La législation en matière de défense des consommateurs a été adoptée en 1993 et sa dernière
mise à jour remonte à 1997.221  Elle traite de questions telles que l'information des consommateurs, les
effets de la publicité et de la divulgation, le contenu des factures, et les ventes par démarchage et à
crédit.  Les dispositions relatives aux droits des consommateurs et à la publicité malveillante figurent
dans la Loi de 1983 sur la fidélité commerciale.  Au mois de mai 1998, une réglementation sur le
système de garanties, notamment la durée minimale des garanties, et les responsabilités du vendeur en
cas de défectuosité des produits était en cours d'élaboration, alors qu'un protocole d'harmonisation
était examiné dans le cadre du MERCOSUR.

165. Depuis 1978, la Direction de la défense des consommateurs, qui relève actuellement du
MEOSP, arbitre les différends entre consommateurs et fournisseurs de biens et services, et se charge
également de sensibiliser le public aux droits des consommateurs.222  Le règlement des différends
entre consommateurs et fournisseurs a été amélioré grâce à la mise en place en 1994 d'un mécanisme
prenant la forme d'audiences de conciliation et à la création en mars 1998 d'un Système national
d'arbitrage judiciaire pour accélérer les procédures.  Depuis 1992, le Conseil fédéral pour la défense
des consommateurs coordonne les travaux des autorités provinciales dans le domaine grâce à la tenue
de rencontres régulières.  La Ligue pour la défense ou l'action des consommateurs (ADELCO),
organisme indépendant créé en 1980, publie plusieurs rapports mensuels sur des études de
consommation et renseigne les consommateurs sur les moyens de faire valoir leurs droits.
L'ADELCO coordonne les premières tentatives de conciliation (en cas d'échec, le différend est soumis
à la Direction de la défense des consommateurs) et s'occupe des cas où les consommateurs cherchent
à obtenir réparation lorsque des biens ou services de mauvaise qualité leur ont été fournis;  en outre,

                                                     
220 Décision du GMC du MERCOSUR no 18/96 du 17 décembre 1996, mentionnée dans le document

de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997.

221 Loi no 24240 du 22 septembre 1993;  Décret no 1798/94;  Loi no 24568 du 26 octobre 1995;  et Loi
no 24787 du 5 mars 1997.

222 World Trade Press (1995);  Dun & Bradstreet Information Services (1996).
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elle a conclu un contrat avec la Commission nationale des télécommunications (CNC) pour traiter les
plaintes relatives à la mauvaise qualité des services fournis par des compagnies de téléphone
récemment privatisées.  De plus, il semble que des contrats similaires permettent à l'ADELCO de
s'occuper des plaintes reçues par l'intermédiaire des organismes nationaux de réglementation de
l'électricité (ENRE) et du gaz (ENERGAS) ainsi que de l'Agence trilatérale pour les travaux et
services sanitaires.

166. En 1997, le mécanisme de conciliation a permis de traiter 3 993 plaintes et
37 929 consultations.  Un an plus tôt l'ADELCO avait traité plus de 20 000 cas et résolu 75 pour cent
de ces plaintes;  la majorité de celles-ci portaient sur des retards de livraison et des problèmes de
service ainsi que sur les délais de traitement des paiements de taxes, de services publics et d'autres
services.  Au milieu de 1997, l'ADELCO signalait que les plaintes des consommateurs avaient
augmenté de 57 pour cent;  la plupart de celles-ci visaient des entreprises de services publics
privatisées, qui ont fait l'objet de 100 000 plaintes environ depuis leur privatisation.223

v) Moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle

167. L'Argentine est signataire de la plupart des traités et accords internationaux sur la protection
des droits de propriété intellectuelle, notamment de l'Accord de l'OMC sur les ADPIC, et elle est
membre de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).224  Les autorités ont indiqué
que la législation nationale avait été harmonisée avec les dispositions de l'Accord sur les ADPIC;  son
application à été étendue à de nouveaux domaines en vertu de la période de transition de cinq ans dont
disposent les pays en développement en matière de protection des brevets de produits
pharmaceutiques.  Il doit être question de la protection à la frontière dans le cadre d'une modification
à apporter à la législation sur les marques de fabrique ou de commerce.  Plusieurs organismes
gouvernementaux coordonnent les mesures d'application de la loi à la frontière et sur le marché
national.

168. La coopération infrarégionale dans ce domaine est encore limitée à un Protocole
d'harmonisation des règles relatives à la propriété intellectuelle du MERCOSUR en matière de
marques de fabrique ou de commerce, d'indications de provenance et d'appellations d'origine, qui a été
approuvé en août 1995;  pour pouvoir entrer en vigueur, il doit être ratifié par deux membres.225 Les
travaux sur le droit d'auteur se poursuivaient toujours à ce niveau en avril 1997.  La coopération
bilatérale avec d'autres pays a été renforcée ces dernières années.  Ainsi, un accord bilatéral prévoyant
                                                     

223 Latin American Weekly Report, 2 septembre 1997.

224 Les traités suivants ont été signés:  la Convention de Paris pour la protection de la propriété
industrielle (texte de Lisbonne en vertu de la Loi no 17011, ratifiée le 10 février 1967, et des éléments non
fondamentaux du texte de Stockholm en vertu de la Loi no 22195, ratifiée le 8 octobre 1980), les textes de
Bruxelles et de Paris de la Convention de Berne, la Convention universelle sur le droit d'auteur, la Convention
de Genève de 1971 pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la reproduction non autorisée de
leurs phonogrammes (le 30 juin 1973), la Convention de Rome de 1961 sur la protection des artistes interprètes
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (le 2 mars 1992), le Traité
de Genève de 1989 sur l'enregistrement international des oeuvres audiovisuelles (le 29 juillet 1992), le Traité de
Nairobi de 1981 concernant la protection du symbole olympique (le 10 janvier 1984), le Traité de l'OMPI sur la
propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés et la Convention concernant l'Union internationale pour la
protection des obtentions végétales (UPOV) (Loi no 24376, ratifiée le 23 décembre 1994).

225 Le Protocole (Décision du CMC du MERCOSUR no 8/95) a été ratifié par le Paraguay (1996) et le
Brésil devait l'approuver d'ici à la fin de 1997 (document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du
11 avril 1997).
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une aide pour la modernisation du régime de propriété intellectuelle de l'Argentine a été conclu avec
l'Union européenne en novembre 1997.226  Des accords entre institutions ont également été signés
entre l'Institut national de la propriété industrielle et l'Université d'Alicante en Espagne (1996) ainsi
qu'avec la Direction nationale de la propriété industrielle en Uruguay (1997).

a) Propriété industrielle

Brevets

169. La législation nationale en matière de brevets a été modifiée en mars et décembre 1996 afin
d'adapter le cadre législatif aux normes internationales, notamment grâce à l'adoption des dispositions
générales de l'Accord de l'OMC sur les ADPIC.227  La législation reconnaît maintenant les brevets de
produits pharmaceutiques, une question litigieuse qui a opposé les États-Unis et l'Argentine au cours
de la dernière décennie (Encadré III.1);  cependant, des brevets pour ces produits ne peuvent être
accordés qu'à compter de 2001, c'est-à-dire cinq ans après la publication de la législation au Journal
officiel.  Les brevets ont une durée de 20 ans, contre 15 ans dans le cadre de l'ancien régime, à
compter de la date de dépôt de la demande, et ils ne peuvent pas être renouvelés.

Encadré III.1:  Fondement des modifications apportées à la législation sur les brevets

Une nouvelle législation sur les brevets a été adoptée en 1996 après avoir été débattue pendant cinq ans au
Congrès.  En vertu de la législation, les laboratoires pharmaceutiques argentins doivent verser une somme de
l'ordre de 70 à 80 millions de dollars EU sous forme de redevances à l'expiration de la période transitoire en
l'an 2000;  les compagnies ont déjà commencé à réserver leurs droits de brevet en prévision de la date limite.

Depuis 1988, l'Argentine a figuré à plusieurs reprises sur la "liste de surveillance" et la "liste de surveillance
prioritaire" du Représentant des États-Unis pour les questions commerciales internationales, et elle a fait
l'objet d'une enquête en vertu de "l'article  spécial 301" de la Loi de 1988 sur le commerce extérieur.  En
janvier 1997, à l'occasion d'un examen extraordinaire au titre de "l'article spécial 301", les autorités
américaines ont annoncé qu'elles suspendaient les avantages tarifaires applicables à 50 pour cent des lignes
tarifaires visées par le SGP (153 produits au niveau des positions à dix chiffres du SH), à compter d'avril 1997,
parce que les produits pharmaceutiques n'étaient pas suffisamment protégés par des brevets.  La suspension,
réclamée par la Pharmaceutical Research and Manufacturers of America (PhRMA) et le Tile Council of
America, a touché des produits dont les exportations annuelles avaient une valeur estimée à 270 millions de
dollars EU et, selon les estimations de la Chambre des exportateurs argentins (CERA), elle a fait perdre aux
entreprises exportatrices 20 millions de dollars EU.

En juillet 1997, l'Union européenne a également exprimé des préoccupations au sujet de la législation de
l'Argentine en matière de brevets, en particulier le fait qu'elle ne protégeait pas les résultats des travaux de
recherche effectués par l'industrie européenne des produits pharmaceutiques.

170. En vertu de la nouvelle législation, les nouveaux produits ou procédés impliquant une activité
inventive et susceptible d'avoir une application industrielle sont brevetables.  Il n'est cependant pas
permis de breveter des inventions qui n'ont pas d'application industrielle, ou qui sont contraires à la
législation argentine, telles que les matières biologiques et génétiques existant dans la nature ou des
reproductions de telles matières.  La législation ne prévoit pas la protection courante des produits
brevetés dans d'autres pays mais non commercialisés en Argentine, et ses dispositions concernant les
                                                     

226 Europe, no 7094 du 6 novembre 1997.

227 Les lois nos 24481 et 24572 ont été modifiées en vertu du Décret no 260/96, publié le 22 mars 1996,
et cité dans Kluwer Law International (1997).
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licences obligatoires et l'autorisation des importations parallèles sont vagues.  Plus précisément, bien
qu'il ne soit pas obligatoire d'exploiter un brevet, l'octroi de licences obligatoires est envisagé en cas
de retards excessifs de la délivrance d'une licence (150 jours après la présentation d'une demande
renfermant des conditions et modalités raisonnables), de non-exploitation d'un brevet pendant trois ou
quatre ans (selon le cas), de pratiques anticoncurrentielles de la part du détenteur du brevet (fixation
des prix, incapacité d'alimenter le marché intérieur), et de situations d'urgence liées aux conditions
sanitaires ou à la sécurité nationale.228

171. En décembre 1996, le Congrès a adopté une législation sur l'exclusivité des données
communiquées par les entreprises demandant l'autorisation de commercialiser des produits
pharmaceutiques;  cette législation visait à protéger ces entreprises contre l'accès non autorisé de
tierces parties aux données qu'elles soumettaient aux autorités sanitaires.229

172. L'Institut national de la propriété industrielle (INPI), une institution autonome relevant de la
responsabilité générale du MEOSP, qui a été créée en 1995, traite et approuve les demandes de
brevet;  il faut compter de deux à quatre ans pour obtenir un brevet.230  Les demandes de brevet étaient
auparavant traitées directement par la Direction de la technologie, de la qualité et de la propriété
industrielle du MEOSP.

Modèles d'utilité

173. La législation de septembre 1995 a conféré à n'importe quelle nouvelle combinaison ou forme
d'outils, d'instruments de travail, d'ustensiles, de dispositifs ou d'objets connus de nature industrielle,
la protection offerte aux dessins et modèles industriels et aux modèles d'utilité.  Les certificats de
modèles d'utilité sont délivrés par l'Institut national de la propriété industrielle un ou deux ans après la
présentation d'une demande, pour une période de dix ans non renouvelable à compter de la date de
dépôt.231  Si une demande de dessins ou modèles a été présentée à l'étranger, la demande présentée en
Argentine doit se fonder sur celle-ci et être déposée dans les 12 mois suivant la présentation de la
demande à l'étranger.

174. L'Argentine ne dispose d'aucune législation traitant spécifiquement de la protection des
schémas de configuration et des semi-conducteurs;  cette technologie pourrait être protégée en vertu
de la législation en vigueur en matière de brevets ou de droits d'auteur, mais il n'a pas été possible
jusqu'à présent d'en obtenir confirmation.  Néanmoins, tel que mentionné précédemment, l'Argentine
a signé le Traité de l'OMPI concernant les circuits intégrés.

Marques de fabrique ou de commerce

175. La législation nationale en vigueur sur les marques de fabrique ou de commerce remonte à
1981;  tel que mentionné précédemment, elle doit être harmonisée avec les dispositions du
MERCOSUR afin d'améliorer la protection des marques de fabrique ou de commerce tout en

                                                     
228 Articles 42 à 45 de la Loi sur les brevets.

229 Loi no 24766 du 18 décembre 1996.

230 Kluwer Law International (1997).

231 Kluwer Law International (1997);  et Loi no 24481, publiée le 20 septembre 1995.
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respectant les engagements souscrits dans le cadre de l'OMPI et de l'OMC/ADPIC.232  En l'absence
d'opposition dans les 30 jours suivant la date de publication au Journal officiel, les marques de
fabrique ou de commerce enregistrées sont protégées pour une période de dix ans qui peut être
renouvelée indéfiniment tant que les marques sont utilisées;  en cas de non-usage de la marque de
fabrique ou de commerce pendant cinq années consécutives, des poursuites peuvent être engagées
pour annuler la protection au motif que la marque n'a pas été utilisée.  Les marques de fabrique ou de
commerce étrangères jouissent des mêmes garanties que les marques d'origine nationale.  Les
marques utilisées par l'État ou par des organismes officiels étrangers ne peuvent pas être enregistrées
auprès de l'Office des marques de fabrique ou de commerce.  L'usage illégitime de marques de
fabrique ou de commerce et l'utilisation de marques de contrefaçon sont passibles de mesures
préventives ainsi que de peines d'emprisonnement et d'amendes pouvant atteindre 150 millions de
dollars EU.

176. Il semble maintenant que les entreprises étrangères considèrent que la législation sur les
marques de fabrique ou de commerce en vigueur en Argentine est adéquate.233  Parmi les problèmes
qui subsistent figurent la lenteur du processus d'enregistrement, à laquelle le gouvernement s'est
efforcé de remédier, ainsi que l'incapacité des entreprises de faire engager des poursuites criminelles
et de réclamer des dommages pécuniaires et des sanctions pénales en cas de contrefaçon.  Tel que
mentionné précédemment, au moment de l'établissement du présent rapport, un projet de loi modifiant
le régime des marques de fabrique ou de commerce était à l'étude;  les modifications prévues
comprennent des dispositions sur les mesures à la frontière, sur les marques de fabrique ou de
commerce et les appellations d'origine, ainsi que sur les procédures d'autorisation de l'utilisation des
marques de fabrique ou de commerce.

Transfert de renseignements exclusifs

177. La législation nationale traite du transfert des technologies étrangères, comme les brevets
d'invention, les dessins et modèles industriels, toutes les connaissances techniques associées à la
fabrication d'un produit ou à la prestation d'un service, ainsi que les renseignements exclusifs, les
brevets ou les marques de fabrique ou de commerce, entre une personne ou société étrangère et une
personne ou société argentine.234  Depuis 1995, ces transactions doivent être enregistrées auprès de
l'INPI à des fins d'information seulement.  Auparavant, l'Institut national de la technologie industrielle
(INTI) était responsable de leur enregistrement.

b) Autres droits de propriété intellectuelle

178. La protection des droits de propriété intellectuelle associés à des œuvres scientifiques,
littéraires, artistiques et éducatives se fonde actuellement sur une législation qui remonte à 1933 et qui
a été modifiée en 1987, 1993 et 1994;  les dernières modifications étendent les prescriptions en
matière d'enregistrement et la portée de la protection aux logiciels d'ordinateur, y compris aux
ententes, applications, dispositifs de visualisation, programmes et documents techniques (considérés

                                                     
232 Loi no 22362, publiée le 2 janvier 1981; document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du

11 avril 1997.

233 USTR (1997).

234 Loi no 22426 du 23 février 1981 citée dans Département du commerce des États-Unis;  et Price
Waterhouse (1995).
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comme des œuvres littéraires).235  En septembre 1994, le gouvernement a supprimé les droits de
douane et autres prélèvements imposés sur les importations de logiciels d'ordinateur.  Depuis 1997,
les droits d'auteur (personnes physiques) sont protégés pendant la vie de l'auteur et 70 ans après son
décès (auparavant 50 ans).  Les modifications apportées à la législation en 1993 ont prolongé la durée
de protection des œuvres cinématographiques qui est passée de 30 ans à 70 ans, afin de se conformer
aux dispositions de la Convention de Berne.  Il n'existe aucune disposition en matière "d'utilisation
équitable";  cependant, il n'est pas nécessaire de demander une autorisation ou de verser une
rémunération pour publier un nombre limité de termes et/ou de barres de musique à des fins
éducatives ou scientifiques.  Il est pratiquement obligatoire d'enregistrer les œuvres tant publiées que
non publiées dans le Registre national de la propriété intellectuelle, à l'Office du droit d'auteur, car il
s'agit d'une condition préalable à la protection du droit d'auteur.  Comme dans d'autres domaines des
droits de propriété intellectuelle, des sanctions pénales et des mesures préventives (suspension,
embargo, etc.) s'appliquent à ceux qui portent atteinte au droit d'auteur.236

179. En avril 1997, un projet d'accord du MERCOSUR sur le droit d'auteur et les droits connexes
était examiné au niveau infrarégional.237  Il a pour principal objectif d'harmoniser la législation des
pays membres.  À la réunion de spécialistes nationaux, tenue en juin 1997, au nombre des points qui
posaient problème figurait l'harmonisation des dispositions des législations sur la durée de protection,
les procédures et l'administration collective avec les normes et pratiques fondamentales convenues au
niveau international.  D'autres progrès devraient être réalisés à la réunion de 1998.

180. Les observateurs semblent considérer que la législation de l'Argentine en matière de droit
d'auteur correspond aux normes internationales.238  Toutefois, en ce qui concerne les sanctions
pénales, dans une décision rendue en 1995, un tribunal a déclaré que les logiciels n'étaient pas
protégés par la Loi de 1933, qui ne mentionne pas expressément les logiciels comme une oeuvre
protégée.  Cette décision, fondée sur le principe constitutionnel de la légalité, a été confirmée par la
Cour suprême le 23 décembre 1997.239  Afin de remédier à cette situation, en mai 1998, un projet de
loi a été élaboré pour modifier la définition d'œuvres protégées;  en juillet 1998, après sa modification
par le Sénat, le projet de loi a été présenté à la Chambre des députés.

181. En dépit de nombreux jugements rendus pour défendre le droit d'auteur, il semble que les
atteintes portées à ce droit, notamment en ce qui concerne la photocopie sur grande échelle de
manuels scolaires, soient un problème d'application de la législation et de culture.240  Le système
judiciaire du pays est surchargé et les amendes imposées sont relativement bénignes;  la police
effectue des descentes pour lutter contre le piratage des logiciels, mais la décision rendue par un
tribunal en 1995 semble avoir nui à ces efforts.  Selon la société Software Legal, bien que des ententes

                                                     
235 Loi no 11723, publiée le 30 septembre 1933;  Résolution no 3/87;  Loi no 24249, publiée le

17 novembre 1993;  Décret no 165/94, publié le 8 février 1994, mentionné dans Kluwer Law International
(1997);  et Loi no 24870, publiée le 16 septembre 1997.

236 Article 71 de la Loi no 11723.

237 Document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1 du 11 avril 1997.

238 USTR (1997).

239 Kluwer Law International (1997);  USTR (1997);  Département du commerce des États-Unis.

240 Déclaration faite par le Secrétaire aux relations économiques internationales, M. Jorge Campbell,
devant la presse en mai 1997 (The Bureau of National Affairs (1997), Vol. 14).
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aient été conclues avec une demi-douzaine de provinces, certaines institutions publiques provinciales
contribuent au piratage informatique en utilisant du matériel non enregistré;  plus de la moitié des
pertes annuelles attribuables au piratage de logiciels semble être le fait de ces institutions.241

182. Selon une récente étude effectuée par la Business Software Alliance, le taux de piratage des
logiciels d'application est tombé de 80 pour cent (1994, 1995) à 71 pour cent en 1996 (part des ventes
au détail de logiciels piratés par rapport aux ventes totales de logiciels) en Argentine, laquelle est l'un
des trois plus gros marchés des logiciels en Amérique latine.  Il n'empêche que l'Argentine représente
plus de 13 pour cent du marché des logiciels piratés dans la région (part des recettes au détail générées
par les ventes de logiciels piratés).242  Selon un autre rapport, au cours de la même année, 85 pour cent
des logiciels de divertissement installés en Argentine avaient été acquis illégalement.  On a également
estimé qu'une réduction de 15 pour cent du piratage de logiciels pourrait créer chaque année
5 200 emplois pendant la période 1997-2000, et produire des recettes fiscales annuelles directes et
indirectes de 80 millions de dollars EU en Argentine.243

183. Le piratage de bandes vidéo demeure un grave problème, qui contribue au déclin important du
marché de la location de bandes vidéo légales.  Selon certaines estimations, les enregistrements
sonores piratés, qui sont quasiment tous importés, représentent 30 pour cent du marché des
enregistrements sonores.244  Des mesures sont prises pour lutter contre les activités illégales,
notamment l'arrestation, la saisie du matériel piraté et l'application de vignettes de sécurité sur les
cassettes.  En octobre 1994, de nouvelles taxes ont été imposées sur la vente et la location de bandes
vidéo, ce qui pourrait entraîner un recul de la demande de produits légaux;  actuellement, les ventes et
les locations de bandes vidéo sont assujetties à la TVA (21 pour cent), à l'impôt sur le revenu brut
(3,5 pour cent) et à une taxe au titre de l'Institut national de la cinématographie (10 pour cent).

vi) Autres mesures (de protection de l'environnement)

184. La Constitution (article 41) prévoit le droit à un environnement sain et équilibré, le devoir de
le protéger, l'obligation de réparer les dommages causés à l'environnement et l'interdiction de faire
entrer dans le pays des déchets dangereux ou radioactifs.245  Une législation sur les déchets dangereux,
l'utilisation de substances appauvrissant la couche d'ozone et la pollution maritime a été adoptée en
1992;  en 1990, l'Argentine a notifié au Groupe de travail de l'exportation de produits interdits sur le
marché intérieur et d'autres substances dangereuses du GATT sa législation en vigueur sur la
protection de l'environnement et sur la prévention et le contrôle de la pollution.246

                                                     
241 La société Software Legal est la représentante en Argentine de plusieurs fabricants de logiciels tels

que Adobe, SCO, Symantec et Microsoft (The Bureau of National Affairs (1997), Vol. 14);  WIPO (1997),
page 363.

242 Estimations de la Business Software Alliance qui représente les principales entreprises américaines
de technologie des logiciels et des ordinateurs (par exemple, Compaq, Digital, IBM, Intel, Apple, Microsoft,
Novell, Lotus) (Business Software Alliance (1997)).

243 Estimations de Price Waterhouse citées dans La Nación Line, 11 juin 1997.

244 USTR (1997).  Département du commerce des États-Unis.

245 EIU (1996a), pages 24-25.

246 Loi no 24051 sur les déchets dangereux, publiée en janvier 1992.  Les autres législations sur la
protection de l'environnement et la prévention de la pollution sont:  le Décret no 1886 du 27 juillet 1983;  la Loi
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185. La législation de 1992 sur les déchets dangereux vise à réglementer l'importation, la
production, la manutention, le transport, l'élimination, l'entreposage et d'autres actes.  Une taxe
écologique (taux d'évaluation et de surveillance) s'applique chaque année aux producteurs de déchets
dangereux;  le taux est fonction d'un pourcentage (maximum de un pour cent) des bénéfices moyens
réalisés par l'activité productrice de déchets dangereux.247  Les infractions à la législation sont
passibles d'une peine d'emprisonnement pouvant atteindre 25 ans.

186. Pour prévenir les dommages causés à l'environnement ou y remédier, les entreprises minières
doivent maintenir un fonds de réserve dont le montant équivaut à 5 pour cent au plus des frais et
bénéfices des opérations d'extraction;  les sommes prélevées au besoin de ce fonds sont exonérées de
l'impôt à payer sur les bénéfices.248

187. Ces dernières années, l'Argentine a ratifié la plupart des grands accords internationaux liés à
l'environnement.249  Au niveau infrarégional, l'harmonisation au sein du MERCOSUR des
dispositions concernant l'environnement vise à promouvoir le développement durable et à faire en
sorte que les mesures environnementales ne fassent pas obstacle au libre-échange dans la région.250

188. Les lois de l'Argentine en matière de protection de l'environnement ont été critiquées comme
étant relativement inefficaces au niveau national, car les provinces réglementent leurs propres
questions environnementales et disposent de prescriptions différentes en matière de conformité et
d'application.  Le Secrétariat aux ressources naturelles et à l'environnement humain (SRNAH), une
agence publique centrale responsable des questions environnementales, a cherché à collaborer avec
les gouvernements provinciaux en vue de créer une politique environnementale plus efficace, mais les
liens avec les organes locaux semblent peu solides.  En matière d'exploitation des ressources
naturelles (pétrole, gaz, minéraux, forêts), il ne semble pas que la protection de l'environnement soit
bien appliquée;  cela est principalement attribuable à la faiblesse des fonds qui y sont affectés.

189. Selon une étude réalisée en Argentine, les normes applicables aux produits auraient moins
d'impact sur les décisions des producteurs que d'autres mécanismes indirects.251  Les exportations de
trois secteurs écologiquement sensibles, aciérie, tannerie et papeterie, ne semblent pas avoir souffert
des restrictions de l'accès aux marchés des pays de l'OCDE imposées pour des considérations d'ordre
environnemental.  Toutefois, certaines pressions directes ont été exercées par des clients/importateurs
qui souhaitaient que des modifications soient apportées aux procédés de production (par exemple,
                                                                                                                                                                    
no 22190 du 11 mars 1980;  le Décret no 4858 du 29 mai 1973;  et la Loi no 20284 du 10 avril 1973 (document
du GATT DPGNOTIF/90.5 du 28 septembre 1990).

247 World Trade Press (1995);  Dun & Bradstreet Information Services (1996);  Price Waterhouse
(1995).

248 Article 21 de la Loi no 24196 du 19 mai 1993;  Décret no 2686/93 du 28 décembre 1993.

249 Il s'agit du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone
(PNUE, 1989), de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux
et de leur élimination (PNUE, 1992), de la Convention unique de 1961 sur les stupéfiants (ONU, 1964), de la
Convention de 1971 sur les substances psychotropes (ONU, 1976), de la Convention de 1988 contre le trafic
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (ONU, 1990), et de la Convention sur la biodiversité
(documents de l'OMC WT/CTE/W/6 du 31 mars 1995 et WT/CTE/W/8 du 8 juin 1995).

250 Document de l'OMC WT/COMTD/1/Add.4/Rev.1, 11 avril 1997.

251 Document de l'OMC WT/CTE/W/26 du 26 mars 1996.
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dans les industries de l'emballage et du cuir);  les grandes entreprises exportatrices n'ont pas eu trop de
difficultés à répondre à ces demandes.  Il semble que d'autres prescriptions, comme l'éco-étiquetage,
peuvent avoir plus d'impact sur les échanges et la compétitivité que la réglementation des produits,
même si elles ne sont pas contraignantes.


